
Preuve

ACCORDS PASSES PAR LES PILOTES DE LA CIRCONSCRIPTION DE LA
COLOMBIE-BRITANNIQU E

a) Accord de Puget Soun d

Cet accord est en vigueur depuis de nombreuses annees . Il concerne des

pilotes canadiens (de la circonscription de la Colombie-Britannique) et des

pilotes americains (de Puget Sound) et prevoit que pour les navires navi-

guant entre Puget Sound et les ports de la Colombie-Britannique, les pilotes

se rendent hors de leur circonscription respective pour embarquer a bord ou

pour en debarquer. Dans le cas, p . ex., d'un navire allant de Seattle a

Vancouver, on demande au pilote canadien de se rendre a Seattle pour y

embarquer en compagnie du pilote de Puget Sound et de voyager comme

passager jusqu'au moment ou le navire entre dans les eaux de pilotage de la

circonscription de la Colombie-Britannique ; il prend alors la releve de son

collegue americain . Comme c'est un accord de reciprocite, le pilote de Puget

Sound reste a bord comme passager jusqu'a 1'arrivee du navire a Vancouver

et retourne chez lui par voie terrestre ou aerienne . Pour les voyages de

Colombie-Britannique aux ports de Puget Sound, la procedure est inverse .

90% des voyages de Puget Sound s'effectuent en provenance ou a destination

de Vancouver . La releve des pilotes a lieu dans le detroit de Haro, au large

de Lime Kiln, ile de San Juan, ou au large d'East Point (Cf . pp. 35 a

37) ou, sur les navires qui franchissent la frontiere canado-americaine

dans Ie detroit de Rosario, a 1'entree sud du detroit de Georgic, (bien qu'a

partir de ]a frontiere et, pratiquement, jusqu'a Vancouver, le detroit fasse

partie de la circonscription de New Westminster) .

Pour ce service supplementaire, notamment pour les frais de voyage du

pilote, le tarif comprenait, jusqu'en 1965, un droit supplementaire de $48 .40

bien qu'il ait ete, en fait, porte a$60 en 1961 . On ne corrigea la difference

que dans le reglement de 1965 ou, a 1'article 11(2) du tarif, on prevoit deux

droits differents suivant le port concerne, a savoir $60 pour un port des rives

est ou sud de Puget Sound, y compris Tacoma et Port Angeles, et $100 pour

tout autre port de Puget Sound .

b) Accord de la California Shipping Company

Pour eviter 1'escale a la station d'embarquement du cap Beale au cours
des voyages s'effectuant en provenance ou a destination de ports situes sur la
cote occidentale de File de Vancouver et dans la region nord de la circonscrip-
tion, la California Shipping Company invita les pilotes de la circonscription de
Colombie-Britannique a embarquer ou debarquer dans des ports de Califor-
nie. Le 16 novembre 1961, un accord fut signe entre la California Shipping
Company et le comite des pilotes de Colombie-Britannique (piece 81) . Aux
termes de cet accord, le pilote regoit des frais de voyage et de subsistance a u
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tarif de la premiere classe . Depuis 1963, il regoit egalement, en plus des frais

de pilotage normaux, une allocation de retenue de $75 pour chaque journee

ou partie de journee, calculee a compter du moment du depart de sa base

jusqu'au moment ou il commence a piloter dans la circonscription pour les

trajets en direction du nord, et a partir du moment oil il cesse de piloter, a la

limite de sa circonscription jusqu'au retour a sa base, pour les trajets en
direction du sud . Bien que tous ces voyages s'effectuent au nord de 50° N,
un seul pilote y est affecte car la partie du trajet situe dans les eaux de

pilotage canadiennes dure moins de huit heures (Cf . art . 5 ci-dessous) . A cet

egard, 1'accord comporte la reserve suivante :

`5 . Dans la mesure ou, en vertu de ces arrangements, le pilote n'aura pas a
assurer le service pendant plus de huit heures, il n'y aura qu'un piloteD (piece 81) .

c) Autres accords

Le 6 novembre 1961, les pilotes de la circonscription de la Colombie-

Britannique firent aux compagnies de navigation l'offre general e

'
d'embarquer sur les batiments ou d'en d6barquer dans tout port, mouillage,

point ou lieu hors de la circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique
Iorsque I'operation ne presente aucun danger, et si les exigences du service le
permettent.- (piece 1164)

avec la meme clause pecuniaire que celle prevue dans leur accord avec la

California Shipping . Les compagnies Standard Oil et Saguenay Shipping, entre

autres, profiterent de cette offre . Pour la Standard Oil, les pilotes se rendent

en avion de Vancouver a San Diego, Los Angeles ou San Francisco pour

embarquer et attendre, au besoin, que les petroliers completent leur charge-
ment. Avec Prince Rupert ou 1'ile Watson (Porpoise Harbour) comme

destination, ils voyagent a bord comme passagers pendant quatre ou cinq
jours avant de commencer a piloter le navire jusqu'au port . Ils attendent

normalement pendant le dechargement (un jour environ) et pilotent le bati-

ment jusqu'au large . Il leur faut parfois rester a bord du navire jusqu'a son

retour en Californie d'ou ils reviennent par avion . Les pilotes sont habituelle-

ment retenus aussi a Ocean Falls, Port Alice et autres ports oil la difficulte

des transports par voie terrestre et d'autres causes rendent inopportun un

changement de pilote . On signale que la Standard Oil Company Ltd . est

satisfaite de cet arrangement. Les pilotes embarquent ou debarquent egale-

ment dans tout port de 1'Alaska, aux memes conditions .

Dans une occasion, un navire de la Saguenay Shipping Company allant

de Kitimat dans un port de Californie a eu recours a ce service hors de la

circonscription, le mauvais temps rendant dangereux le debarquement du

pilote au cap Beale, situation non prevue dans 1'article 359 de la Loi sur la

marine marchande, ou le pilote est emmene hors des limites de sa circons-
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cription a cause du mauvais temps . Dans ce cas particulier, ii eut W. possi-

ble, mais malcommode, pour le navire de se derouter pour 1'une des stations

d'embarquement officielles .

Bien que 1'autorite de pilotage n'ait ete partie a aucun de ces accords,

elle ne s'y est pas opposee et ne fera pas d'objection a condition que ces

services hors de la circonscription ne genent en rien les operations normales

de pilotage dans cette derniere . En d'autres termes, le surintendant n'approu-

verait pas 1'acceptation par un pilote d'une telle affectation qui interfererait

avec les exigences locales . Pareillement, puisqu'il s'agit d'un service fourni

hors de la circonscription, le surintendant n'insisterait pas pour qu'un pilote

accepte 1'affectation si tel n'etait pas le desir de celui-ci (p . ex., lors du

differend de Puget Sound) .

L'accord avec la'California Shipping Company, etendu pourtant a tous

les armateurs, ne figura pas, comme celui de Puget Sound, dans le tarif. On

corrigea quelque peu cette situation dans le reglement general de 1965 en y

incluant une disposition generale portant que le droit supplementaire serait

dans ces cas, fixe apres entente entre 1'autorite et le capitaine ou 1'agent

interesse (annexe du reglement, art . 11[3]) .

Cependant le surintendant, dans tous les cas, a per~u 1'argent pour le

compte des pilotes et, apres deduction des depenses de voyage et de subsis-

tance, a verse le solde au fonds commun pour repartition eventuelle . La

facture presentee aux compagnies de navigation indiquait les frais separe-

ment, avec la mention ucomme convenw, mais les revenus etaient neanmoins

portes comme recettes dans les etats financiers du pilotage de la .

circonscription .

Jusqu'a present, il semble que ce service supplementaire n'ait gene en

rien le service de pilotage dans la circonscription . Cependant, pour y satis-

faire, il a fallu augmenter considerablement le nombre des pilotes . En fait, les

pilotes admettaient que la suppression de ces services hors de la circonscrip-

tion permettrait de diminuer de dix ou douze le nombre des pilotes de leur

circonscription .

POINTS DE D$BARQUEMENT

Bien que le reglement implique qu'un navire devrait debarquer le pilote

a une station d'embarquement, le comite des pilotes a accepte que les pilotes

debarquent en tout lieu convenable a condition :

a) que le temps le permette ,

b) qu'un bon bateau-pilote soit a leur disposition, et
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c) que le navire paie, pour frais de «debarquement», une journee de
retenue, c .-a-d. une somme de $36 .30 en plus de droits normaux
qui eussent ete dus si le trajet s'etait termine a la station
d'embarquement.

Bien qu'elle eut cours depuis longtemps, cette pratique ne fut sanction-
nee que par le reglement general de 1965 . L'article 8 de 1'annexe du regle-
ment general actuel se lit comme suit :

•8 . Lorsque, pour 1'utilit6 d'un batiment qui entre dans la circonscription ou
qui en sort, un pilote est embarque ou debarque a un point situe au nord
du 50e degre de latitude nord sur la cote occidentale de 1'ile de Vancouver autre
qu'a une station d'embarquement de pilotes, a Triple Island ou au cap Beale, la
somme de $36 .30 sera exigible en sus de tous les autres droits prescrits par la
presente Annexe . =

11 existe un certain nombre de points de debarquement dont les princi-

paux sont Esperanza Inlet, Port Hardy et Quatsino Sound . Les principaux

ports qu'ils desservent et leur distance respective de la plus proche station
d'embarquement des pilotes sont les suivants :

Distance de la plus proche
Principaux ports station d'embarquement

Points de d6barquement desservis de pilote s

1 . Esperanza Inlet . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . Tahsis

I
Environ 60 milles-cap Beale

Zeballos J

2. Port Hardy (ou Pine Island, s i
le temps le permet) . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port McNeil Environ 200 a 250 milles-Tri-

Beaver Cove ple Islan d
Telegraph Cove

3 . Quatsino Sound . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port Alice Environ 150 milles-cap Beal e

Lorsqu'un navire reprend la mer, le capitaine peut ne pas avoir besoin
d'autant d'aide qu'a 1'arrivee, et se dispenser des services du pilote apres
avoir requ des conseils sur la route a suivre . Il pourrait alors debarquer le
pilote en tout lieu ou il peut raisonnablement le faire et oil le pilote dispose
d'un moyen de transport pour retourner a sa base . Par mauvais temps ou si
le proprietaire du bateau-pilote juge les conditions trop dangereuses, le navire
doit alors se rendre a une station d'embarquement reguliere pour y debarquer
le pilote a moins que celui-ci ne consente a etre emmene et debarque hors
des limites de la circonscription .

STATISTIQUES DES EMBARQUEMENTS ET DES DEBARQUEMENT S

Le tableau suivant indique les frequences d'utilisation de chaque mode
de debarquement et montre leur importance relative, exception faite pour les
embarquements et les debarquements a quai dans un port de la circonscrip-
tion de Colombie-Britannique ou a New Westminster .
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EMBARQUEMENTS ET D$BARQUEMENTS A L'EXCLUSION DE CEUX
EFFECTU$S A QUAI DANS UN PORT DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967

Station d'embarquemen t
Brotchie Ledge. . . . . .. . . . . . . . . . 3,162 3,666* 3,840 3,643 3,412 3,434 . 3,620
Cap Beale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 344 388 . 429 -. 449 469 423 367
Triple Island . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . 105 103 135 165 162** 186 206

Points de debarquemen t
Port Hardy. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 36 19 21 18 6 7 20
Quatsino Sound. . . . . . . . . . . . .. 12 12 15 17 17 20 21
Autres . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . ..Inconnu 9 - 6 - 37 -

Total des utilisations de ba-
teaux-pilotes et de vedette s
en location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,659 4,197 4,435t 4,298 4,066 4,107 4,23 4

Embarquements et debar-
quements hors des eaux de
]a circonscription de la
Colombie-Bri tanniqu e

Ports de Puget Sound. . . . 647 336 106 603 762 659 731
Ports de 1'Alaska. . . . . . . . . ... 4 11 8 3 - - 1
Ports de Californie. .. . . . . . .. 11 20 15 15 11 16 18
Ports de I'Oregon . . . . . . . . . . .. - 8 - 3 3 6 1

Totaux . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 662 375$$ 129$$ 624 776 681 751

*Y compris 2 6 Sand Heads .

*'51 par le bateau-pilote appartenant it un particulier jusqu'6 la prise en charge par le minist8re
des Transports .

On ne tient pas compte de l'erreur de 5 .

$$Diminution .certainement attribuable au differend de Puget Sound .

.SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piCces 2 0 5 et 1160.

RECOMMANDATIONS RECUES

La Vancouver Chamber of Shipping a explique que Brotchie Ledge, le
cap Beale et Triple Island etant les seules stations d'embarquement normales,

les navires a destination d'un port situe entre le cap Beale et Triple Island

(Ocean Falls on Kitimat, p . ex.) sont contraints a un deroutement long et

couteux pour embarquer un pilote . La Chambre a done recommande 1'eta-

blissement d'une station d'embarquement intermediaire entre le cap Beale et
Prince Rupert, en precisant qu'elle ne desirait pas specifier le lieu etant
donne la necessite, pour le ministere des Transports, de proceder a une etude
approfondie des services a y installer tels que les aides de navigation, stations

radiogoniometriques, bateaux-pilotes, etc ., avant de choisir un emplacement .

La Saguenay Shipping Limited n'a jamais utilise ni envisage d'utiliser

Triple . Island comme station d'embarquement reguliere pour ses navires
venant du sud, car elle trouve plus economique de payer les droits de retenu e
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pour deux pilotes plutot que d'engager les frais supplementaires d'exploita-
tion qu'entrainerait le passage de ses navires par Triple Island. A ce point de
vue, le cap Beale est actuellement la plus satisfaisante des trois stations d'em-
barquement disponibles, mais la compagnie estime qu'une station interme-
diaire reduirait ses frais d'exploitation et lui permettrait ainsi de devenir plus
competitive sur les marches mondiaux. La compagnie reconnaissait que peu
d'endroits abrites etaient disponibles a cette fin mais, au cours d'une reunion
entre ses representants et les pilotes, en 1962, on a estime possible de

disposer d'un bateau-pilote, a Klemtu, sur 1'ile Swindle, a quelque 25 milles
au nord-est du phare de File McInnes (carte 3711 du Service hydrographi-
que du Canada), ce qui permettrait a la region de 1'ile McInnes de servir de
station d'embarquement a la fois pour Kitimat et pour Harriet Harbour .

On a generalement, dans le nord, le sentiment que tout est plus facile
dans la region sud : distances moindres, absence de frais de voyage ou de
retenue et, par consequent, un cout moins eleve du pilotage . Les compagnies
du nord soutiennent que leurs gros investissements dans les regions du nord
devraient leur donner droit a une consideration egale et qu'on devrait s'effor-

cer d'alleger leur fardeau economique en egalisant les frais de pilotage .

(3) BATEAUX-PILOTES

Comme on 1'a vu au Titre I (chap. 5, pp. 120-121, et chap. 8, pp. 309
et suiv .), la disponibilite de bateaux-pilotes pour 1'embarquement et le debar-

quement des pilotes au large ne releve pas des autorites de pilotage du fait de

l'organisation regie encore par la Partie VI de la Loi sur la marine mar-
chande. L'une des consequences de la direction du service qu'assument les

autorites de pilotage du fait des affectations des pilotes est de leur imposer la

responsabilite d'assurer a ceux-ci un service adequat de bateau-pilote . La

Colombie-Britannique fait exception a cette regle, car elle constitue une
circonscription c8tiere oil il est pratiquement impossible d'assurer un service

de bateau-pilote regulier a tous les points d'entree possibles . L'autorite de

pilotage a adopte comme solution d'etablir un service de bateau-pilote regu-
lier a 1'entree des routes les plus frequentees, c .-a-d . A chaque station normale

d'embarquement et de fournir un service d'exploitants prives, sur la base du

voyage, pour les besoins occasionnels en d'autres points . Ces dispositions

remontent a 1'epoque ou le ministere des Transports adopta comme regle

d'assurer un service de bateau-pilote a New Westminster, a Saint-Jean

(T.-N.) et dans les circonscriptions dont il etait 1'autorite de pilotage .

Comme il est pratiquement impossible d'assurer et de maintenir un service de

bateau-pilote a tous les points d'une circonscription ou le service pourrait

s'imposer occasionnellement, le decret en conseil C .P . 1959-19/1093 a

autorise le gouvernement a assumer la moitie des frais lorsqu'en cas de
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necessite il faut recourir a la location au voyage d'un bateau . La Colombie-

Britannique est apparemment la seule circonscription a se prevaloir de
cette disposition.

Fort de cette autorisation, le ministere des Transports a pris en charge
le service de bateau-pilote a Brotchie Ledge . Les frais de bateau-pilote sont
de $10 par navire beneficiant du service. Ailleurs, le service est assure, . au
voyage, par des exploitants prives . Le surintendant regional veille a 1'effica-
cite des services et conclut, au nom du gouvernement, des accords generaux
avec les exploitants prives pour le compte du gouvernement . Les pilotes
n'ont pas a intervenir dans le louage de ces bateaux-pilotes prives .

Le surintendant regional paie les services des bateaux-pilotes prives ; il
pergoit du navire en cause, a titre de droits de pilotage, la moitie des frais de

louage . 11 verse le plein prix a 1'exploitant et debite le gouvernement de

1'autre moitie .
Au moment des audiences tenues par la Commission en Colombie-Bri-

tannique en 1963, les pilotes se declaraient satisfaits des trois bateaux-pilotes

maintenus a Brotchie Ledge par le ministere des Transports, les Canada Pilot

Nos 20, 21 et 22 . En aout 1965, on a installe un radar Marconi Raymarc a

bord des Canada Pilot Nos 21 et 22 . Ces radars, dit-on, donnent satisfaction .

Depuis mai 1965, la station ne compte plus que deux bateaux-pilotes, le no 22
ayant ete temporairement transfere a Triple Island .

Au cap Beale, le service est assure par Mme Riley, de Port Alberni . En

1963, c'etait un bateau neuf qui franchissait les 35 milles, de Port Alberni au
cap Beale, en cinq ou six heures, mais trop petit pour pousser au dela du cap

Beale, en haute mer.

A Vancouver et dans les autres ports de la Colombie-Britannique,
1'embarquement et le debarquement des pilotes s'effectuent d'un quai . Pour
les navires mouilles, les pilotes utilisent un bateau-taxi ou un remorqueur
loues et payes par les agents maritimes . Le gouvernement ne semble pas
contribuer aux frais engages relativement peu eleves .

A 1'epoque des audiences, le service de bateau-pilote a Triple Island
etait assure par un entrepreneur prive, 1'Armour Salvage Co . Les pilotes se
plaignaient que les vieux bateaux de peche en bois employes ne convenaient
pas a ce service par suite de l'insuffisance de leur franc-bord, de leur pavois
qui constituait une gene, et de leur etat de navigabilite insuffisant eu egard
aux conditions regnant frequemment au large de Triple Island . De 1'avis des
pilotes, ces bateaux qui pourraient etre stirs en eaux abritees, se pretaient mal
a 1'embarquement et leur emploi risquait, a la longue, d'entrainer de graves

accidents .

Les -pilotes ont-demande instamment la construction, aux frais du gou-

vernement, d'un bateau-pilote destine a Prince Rupert et que 1'exploitation
en soit confiee a 1'Armour Salvage Co . qui, depuis le temps qu'elle assure
le service, en a une grande experience . Ils ont aussi conseille de construir e

117



Circonscription de pilotage de la Colombie-Britanniqu e

le bateau sur le mod'ele des bateaux-pilotes utilises a Saint-Jean .(N.-B. ) et
de charger un architecte naval de veiller a ce qu'il reponde aux besoins
locaux. Ils ont insiste particulierement sur 1'absence de pavois afin que
1'echelle du navire ne puisse s'engager lors de 1'embarquement du pilote .
A ce propos, ils ont fait observer qu'un navire doit pouvoir maintenir une
vitesse de 12 noeuds au large de Triple Island afin de lutter contre les
courants de maree qui peuvent atteindre 5 nceuds .

Les representants du ministere des Transports ont declare que, tout en
etant peu confortable, le bateau de 1'Armour Salvage Co . repondait aux
normes d'inspection et tenait bien la mer. Hs ont d'autre part reconnu qu'un
nouveau bateau constituerait une amelioration. A 1'audience tenue par la
Commission a Ottawa, en 1965, ils ont declare que le budget 1964-1965
avait prevu un bateau semblable a celui des Escoumains (71 pieds de lon-
gueur hors tout) . Le ministere a signale, a ce sujet, que tous les efforts en
vue de louer un autre bateau ou de trouver un autre entrepreneur avaient
echoue.

La Chambre de commerce de Prince Rupert a demande instamment que
le ministere prenne en charge le service de bateau-pilote et que les frais de
bateau-pilote soient les memes qu'a Vancouver. Elle entendait sans doute

Victoria, puisqu'il n'existe pas de service de bateau-pilote a Vancouver . Le
president de la G.W. Nickerson Co. Ltd. a exprime le meme avis, en ajoutant
que les frais devraient etre uniformes dans toute la circonscription .

Les choses se sont precipitees en avril 1965 lorsque 1'Armour Salvage
Co. a porte de $120 a$300 les frais du service de bateau-pilote . Le ministere
a decide de prendre en charge le service et a retire de Brotchie Ledge le
Canada Pilot No. 22 pour 1'envoyer temporairement a Triple Island . Le
bateau y est arrive le 2 mai 1965 . Il a assure depuis, sous les ordres de l'agent
regional de la Marine, le service de bateau-pilote, exception faite d'une
periode de ~trois semaines (du 23 fevrier au 15 mars 1966) de grandes
reparations . Au cours de cette periode, le remorqueur F.H. Phippen, affrete
de 1'Armour Salvage Co ., assura le service . Le surintendant a declare que les
pilotes en furent satisfaits .

Le ministere des Transports a cependant declare qu'il entend toujours
faire construire un nouveau bateau-pilote pour Prince Rupert, bien que ce
puisse etre long .

Les frais de bateau-pilote sont les memes que ceux que les navires
payaient avant 1'augmentation decidee par 1'Armour Salvage Co ., soit $60
chaque fois que le bateau est employe a 1'embarquement et au debarquement
d'un pilote a Triple Island (piece 1450c) .

Les dispositions du reglement tiennent compte de la situation. Un nou-
veau paragraphe ajoute en 1965 (annexe, paragr. 13[2]) fixe les frais
du service de bateau-pilote a Triple Island 'a $60 . Par suite d'une erreur de
redaction, la disposition anterieure qui devint, plus tard, le paragraphe 13(3 )
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ne fut pas corrigee pour en exclure Triple Island . Dans son texte actuel, la
disposition porte que le gouvernement paie en tout lieu autre que Brotchie
Ledge la moitie des frais de bateau-pilote . La mention de Brotchie Ledge et
1'omission de Triple Island sembleraient indiquer une distinction et que cette
derniere disposition s'appliquerait aussi a Triple Island, ce qui reduirait a
$30 les frais des armateurs. Il s'agit, cependant, d'une simple erreur de
redaction, et les frais exiges des armateurs a Triple Island sont de $60 (piece
1493e) .

(4) AFFECTATION DES PILOTE S

Du point de vue operationnel, 1'affectation des pilotes est difficile dans

toute circonsc'ription 'cotiere, particulierement en Colombie-Britannique, cir-
conscription fort etendue et aux moyens de transport limites .

a) Dispositions du reglement

Les dispositions du reglement assurent toute la souplesse necessaire :

(i) Le surintendant regional assume la charge des affectations des
pilotes; ceux-ci doivent accepter toute mission qu'il leur assigne
(sauf s'ils sont en conge regulier) et ne peuvent jamais piloter de
batiments a moins d'en recevoir 1'ordre (Reglement, art . 23[l]) .

(ii) En vue d'eliminer toute irregularite ou injustice dans les affecta-

tions, tout en laissant une certaine latitude quant aux affectations
speciales, le reglement porte que les affectations devront etre attri-
buees «normalement» et <<autant que possible>>, «a tour de role~ .
Le surintendant a toute latitude pour etablir le regime repondant
aux besoins particuliers de la circonscription et pour y apporter, au
besoin, des exceptions (Reglement, art . 23[2]) .

Les affectations ne sont pas donnees sur ]a base d'un trajet, mais sur
celle d'un service qui peut comporter un certain nombre de trajets, de
deplacements et de periodes de retenue. L'article 25 du reglement porte que
le pilote doit rester a bord, sauf s'il est congedie par le capitaine ou remplace
par un autre pilote, jusqu'a ce que :

=1e service pour lequel il aura ete engage ait ete accompli et que le navire soit
dans une position offrant toute garantie de securite . s

Cette prescription exige plus que 1'article 361 de 1a Loi sur la marine

marchande, qui decide qu'un service de pilotage, sous le regime de la libre
entreprise, est considere, aux fins d'un contrat de pilotage entre capitaine et
pilote, termine d'es que le navire pilote arrive a son point de destination on
franchit la limite de la circonscription, selon 1'evenement qui se produit en
premier lieu . Cette disposition• a encore sa place dans un regime de pilotage
dirige en cc qu'elle 4nstitue un minimum statutaire a respecter par 1'autorite
qui assure les services de pilotage . Tout comme les pilotes restaient libres,
sous le regime de la libre entreprise, d'ajouter a leurs obligations envers le
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capitaine par des accords prives avec celui-ci, 1'autorite assurant des services
de pilotage sous un regime de pilotage dirige peut aussi allonger la duree
minimale statutaire de 1'affectation du pilote . Que le pilote puisse quitter le
navire au terme d'un trajet on d'un deplacement reste une question a regler
suivant les besoins ultericurs du navire en matiere de services de pilotage et
des considerations d'ordre operationnel : rendement, economie et repartition
equitable des affectations entre les pilotes . (On examinera 1'affectation con-
jointe de pilotes dans ce chapitre, sous la rubrique 5 Necessite de deux

pilotes . )

b) Trois situations operationnelles

On se trouve donc generalement, dans la circonscription, devant trois
situations operationnelles :

(i) Un navire fait escale dans un port septentrional ou n'existe pas, a
toute fin pratique, de moyen de transport pour le retour du pilote a
sa base ou 1'envoi d'un remplagant . Dans ce cas, le pilotage etant

necessaire durant la totalite ou une partie du voyage de retour,
1'autorite est contrainte d'exiger que le pilote reste a bord du navire
durant 1'aller et le retour . La periode pendant laquelle le pilote,
pour cette raison, sejourne dans le port sans faire de pilotage est
appelee «retenue» et donne lieu a des frais . Le voyage d'un minera-
lier japonais a Harriet Harbour illustre bien cette situation. Le
pilote qui prend le navire en charge a son arrivee a Triple Island,
au voyage d'entree, effectue six operations de pilotage avant de
debarquer a Triple Island lors du voyage de retour du navire au
Japon. Le pilote est retenu a bord lorsque le navire navigue en
dehors de la circonscription (depuis 1966, cette retenue donne lieu
aussi a une retribution), au cours du chargement a Harriet Har-
bour, ainsi qu'a Prince Rupert, pour les formalites en douane a

1'entree et a la sortie .

(ii) La situation inverse se presente lorsque, le pilote ayant termine
un trajet, 1'autorite peut, sans inconvenient serieux, affecter un

autre pilote au trajet suivant . Dans ce cas, le capitaine ne peut
pas retenir le pilote lorsque le navire est arrive a destination et

dans une position offrant toute securite . Le pilote doit alors genera-
lement se rendre a la plus proche station de pilotes et regoit, apres
une periode de repos raisonnable, une nouvelle affectation, de pre-

ference vers sa base . Durant son sejour a la station, il peut etre

appele a effectuer des deplacements locaux. Dans la region sud, le

capitaine n'a pas le droit d'intervenir, car on n'impose pas au
navire les frais de voyage des pilotes .

(iii) ll existe aussi une situation intermediaire, mais seulement dans la
region nord, lorsque le changement de pilotes entraine des frais
supplementaires pour le navire qui doit alors payer les frais d e
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transport du premier pilote jusqu'a sa base, et ceux du second, de
sa base au port concerne. On laisse alors au capitaine le soin de

decider a 1'avantage du navire . Dans certains ports tels que Kiti-
mat, les compagnies de navigation trouvent plus economique de
retenir le pilote et de payer des frais de retenue lorsque le navire
peut proceder en trois jours au dechargement et au chargement .

Les calculs du capitaine peuvent etre fausses par des imprevus qu'il
faut alors considerer comme des risques entrainant de nouvelles

estimations. Ainsi, en decembre 1962, le s/s Sunrip fut retarde, a
Kitimat, pendant pres de deux jours, par des avaries imprevisibles
a un mat de charge (piece 136) .

c) Procedure

Par suite des nombreux facteurs intervenant dans les affectations des

pilotes et de la grande difference que presentent celles-ci, il est impossible
d'appliquer strictement un tour de role . On ne cherche donc pas en Colom-
bie-Britannique a egaliser le nombre des affectations, ni le temps de service
des pilotes, bien que les affectations soient donnees en sachant que la
moyenne annuelle des heures de service sera sensiblement la meme pour
chaque pilote (comme l'indiquent les statistiques) .

L'affectation doit etre efficiente en vue d'eviter un gaspillage de person-
nel et des frais inutiles aux armateurs, dans la region nord, ou aux pilotes,
dans la region sud . Le responsable du service des affectations doit donc
connaitre la situation du trafic a tout instant, la position des pilotes, oi~ et
quand leurs services sont requis, ainsi que la nature et les particularites de
ces besoins . Afin de permettre l'utilisation optimale des pilotes, les affecta-

tions sont central2sees au bureau de Vancouver et le surintendant regional
peut donner aux pilotes des affectations quel que soit 1'endroit ou ils sont de
service, a 1'interieur ou a 1'exterieur de la circonscription . On tient deux tours

de role, l'un pour les missions locales, 1'autre pour les missions dans le nord .
Le pilote dont le nom figure sur la liste locale (sauf s'il est le premier de la
liste du nord) est affecte au pilotage a son tour de role ; on designe le pilote
dont le nom est en tete de liste des pilotes disponibles pour le service local .

Les pilotes de la liste du nord beneficient cependant d'une priorite . Le pilote
dont le nom figure en tete de liste regoit la premiere affectation pour le nord
quel que soit son rang sur la liste locale . II peut alors etre absent de sa base
durant plusieurs jours et, comme on 1'a indique precedemment, recevoir
differentes affectations pendant son sejour dans les ports eloignes . De retour
a sa base, on l'inscrit sur la Este locale et, sauf s'il est en conge, peut, suivant
les circonstances et apres une breve periode de repos, recevoir une autre

affectation . La liste du nord fut instituee quand il apparut que certains
pilotes, surtout ceux de NanaImo, n'avaient guere l'occasion d'aller dans le

nord. Le tour de role du nord permet que chaque pilote, en plus d'obtenir sa
juste part de longues affectations, beneficie d'une certaine experience du nor d
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qiu 1'aide a maintenir sa competence pour 1'ensemble de la circonscription .
En fait, on n'y parvient pas a cause de la grande etendue de la region nord et
de la rarete des occasions d'y aller qu'ont les pilotes puisque les affectations
sont reparties entre tous (Cf . p. 81) . Chaque pilote regoit habituel-
lement une affectation pour le nord toutes les quatre ou cinq semaines .

Lorsque la securite d'un navire donne ou d'une categorie de navires
1'exige, le surintendant peut negliger le tour de role, en tout ou en partie .
Bien que n'y etant pas oblige, le surintendant a 1'excellente habitude, en
pareil cas, de se consulter avec le comite des pilotes et d'obtenir son accord .
La consultation est recommandable, car les pilotes sont les experts de la
navigation dans les eaux de la circonscription, mais 1'accord du comit6 West
souhaitable qu'en vue de maintenir de bonnes relations avec les pilotes .
L'accord ne doit pas devenir obligatoire ; cela equivaudrait a un deni de
1'autorite du surintendant en cette matiere, et la situation des pilotes n'assure
pas leur impartialite . Si les objections des pilotes a une affectation particuliere
ne sont pas suffisamment convaincantes, on ne devrait pas tenir compte de
leur avis et tout doute devrait toujours etre tranche en faveur de la securite .
Chaque cas appelle des decisions particulieres, mais lorsque des cas sem-
blables sont susceptibles de se repeter, on etablit des regles permanentes ;
c'est ainsi que le premier pilote de la liste, qui compte dix annees et plus
d'experience, est affecte a un paquebot tel que le Canberra, a propulsion
turbo-electrique ; le critere est uniquement le temps de service du pilote dans
la circonscription .

Le bureau du pilotage de Vancouver comporte une salle des affectations
ou se tient constamment un responsable du service . Pour lui permettre de
voir d'un coup d'oeil ou sont les pilotes et de proceder aux affectations le
plus economiquement possible, eu egard au temps et au cout, on utilise une
grande carte-tableau de la circonscription cotiere de 600 milles sur laquelle
on tient a jour la position des navires entrants qui demandent un pilote, ainsi
que de ceux ayant un pilote a bord . On attribue a chaque pilote un indica-
teur . Lorsqu'un pilote est a bord d'un navire ou qu'il regoit une affectation,
on place son indicateur pres de 1'indicateur du navire et l'on deplace simulta-
nement les deux indicateurs sur la carte ; dans les autres cas, 1'indicateur est
place sur un tableau special, indiquant ainsi que le pilote n'est pas de service,
est en conge ou attend une affectation (son nom figurant soit sur la liste
generale, soit sur la liste du nord) .

Le responsable du service des affectations s'efforce d'attribuer celles-ci

aux pilotes autant que possible a 1'avance et pendant les heures normales de

travail de jour afin qu'ils beneficient du maximum de temps libre . La distance

etant un facteur extremement important dans la circonscription, le responsa-

ble des affectations doit connaitre parfaitement les horaires de transport par

air, rail et autobus, afin que les pilotes rejoignent en temps voulu leur affecta-

tion. 11 faut signaler, a ce sujet, que la plupart des trajets de pilotage
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s'effectuent la nuit, car les navires chargent habituellement le jour et appareil-
lent ou se deplacent la nuit pour un autre port ou un autre poste d'amarrage
afin de continuer le chargement le jour suivant . Les dockers cessent le
travail a minuit et touchent un supplement pour le travail effectue apres 5
heures de 1'apres-midi .

Le surintendant regional a declare qu'il n'a releve aucun cas de pilote
ayant quitte un navire ou ayant refuse de s'acquitter de ses fonctions . En une
occasion, un pilote fut releve de ses fonctions a cause d'une controverse avec
un capitaine qui voulait effectuer mouvement en depit de 1'avis du pilote ; il

arrive que le surintendant releve de ses fonctions un pilote qui se dit trop
fatigue pour demeurer a son poste .

(5) N1;CESSITE DE DEUX PILOTES

SITUATION JURIDIQUE

Normalement, un seul pilote est affecte a une operation de pilotage, y
compris les mouvements . L'article 23(5) du Reglement general de la Colom-

bie-Britannique prevoit deux exceptions et 1'article 2 de 1'Annexe fixe la
remuneration du second pilote a la moitie des droits normaux s'ajoutant au
paiement du total des frais de voyage et autres indiques a 1'article 11 de

1'Annexe . Le paragraphe 5 de 1'article 23 se lit comme suit :

=Deux pilotes seront affectes a un navire lorsqu e
a) le navire requiert les services d'un pilote pour une periode de plus de huit

heures consecutives lors d'un voyage a destination ou en provenance d'un
point situe au nord du 50e degre de latitude N, ou

b) le surintendant est d'avis que 1'affectation de deux pilotes est necessaire

pour les mouvements projetes du navire .= -

Cette exigence n'est pas admissible aux termes de la loi actuelle, mais
elle resulte logiquement d'un regime de controle absolu du service de pilo-
tage. Quand leur statut d'entrepreneurs libres passe a celui d'employes
de facto, les pilotes s'efforcent, naturellement, d'ameliorer leurs conditions
de travail et, lorsqu'une autorite de pilotage devient responsable des affecta-
tions, elle assume ipso facto la responsabilite d'assurer le service voulu pour
chaque affectation particuliere .

La Partie VI de la Loi sur la marine marchande ne contient aucune
disposition obligeant un navire a utiliser plus d'un pilote . Lorsqu'il est
employe, un pilote doit s'acquitter des operations de pilotage requises par le
capitaine jusqu'a ce que le navire arrive soit a sa destination, soit a la limite
de la circonscription, selon ce qui se produit en premier lieu (art . 361 de la

loi) . Le pilote ne peut en aucun cas demander d'etre accompagne d'un

second pilote . Jusqu'a recemment, une operation de pilotage normale exigeait
un temps considerable-15, meme 20 heures de service continu etait chose
commune-mais c'etait considere comme inherent a la profession . Si la
question de in securite n'etait pas invoquee, on peut en deduire que les route s
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suivies comportaient un certain nombre de zones oil la navigation n'exigeait
pas 1'attention personnelle et constante du pilote qui beneficiait ainsi de
periodes de repos . D'autre part, rien n'empechait le capitaine d'engager deux
pilotes (a condition de payer a chacun sa pleine remuneration) s'il estimait
que la securite du navire 1'exigeait ou qu'il en resulterait quelque avantage, p .
ex ., un passage rapide . Le fait que 1'autorite de pilotage ait, en depit de la loi,
assume la direction du service ne change rien : aux termes de la loi actuelle,
1'autorite de pilotage ne peut, en aucun cas, exiger d'un navire des droits de
pilotage supplementaires si elle y affecte un second pilote, sauf accord du
capitaine. L'autorite de pilotage se trouve donc devant un dilemme ; d'une
part, elle ne peut contraindre un pilote a travailler sans remuneration ; d'autre
part, elle doit designer deux pilotes pour une meme affectation si le voyage
projete et les conditions 1'exigent pour la securite du navire . Dans la circons-
cription de la Colombie-Britannique, on est arrive a un compromis laissant
beaucoup a desirer .

HISTORIQUE

Le paiement d'une fois et demie les droits normaux lorsque deux pilote s
etaient necessaires, remonte a 1945 ; on convint alors que, par suite de la
frequence grandissante des voyages du nord, deux pilotes pourraient etre de
service a bord de tout navire a destination ou en provenance de ports de la
cote de Colombie-Britannique situes au nord du 50e degre lorsque le voyage
exigerait un service excedant douze heures . Le reglement de la circonscrip-
tion fut alors modifie en consequence (C.P. 1794 du 16 mars 1945, piece
195-10) . Auparavant, les pilotes de la Colombie-Britannique acceptaient les
voyages du nord, tres rares, comme une des servitudes de leur profession,
comme tout autre voyage ou le mauvais temps ou d'autres causes pouvaient
entrainer des retards; cependant, quand les navires commencerent a se rendre
plus regulierement dans les ports du nord, les pilotes insisterent pour etre
remplaces apres douze heures de pilotage alleguant que les nombreuses con-

ditions dangereuses et adverses des latitudes septentrionales compromettaient
la securite des navires .

Avec 1'ouverture de nouvelles routes commerciales et 1'avenement de
navires plus gros et plus rapides, le facteur «tempsn donna rapidement lieu a
des contestations auxquelles on remedia superficiellement et provisoirement
en reduisant de douze heures a huit heures la duree maximale de pilotage
ininterrompu .

Au debut de 1951, quand 1'Aluminum Company of Canada Limited
commenga la construction de son usine a Kitimat, un nombre croissant de
navires long-courriers firent escale dans la region et Kitimat devint rapide-
ment un cas limite en ce qui concemait 1'application de la regle des douze
heures . Sur la route normale, via cap Beale, on estime que le pilotage doit
commencer au large du feu de McInnes Island. De ce point jusqu'a Kitimat,
le trajet de pilotage est de 120 milles. Au debut, c'etait un voyage qui
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depassait douze heures, car les navires employes sur ce parcours par la

Saguenay Terminals Ltd . (ensuite appelee Saguenay Shipping Limited) ne

faisaient qu'une moyenne de 9 a 10 noeuds et qu'il fallait escompter des

retards dus a 1'insuffisance des aides de navigation, des mouillages mediocres
dans Douglas Channel et du manque de postes d'amarrage et de mouillage a

Kitimat . Cependant, quand des navires plus gros et plus rapides entrerent en

service, la Saguenay Terminals Ltd . demandait que la regle des deux pilotes

ne s'appliquat pas a la route cap Beale-Kitimat pour leurs navires rapides.

Conformement a la regle adoptee par 1'autorite de pilotage de consulter les
pilotes, la question fut naturellement soumise au comite des pilotes qui traite

directement avec la Saguenay Terminals Ltd . Le president du comite repon-

dit a la societe par une lettre du 8 decembre 1953 dans laquelle il expliquait
qu'en raison de 1'impossibilite de prevoir les heures de service sur la route de

Kitimat, il faudrait continuer a employer deux pilotes ; il ajoutait ceci :

.Par la suite, lorsque toutes les aides de navigation seront completees dans cette
zone et que des navires plus rapides seront en service sur le trajet, nous pourrons

reprendre la question- (piece 128) .

Quelques mois plus tard, cependant, le surintendant approuva une
demande qu'un seul pilote fut affecte a un navire de 14 nceuds sur la route

cap Beale-Kitimat, mais il ajouta qu'il ne fallait pas y voir un precedent
avant qu'il ait lui-meme d'autres entretiens avec le comite des pilotes (piece

130) . Le 28 juin 1954, le surintendant ecrivit de nouveau a la Saguenay

Terminals Ltd . pour l'informer que, puisqu'elle utilisait maintenant des bati-
ments plus rapides, les pilotes avaient tous admis qu'«un pilote suffira a bord
des navires de 13 nceuds et demi et plus, au cours des mois d'etem (piece

129) . Cependant, environ un mois apres, sans raison apparente, 1'arrangement

prit fin. La duree moyenne du trajet de Kitimat etait alors de neuf a dix

heures .
La question de la necessite de deux pilotes entre le cap Beale et Kitimat

fut de nouveau discutee lors de reunions des armateurs et du comite des

pilotes, en mars et avril 1955 . Ces reunions aboutirent a une entente pour

ramener la periode de douze heures a huit . L'entente fut ratifiee peu apres

par une modification du reglement general, qui contenait egalement une
disposition additionnelle donnant latitude a 1'autorite de pilotage d'affecter

deux pilotes lorsqu'elle le jugeait necessaire ; cette disposition s'appliquait

egalement a la region sud (C.P. 1955-1441 du 21 septembre 1955, piece

195-22) . Ce n'est qu'en 1965, lors de la ratification du nouveau reglement
general, que ce pouvoir discretionnaire fut delegue au surintendant.

SITUATION ACTUELLE

L'entente de 1955 n'a eu pour resultat que de retarder la solution du
probleme, car la duree choisie n'a cesse d'etre une source de litige. La

Saguenay Shipping Ltd . et les pilotes ont debattu a fond la question a
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1'audience tenue par la Commission . La Saguenay Shipping Ltd . a depose des
renseignements sur le temps mis par ses navires entre le cap Beale et Kitimat
au cours d'une periode de dix-huit mois, on 1959 et 1960 . On en degage les
moyennes suivantes :

Aller

Cap Beale a McInnes Island (retenue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 h 36 m
McInnes Island 'a Kitimat (pilotage) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 h 29 m
Sejour a Kitimat (retenue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 jour 22 h 04 m

Retour
Kitimat a McInnes Island (pilotage) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 h 37 m
McInnes Island au cap Beale (retenue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 h 28 m

Aller et retour (pilotage et retenue) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 jours 8 h 14 m

Ainsi, comme la compagnie le signalait, la duree du voyage entre McInnes

Island et Kitimat, qui etait anterieurement de 12 heures et plus avec 1'ancien
navire du type Park, de 10 nceuds, s'est abaissee quelques annees plus tard 'a
la moyenne d'environ 9 heures . L'aller est generalement plus long a cause de
la duree de 1'accostage a Kitimat, car la plupart du temps les navires evitent
avant de s'amarrer . L'evitage du navire au quai de Kitimat prend, en
moyenne, 45 a 60 minutes, parfois plus avec du vent . Souvent, le seul poste
d'amarrage disponible etait occupe et le navire devait mouiller et attendre ;
parfois encore, par suite de 1'ensablement du chenal, il fallait attendre la
maree haute. On a remedie a ces inconvenients ; le port peut accueillir plus
d'un navire a la fois et l'on a drague le chenal . La compagnie a insiste pour
que 1'on abandonne le critere de 8 heures du fait que l'on utilise des navires
encore plus rapides .

En deposant a cc sujet, au nom de 1'Aluminurn Company of Canada, le
capitaine K. J. Loder, surintendant de marine de la Saguenay Shipping
Limited, declara qu'a son avis les eaux cotieres de la Colombie-Britanzuque
ne presentent aucun danger particulier pour la navigation en dehors des
risques inherents aux eaux restreintes du monde entier . 11 ne pensait pas
qu'un service continu de 8 a 10 heures sur la passerelle d'un navire a
destination ou en provenance de Kitimat, dans des conditions tres accepta-
bles, fut excessif, car le pilote est bien repose tant a 1'aller qu'au retour . Il
ajouta qu'il n'etait pas exceptionnel qu'un pilote fut de service dix heures et
plus . II mentionna, a titre d'exemple, le voyage de 152 milles de Port-Alfred
a Quebec ou l'on n'emploie qu'un pilote, meme a bord d'un navire lent qui
peut mettre 20 heures. Un second exemple est le canal de Panama ou chaque
transit, qui comporte six entrees et six sorties d'ecluse et qui exige une
moyenne de huit a dix heures, est assure par un pilote sur la base du pilotage
obligatoire .

L'Aluminum Company of Canada Limited a apporte de la preuve pour
etablir que l'obligation d'avoir deux pilotes est inutilement couteuse au x
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armateurs . Nous examinons plus loin les consequences economiques qu'elle

;entraine pour .ALCAN, (Cf . pp. 182 et 183) . .

Dans son memoire, la Crown Zellerbach proteste contre cette obliga-

tion, surtout en ce qui concerne ses operations a Duncan Bay qui se trouve
a peine au nord de 50° N .

Les pilotes soutiennent qu'il faut maintenir 1'obligation de prendre deux
pilotes dans les cas limites; ils font ressortir qu'une periode de huit heures
;sur la passerelle est trop longue, surtout par mauvais temps, et que rien ne
peut permettre d'affirmer qu'un voyage ne durera pas beaucoup plus long-
temps que d'habitude, par suite de nombreuses causes de retard imprevues .

Ils soulignent que la raison principale de leur attitude vise a la securite et que

le pilote qui est reste sur la passerelle pendant plus de huit heures n'est plus
en mesure de piloter et d'accoster dans de bonnes conditions un navire . Ils

veulent se relever periodiquement, evitant ainsi le surmenage si le voyage dure
plus de huit heures .

Quoi qu'il en soit, le motif principal de cette demande des pilotes, c'est
-qu'ils tiennent, avant tout, a ameliorer leurs conditions de travail ; cela cadre

avec le critere de duree adopte . C'est un point qu'a admis franchement et a
maintes reprises le president du comite des pilotes a cette epoque (feu le
capitaine W. A. Gosse), a savoir que la tendance, dans toutes les industries
et entreprises, est a la reduction des heures de travail . Quand il en vint a

expliquer le changement d'attitude des pilotes depuis 1954, c .-a-d. la reduc-

tion de 12 a 8 heures comme critere de la duree, sa seule explication fut que
«un changement s'est produit dans les conditions de presque tous les metiers .

Dans tous les metiers, les conditions s'ameliorents, . 11 a avoue franchement
qu'en toute saison un service de pilotage de neuf a dix heures n'a rien
d'excessif pour un pilote bien repose, mais qu'il faut escompter des delais
d'accostage et qu'une veille continue de plus de 8 heures est uinacceptableb a

notre epoque. Comme la duree du pilotage sur le trajet McInnes Island-Kiti-
mat pretait a discussion, certains pilotes ont note leur temps . Le capitaine

,Gosse declara que certains pilotes avaient effectue le voyage en neuf heures et,
a-t-il ajoute, «ils se sentaient un peu coupables a cet egard, mais d'autres

vinrent qui avaient mis plus de temps~, .
Sauf dans le cas des voyages dans le nord ou il est obligatoire, on

n'applique pas le cri,tere des huit heures, bien que le surintendant soit pleine-
ment autorise par le reglement a imposer les deux pilotes lorsqu'il le juge a
propos. Le parcours le plus frequent dans la region sud est celui de Brotchie
Ledge a Vancouver; on n'impose jamais deux pilotes, bien que ce soit aussi
un cas limite puisque le parcours exige souvent plus de huit heures .

De 1'avis du surintendant regional, une periode de huit heures consecuti-
ves dans la region nord constitue generalement le maximum auquel le pilote
devrait etre astreint en raison du temps souvent mauvais . La raison princi-
pale de 1'inapplication de la limite de huit heures dans la region sud est la

preponderance du beau temps .
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En ce qui concerne 1'iunportance des trajets a deux pilotes par rapport
au total du volume de travail et au gain des pilotes, les chiffres fournis par le
surintendant (piece 205) montrent les pourcentages annuels suivants :

Ann&e

Frais du second
pilote par

Trajets A rapport aux
deux pilotes gains bruts

o~o °Jo

1961 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 5.2 3.5
1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.7 3.2
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.4 3.5
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.9 3.6
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5.4 3.6
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.1 3.7
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 6.5 3. 8

Le surintendant regional a constate que le facteur temps est d'une
application tres difficile, car il varie en fonction d'un certain nombre d'evene-
ments imprevisibles. La difficuite de prevoir la duree d'un trajet ressortait du
fait que les trajets les plus lents et les trajets les plus rapides de Kitimat a
McInnes Island realises parmi ceux des navires de la Saguenay ayant fait
escale a Kitimat, en 1962, ont ete effectues par le meme navire . Le Sunek
(jauge brute 12,576, vitesse 15 noeuds) parti le 21 octobre pour un voyage de
retour, 1'a effectue en 6 h 40 m, tandis que parti le 16 juillet pour un voyage
d'aller, il 1'avait fait en 10 h 15 m(piece 135) . Ce qui prenait autrefois douze
heures prend maintenant, avec des navires plus rapides, un peu plus de huit
heures et peut-etre moins encore d'ici peu . Les navires de neuf et dix noeuds
ont presque disparu. Aujourd'hui, les plus lents font 12 a 14 naeuds et on en
construit dont la vitesse de route atteindra 20 nceuds . C'est pourquoi le
surintendant ne pense pas que 1'abaissement de la limite de temps a sept
heures consecutives de pilotage resolve le probleme . II proposait a la place
1'alternative suivante :

a) revenir au regime d'un seul pilote pendant les mois d'ete (heure
avancee ) et de deux pilotes pendant les autres mois, puisqu'on
admet generalement qu'il est plus facile de naviguer de jour que de
nuit, surtout sous les hautes latitudes ;

b) affecter toujours un seul pilote en lui payant un supplement pour
les heures de service depassant huit heures consecutives .

COMMENTAlR E

Cette derniere suggestion du surintendant montre encore mieux que la
preoccupation principale n'est pas une question de securite des navires, mais
de conditions de travail et de remuneration .
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S'il fallait maintenir un critere de duree, il ne pourrait etre que theori-
que pour qu'on puisse le calculer facilement d'apres les regles contenues dans
le reglement, et de maniere qu'en moyenne et sur un trajet donne, le pilote ne
soit astreint a etre de service que durant une periode raisonnable . On le

calculerait en fonction de certains facteurs, dont le voyage anormalement
long du a des evenements imprevus et les voyages les plus rapides par suite

de conditions extremement favorables . La releve d'un pilote apres une cer-

taine periode de service au cours d'un voyage oblige a etablir un mode qui
permette la releve de pilote a n'importe quel moment, en route ; cela n'est

possible qu'en designant un certain nombre de pilotes simultanement pour
chaque affectation, etant entendu qu'on ne peut jamais prevoir la duree reelle

d'un voyage . Un des aleas du pilotage est justement qu'une affectation peut
.durer beaucoup plus longtemps que prevu, par suite de circonstances hors de

-tout controle . La vitesse maximale qu'un navire peut donner sur le trajet doit
etre un facteur des donnees du calcul du temps de passage theorique afin de

donner aux navires rapides le benefice de leur vitesse . On pourrait, p . ex .,

prescrire que 1'obligation de deux pilotes, entre McInnes Island et Kitimat ne

s'applique qu'aux navires de moins de 15 nceuds, independamment du temps
reel que met le navire . Il incombe au pilote (a moins d'autres instructions du

capitaine) d'effectuer son voyage le plus rapidement possible, compte tenu de
la securite . ll ne faudrait jamais placer un pilote dans une position telle qu'il
puisse avoir un interet, pecuniaire ou autre, a retarder un navire .

L'affectation de deux pilotes releve de 1'organisation interne . La neces-

site qui s'impose regulierement sur certains trajets tient a des dispositions du

service, c .-a-d. le manque de facilites de releve intermediaire pour les pilotes.

Ainsi, le probleme ne se pose pas sur la longue Voie maritime du Saint-Lau-

rent parce qu'on a fractionne le parcours en secteurs a la limite desquels le

pilote est releve et quitte le navire ; de ce fait, un seul pilote est a bord et l'on

evite un gaspillage inutile du temps des pilotes . Le probleme subsiste en

hiver, cependant, mais pour une raison tout a fait differente .

Certains navires ou certaines parties d'une circonscription sont defavori-
ses si les navires, par suite des dispositions adoptees par 1'autorite de pilotage
pour assurer le service, doivent payer des frais supplementaires pour un
second pilote, affecte sans 1'accord du capitaine . Le capitaine (ou 1'agent)
passe un contrat de pilotage pour s'assurer un service sur une route donnee;
la necessite d'un ou de deux pilotes ne devrait donc pas le concerner. Si l'on
charge les autorites de pilotage d'assurer le service, comme le propose la
Commission (Cf. Titre I, recommandation 14, p . 544), il leur incombera de
fournir un service efficace et sur et le detail des dispositions qu'elles adoptent
dans ce but ne devrait concerner en rien les armateurs . Les droits de pilotage
devraient rester les memes, independamment du nombre de pilotes affectes

conjointement. L'incidence des affectations doubles devrait constituer un
facteur de 1'etablissement des taux de pilotage en vue que le tarif englobe le s
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frais supplementaires ainsi engages, sans que le revenu total des pilotes en
soit affecte et que les autorites de pilotage se sentent libres de designer deux
pilotes lorsqu'elles le jugent necessaire pour la securite . Neanmoins, lorsque,
sur la demande d'un capitaine ou par suite de circonstances exceptionnelles
dues au navire (p . ex., des avaries), on affecte deux pilotes, on devrait
imposer le double des droits .

(6) VOLUME DE TRAVAIL

FACTEURS PRINCIPAUX

Depuis tres longtemps, les pilotes de la Colombie-Britannique se plai-
gnent d'et're surmenes, mais 1'autorite de pilotage n'est pas de cet avis . C'est
un fait bien connu que cette question fut toujours objet de litige . L'autorite
de pilotage a declare que les pilotes n'ont jamais apporte de preuves a 1'appui

de leurs pretentions et qu'ils refuserent meme de collaborer lorsqu'elle essaya
d'enqueter sur la situation . Malgre son manque de conviction, 1'autorite mit
du sien afin de satisfaire a leur demande et accrut leur effectif de temps a
autre a mesure qu'augmentait le nombre des affectations.

Les seules informations statistiques disponibles concernent le temps reel
passe a bord tel que 1"indiquent les fiches de pilotage . L'autorite admet que
ces informations ne refletent pas le veritable volume de travail des pilotes
et que le temps de deplacement et le temps de retenue constituent des fac-
teurs importants dont il faut tenir compte etant donne le caractere particulier
et anormal de la circonscription . L'autorite de pilotage voulut, une fois,
faire enquete, mais elle eprouva de la difficulte a recueillir des faits . Le
surintendant regional a ete charge de calculer le volume de travail des pilotes,
mais il s'est rendu compte que lui-meme et son personnel de trois personnes
deja surmenees ne pouvaient mener a bien 1'enquete sans 1'entiere coopera-
tion des pilotes . II leur a fourni des feuilles d'emploi du temps, qu'il avait
fait etablir en leur demandant de les remplir et de les lui retourner. Les
pilotes refuserent de les remplir, pretendant qu'ils se consideraient comme
des entrepreneurs libres, et que leurs heures de travail n'interessaient qu'eux-
memes .

Leur attitude justiflait ainsi le point de vue de 1'autorite de pilotage .
Eussent-ils ete constamment surmenes au point d'une fatigue mentale telle
que leur efficacite et leur sante s'en ressentissent, ils n'auraient rien neglige
pour informer 1'autorite des faits penibles . Sachant bien leurs pretentions
exagerees, ils craignaient perdre leur principal argument en fournissant les
statistiques demandees .

Quand les pilotes souleverent de nouveau la question du volume de
travail devant la Commission, ils proposerent d'augmenter leur nombre de
sept . Quand ils essayerent de motiver leur demande, il devint manifeste que
le terme asurmenage» ne devait pas etre pris dans un sens absolu mais a u
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sens relatif, c .-a-d. qu'ils s'estimaient leses quand ils comparaient leurs condi-
tions de travail avec celles d'autres metiers connexes a la navigation. A

1'audience de la Commission, en mars 1963, le president du comite des
pilotes declara qu'il faudrait, en vue d'assurer un service de pilotage adequat
dans la circonscription et d'attribuer a chaque pilote un volume de travail
raisonnable ainsi que conges et repos convenables, augmenter de 25 autres

pilotes 1'effectif actuel de 66 . Il a signale que le nombre de navires pilotes,
d'apres les statistiques de 1'autorite de pilotage pour les annees 1948-1962

(piece 205), s'etait accru de 173 .5% et celui des affectations, de 136 .7%,

alors que 1'accroissement du nombre des pilotes n'avait ete que de 94 .1% . Il

ajouta qu'au cours de la meme periode, il y avait eu une augmentation des
honoraires professionnels et une amelioration des conditions de travail dans
tous les metiers connexes a la navigation . Se rendant compte qu'une telle

augmentation serait difficile a obtenir puisqu'elle devrait aussi etre accompa-
gnee d'une hausse proportionnelle du tarif de pilotage, afin de maintenir leur
gain au meme niveau, les pilotes convinrent a 1'epoque de limiter leur
demande a une augmentation de sept pilotes . En d'autres termes, les pilotes

estimaient suffisante leur remuneration qui ne devait pas etre reduite, mais
leurs conditions de travail devaient etre ameliorees . A ce sujet, ils compa-

raient leur volume de travail 'a celui d'une categorie d'employes a salaire fixe,

c .-a-d. les capitaines de remorqueurs qui, en vertu de leur convention collec-
tive, n'etaient astreints, a cette epoque, qu'a des quarts de 6 heures pendant

15 jours, suivis d'un conge de 15 jours .

Leur demande fut en partie satisfaite ; quatre pilotes supplementaires

furent brevetes en janvier 1964 . En avril 1965, a la suite d'une autre

demande des pilotes, on augmenta leur nombre de 4, ce qui portait leur

effectif a 74 .

Les pilotes ont signale qu'en depit de leur volume de travail, ils ont pu

assurer un service excellent ; les navires attendent tres rarement un pilote et le

taux d'accidents est bien inferieur a la moyenne nationale. L'excellence de

leur service a ete reconnue par le ministre des Transports dans une lettre du

31 aout 1961, ecrite au president du comite des pilotes, par laquelle il le

felicitait de la haute qualite du service de pilotage, et lui faisait savoir que la

Vancouver Chamber of Shipping 1'avait informe de sa complete satisfaction .

(piece 83) . Les representants de Saguenay Terminals ont ajoute que, quant a

eux, les pilotes apportaient une grande cooperation .

La Commission eut plus de chance que 1'autorite de pilotage . Certains

pilotes avaient tenu des feuilles d'emploi du temps a titre personnel et les

mirent a la disposition de la Commission (piece 214) .

Grace a ces documents et a d'autres statistiques disponibles on etablies

a sa demande, la Commission a pu apprecier assez exactement le volume et

les conditions de travail des pilotes de la Colombie-Britannique .
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R$PARTITION G$OGRAPHIQUE DES AFFECTATION S

Un rapport statistique (piece 221) indiquant le pourcentage des affecta-
tions en novembre et decembre 1962 et en janvier 1963 donne une We de la
repartition geographique des affectations des pilotes dans la circonscription .
'La repartition procentuelle est demeuree sensiblement la meme au cours des
trois mois ; voici les moyennes :

Pourcentage
Affectations du total

Zone du golfe de Georgie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . 75 .4
Cote occidentale de l'ile Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 6.5
Entre la c8te occidentale de 1'ile Vancouver et les ports du golfe 5 .4
Entre la region situ6e au nord de 50° N et les ports du golfe .. 5 .9
Entre ]a r6gion situee au nord de 50° N et la c8te occidental e

de 1'ile Vancouver . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 0 .5
Au nord de 50° N . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 . 3

100 . 0

Il n'existe pas de statistiques semblables pour les autres annees, mais on
peut deduire surement d'autres statistiques disponibles que la repartition n'a
guere change, exception faite d'une legere augmentation des affectations dans
le nord. Ainsi, d'apres des statistiques sur les embarquements et debarque-
ments de pilotes (Cf. tableau relatif a 1961-1967, p . 115), 1'augmentation
des operations au cap Beale et Triple Island est un peu plus marquee ;
cependant, si on les compare a 1'accroissement total dans la circonscription,
les affectations du nord accusent une progression de l'ordre de 2 .3% sur la
situation anterieure .

Le pourcentage du nombre total des affectations est demeure relative-
ment le meme pour les voyages comportant un embarquement ou un debar-
quement hors de la circonscription :

1961 1962 1963 1964 1965 1966 196 7

Voyages d destination ou en
provenance des ports de la
Californie, de 1'Or6gon et
de 1'Alaska (pi8ce 1160) . . . . . . 0 .02 0.06 0.03 0.03 0 .02 0 .03 0.03

Voyages d destination ou en
provenance des ports de
1')✓tat de Washington, prin-
cipalement de Puget Soun d
(pi8ce 205) . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 .8 4 .9• 1 .5• 8 .2 10 .7 9 .5 10. 2

*La diminution de 1962 et de 1963 tient au diff6rend de Puget Sound (Cf. pp . 35 d 37) .
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Les statistiques indiquent clairement que le nombre d'affectations par

pilote, en 1957-1966, est reste le meme (pour les details, cf . appendice

B[2]) . Au cours de cette periode, le nombre d'affectations s'est accru de

38 .7% tandis que 1'effectif des pilotes a progresse de 45% . Le nombre

moyen annuel d'affectations par pilote a 1'effectif a ete de 131 .2 en 1957 et

de 125 .5 en 1966. Quant au nombre d'affectations par mois, tenant compte
que les pilotes ont, officiellement ou non, toujours pris deux conges annuels
de 30 jours, la moyenne mensuelle pour leurs dix mois de service est de 13 .1

affectations en 1957, contre 13 .3 en 1966 . Au cours de ces dix annees, la

moyenne mensuelle la plus faible est celle de 1961 (12 .4) et la plus elevee,

celle de 1964 (13.7) .

L'analyse du volume de travail du pilote McLeese confirme ces moyen-

nes mensuelles (appendice E) . En novembre et decembre 1962, des mois

moyens, il regut 14 et 12 affectations ; leur nombre, en janvier 1963, soit 20
(dont 10 de courte duree), rappelle que les moyennes ne donnent pas
necessairement une We precise de la situation . Le nombre d'affectations
peut, dans un mois donne, varier d'un pilote a 1'autre suivant l'ordre des

affectations . Les neuf autres pilotes ayant presente leurs chiffres pour janvier
1963 ont presque tous travaille le meme nombre de jours, c .-a-d. de 24 a 26

jours . L'un a regu 13 affectations, trois 14, deux 15, un 16, un 17 et un 18

(Cf. recapitulation, p . 139), avec une moyenne mensuelle de 15 .1 par

pilote disponible . C'est aussi en janvier 1963 qu'a culmine le nombre des
affectations jamais donnees en Colombie-Britannique . Il y eut, immediate-

ment apres, une brusque diminution (Cf. graphique, appendice C) .

Les chiffres montrent que le volume de travail des pilotes, exprime en
nombre annuel d'affectations par pilote, est demeure constant depuis dix ans
et que, partant, 1'accroissement de 1'effectif des pilotes est reste au niveau de
l'accroissement du volume de travail . Si l'on songe que les nouveaux navires

mis en service au cours de la derniere decennie sont beaucoup plus rapides et
que, dans 1'ensemble, les navires sont mieux equipes en aides de navigation
(qui permettent des deplacements plus rapides), on peut en conclure que les
conditions de travail des pilotes de la circonscription se sont, en fait, quelque

peu ameliorees, comme dans les autres circonscriptions .

Rh°PARTTTION DES AFFECTATIONS AU COURS DE L'ANN$ E

Les affectations totales mensuelles des pilotes de 1956 a 1967 (piece

205) figurent sous forme de graphique dans 1'appendice C. On y voit une

repartition assez reguliere durant toute 1'annee, bien que les pilotes soient un

peu plus occupes en automne et en hiverll . Sauf la baisse sans precedent de

septembre 1958 due a la greve des dockers (du 21 aout au 14 septembre )

"On a expliqu6 que les contrats d'expbdition de grains A partir de Vancouver expirent
d'habitude en aofit et que les nouveaux contrats ne se passent pas parfois avant octobre . La

navigation a donc tendance i> fl6chir A cette 6poque de 1'ann6e (pi6ce 1422) .
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et une autre forte baisse du nombre des affectations en juillet-septembre 1959
par suite de la greve des ouvriers des forks (du 6 jui llet au 14 septembre), il
n'y eut ni maximum ni minimum prononces . L'examen de ces variations, en
terme de volume de travail moyen de chaque pilote, indique peu de differen-
ces mensuelles . Ainsi, sauf les deux fo rtes baisses susmentionnees, la diffe-
rence la plus forte entre le maximum et le minimum d'une annee donnee se
place en 1962, avec une difference de 200 affectations entre le maximum de
mars et le minimum de septembre . La repa rtition de cette difference entre les
55 pilotes qui n'etaient pas en conge annuel, montre que, si la moyenne
mensuelle de 1'annee est de 12 .4, la moyenne de mars atteint 14 .1 et celle de
septembre, 10 .513 .

Les moyennes ci-dessus sont basees sur 1'hypothese de 1'effectif norma-
lement prevu et de la disponibilite pour le service de tous les pilotes, sauf
ceux en conge annuel, soit $ de 1'effectif . D'apres les dossiers, les vacances,
sont toujours comblees rapidement, car un certain nombre de candidats
admis restent toujours disponibles et dans 1'attente d'une vacance . La mala-
die, la suspension et le conge special constituent d'autres facteurs qui cont ri -
buent A 1'indisponibilite de pilotes . Les donnees que possede la Commission
sont insuffisantes pour permettre de calculer la pleine incidence de ces trois
facteurs, mais elle semble minime. Cette conclusion se degage de la tres .
petite difference entre le chiffre de 1'effectif etabli et celui des pilotes en
activite jndiques dans le rapport annuel . Le nombre de pilotes en activite, du.
point de vue statistique, en Colombie-Britannique, designe l e

-nombre de pilotes pouvant assurer quotidiennement le service ou se trouvant en
conge annuel, exclusion faite des pilotes indisponibles pour cause de maladie, de
conge special ou pour quelque autre raison= (piece 1307) .

Le tableau suivant montre le faible effet qu'exercent les quatre facteurs
sur les disponibilites en pilotes . L'expression «effectif moyenD signi fie 1'effec-
tif annuel, compte tenu de toute augmentation intervenue au cours de :
1'annee :

Annee

Pilotes
Effectif en
moyen activite

1962 . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 66 64.9
1963 . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 66 64.1
1964 . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . 69 .8 68 .7
1965 . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 .6 70. 4

' Le minimum de 1'ete 1962 a coincide avec une menace de gri ;ve des dockers . Apres
de longues negociations, ils vot8rent la gri;ve, mais se content8rent, cependant, de travailler
-au ralenti . . On croit que beaucoup de navires eviterent le port jusqu'a la signature dw
nouveau contrat de travail (pi8ce 1422) .
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DUR$E MOYENNE DES AFFECTATION S

Les statistiques de la duree moyenne des affectations, c .-a-d. celle des

missions de pilotage, exclusion faite de la retenue, du temps de deplacement
du pilote on du temps d'attente dans les ports eloignes, n'apportent aucune
lumiere sur le volume de travail individuel des pilotes dans une circonscrip-
tion cotiere pour deux raisons :

a) la grande difference existant entre les diverses affectations quant a la

distance, et

b) le contraste avec une circonscription portuaire ou 1'incidence des
deplacements et des retenues du pilote est minime; les pilotes d'une
circonscription cotiere (surtout de 1'etendue de la Colombie-Britan-
nique) passent beaucoup plus de temps en deplacement et en
retenue qu'en pilotage .

Il faut donc prendre garde de croire que de telles statistiques rendent compte
du volume de travail du pilote de la Colombie-Britannique, surtout si on le
compare an volume de travail d'un pilote d'autres circonscriptions (Cf. Titre

I, pp. 164 et 165) .
Cependant, ces donnees, ainsi que les moyennes tirees de ces statisti-

ques, gardent une certaine signification en cc qui concerne la circonscription
en cause car, sur une base annuelle, le volume de travail reste reparti, par le
mode du tour de role, entre les pilotes de la meme circonscription .

Dans les circonscriptions dont le Ministre est 1'autorite de pilotage, on
tient un registre annuel du total des heures en operations de pilotage, etabli

d'apres les fiches de pilotage de chaque pilote . Le tableau suivant se fonde
sur le eTemps total passe en missionsi, porte sur les fiches (pieces 1298,

1299 et 1300) . Le reste du tableau constitue une analyse du temps passe en
missions par pilote de 1'effectif de 1'annee, du mois et du jour alors qu'il
n'etait pas en conge, officiel ou non (dix mois par an et, en moyenne, 23

jours de service par mois) :

Ann6e

Moyenne Moyenne Moyenne
Total des annuelle mensuelle quotidienn e
heures Effectif d'heures d'heures d'heures

d'affectations moyen par pilote par pilote par pilote

1962 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 , 794 66 1,406 140. 6 6.11
1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 , 004 66 1,454.6 145 .5 6 .33
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 100,898 69 .8 1,445 .5 144 . 6 6 .29
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,134 .1 72 .6 1,379 .3 137 .9 6 .00
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 , 679 74 1,333 .5 133 .4 5 .80
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96,288 .8 74 1,301 .2 130 .1 5 .66

Quant aux autres elements du volume de travail des pilotes, il n'existe
aucune statistique officielle. C'est pourquoi on risque de surestimer on de
sous-estimer certains aspects, faute .de donnees permettant de les situer dans
le tableau general a 1'endroit voulu .
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Heureusement, comme on I'a deja dit, certains pilotes ont remis a la
Commission les feuilles d'emploi du temps qu'ils ont tenues de temps a autre .
Celles de novembre et de decembre 1962 et de janvier 1963 du pilote R .
McLeese ont ete comparees avec les fiches de pilotage et completees au
besoin . Les renseignements qu'elles contiennent sont presentes sous forme de
graphique pour illustrer la situation . Chaque graphique donne lieu a une
breve analyse de son contenu . Il existe, en outre, une classification des totaux
mensuels de feuilles d'emploi du temps deposees par d'autres pilotes ; elle
indique que le volume de travail du pilote McLeese durant ces periodes a ete
superieur a la moyenne. Quelques-unes de ces feuilles ne sont pas aussi
significatives que celles du pilote McLeese, car 1'heure a laquelle le responsa-
ble des affectations rejoignait le pilote par telephone ou par une autre voie
pour lui donner son affectation figurait sur la feuille comme aheure
d'affectation :o . Cette expression signifie 1'heure a laquelle le pilote doit se
presenter a bord, c .-a-d. I'heure prevue pour le depart du navire de son poste
d'amarrage ou de la station d'embarquement . Il en resulte une exageration du
temps de deplacementD .

Les feuilles d'emploi du temps et les graphiques donnant le detail du
temps passe en missions, en deplacements, en attente dans les ports eloignes,
etc ., representent assez bien 1'emploi du temps des pilotes et la maniere dont
on procede aux affectations, dans, la circonscription . L'analyse de 1'emploi du
temps du pilote R . McLeese, en novembre 1962 (appendice E), montre ce
qui suit :

a) En conge mensuel les premiers 7 1 jours du mois .

b) Devenu disponible, il a attendu 29 heures avant de recevoir une
affectation .

c) Le 9, il a quitte Vancouver, sa station . Le temps de deplacement de
son domicile a Vancouver au poste d'amarrage du navire dans le
port de Vancouver oil le navire etait amarre compte pour une
heure. Le navire a appareille de nuit apres un retard de 1 h 1. Le
trajet entre Vancouver et Brotchie Ledge a dure 7 h Z. Le pilote
est aussitot rentre par avion a Vancouver, sans doute parce que le
nombre de pilotes a la station de Victoria pouvait suffire a toutes
les affectations prevues dans la zone . Comme le trajet de retour du
pilote figure pour 9 heures de deplacement, il est evident que la
majeure partie du temps s'est passee a attendre 1'avion .

d) Le 11, 30 heures apres son retour, il est parti pour sa nouvelle
affectation qui devait, en tout, durer trois jours . Il s'agissait d'une
affectation conjointe de deux pilotes de Port Alberni au cap Beale
et Ocean Falls. Le trajet de Vancouver a Port Alberni par bac
et autocar, y compris le temps s'ecoulant avant 1'«heure
d'affectationD, a pris 20 heures . Apres une heure de retenue, avant
1'appareillage et 11 heures de retenue a bord en cours de route,
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alors _que le navire se trouvait hors de la circonscription, les deux
pilotes se sont partage les 7 h I de trajet jusqu'a Ocean Falls oil
ils ont attendu 10 h I que le navire appareille pour Duncan Bay .
Le depart a ete retarde d'une demi-heure; les deux pilotes se sont
partage les 17 h J de pilotage jusqu'a Duncan Bay . De la, le pilote
R. McLeese a regagne sa station de Vancouver en 4 heures, par
avion .

e) 26 heures plus tard, le 15, il s'est mis en route pour sa troisieme
affectation (quatrieme atache2~) qui devait aussi etre longue et
comportait trois «tachesa . C'etait un voyage aller et retour dans la
partie nord du golfe de Georgie . 11 y avait probablement, a ce
moment, penurie de pilotes a Nanaimo, car 1'affectation revenait
normalement a un pilote de la station de Nanaimo. L'affectation a
dure 2 jours et 19 heures . Le pilotage de Nanaimo a Texada Island

a dure 5 heures, mais le pilote dut attendre que le navire soit pret
pour le retour . Le pilotage jusqu'a Nanaimo a dure 4 heures :
Comme il devait probablement y avoir encore penurie de pilotes a

Nanaimo, le pilote y resta 16 h z afin d'effectuer un mouvement

dans le port de Nanaimo le lendemain de son arrivee . 11 rentra
ensuite a Vancouver.

f) Il s'est ecoule 2 jours avant 1'affectation suivante-un mouvement a
Vancouver, effectue le 20 .

g) L'affectation suivante, le 21, fut aussi un mouvement a Vanvouver .
h) Le 22, il a pilote un navire de Nanaimo a la limite de la circons-

.cription de New Westminster ; 4 h 2 de pilotage .

i) Vers la fin de 1'apres-midi du lendemain, le 23, il a pilote un navire
de Vancouver a Brotchie Ledge; 7 heures de pilotage . La duree du
retour, par bac et autocar, a ete de 12 heures .

j) 27 heures plus tard, le 25, il a effectue an mouvement a Vancouver .
k) Le 27, soit 39 h I plus tard, il a effectue une courte tache, environ

2 h I de pilotage de Vancouver a Port Moody.

1) Le 28, 29 h z plus tard, il est parti pour une longue affectation qui
le tint eloigne de sa station 1 j 15 h pour effectuer deux operations

de pilotage . Son deplacement de Vancouver a Brotchie Ledge, oil il
est monte a bord, a dure 14 h 20 m . S'etant deplace par avion, la

majeure partie du temps s'est passee a se reposer et a attendre a
Victoria. L'operation de pilotage a dure 5 h 50 m, mais le navire

dut attendre, au large de Vancouver, une place a quai pendant
15 h J . Le pilotage du mouillage au poste d'amarrage, y compris
1'accostage, a dure 2 heures . Les deux pilotages ne constituaient
qu'une seule etache» interrompue .
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Voici les points saillants des affectations de decembre et janvier (appen-
dice E) :

En decembre, le pilote McLeese a ete de service 6 j 3 h : au cours de la
nuit du 13 au 14, il a pilote un navire de Vancouver a Brotchie Ledge (7 h Z
de pilotage) ; de la, il s'est rendu ensuite par voie de terre a Harmac pour
affectation conjointe jusqu'a Ocean Falls, avec retour a Vancouver (29 h k) ;
les deux pilotes sont restes 2 j 13 h a Ocean Falls pour y attendre l'appareil-
lage du navire qui retournait a Vancouver ; au retour, les pilotes se sont aussi
partage le pilotage, il fallut 28 h J de pilotage jusqu'aux approches du port de
Vancouver ou ils durent attendre 6 h qu'un poste d'amarrage fut libre ;

1'accostage a dure 45 minutes.

En decembre, il recut aussi trois affectations pour le golfe : l'une, de
Powell River a Vancouver, d'une duree de 7 h 45 m, mais il y eut une attente
de 4 heures avant 1'accostage qui prit 2 heures ; les 21 et 22, deux voyages de
la circonscription de New Westminster a la region de Brotchie Ledge . Ses six
autres affectations concernaient des mouvements ou des trajets de 2 heures
au plus, aux environs de Vancouver .

Le pilote McLeese fut tres occupe en janvier mais, sur ses 20 affecta-
tions, 10 concernaient des mouvements ou des trajets de moins de 2 heures,
aux environs de Vancouver .

Les 14 et 15 janvier, il a effectue deux missions de 25 heures, soit un
aller et retour entre Vancouver et Brotchie Ledge. Le 14, il s'est rendu a
Brotchie Ledge ou, au lieu de revenir par avion ou bac a sa station de
Vancouver, il fut retenu jusqu'au lendemain a la station de Victoria pour
piloter, le 15, un autre navire de Brotchie Ledge a Vancouver .

En janvier, il fut de service durant 4 j 9 h . Le 19, il s'est rendu, avec un
autre pilote, de Vancouver a Kitimat via le passage interieur, duree : 32 h. Les
deux pilotes ont ete retenus a Kitimat 13 h pendant le chargement et le
dechargement du navire. Le navire retourna a Port Alberni . Duree du trajet
de Kitimat a McInnes Island : 10 h, que McLeese partagea aussi avec son
collegue. Ils furent tous deux retenus a bord durant 19 h 1 , alors que le navire
naviguait hors de la circonscription . Ils ont repris le pilotage a 1'entree dans
les eaux de pilotage, au cap Beale ; cette tache conjointe a dure 4 h . A Port
Alberni, les deux pilotes ont quitte le navire . L'autre pilote est rentre a sa
base, mais McLeese recut l'ordre du responsable des affectations de Vancou-
ver, d'attendre a Port Alberni une autre mission consistant a conduire, le

lendemain, le meme navire de Port Alberni a la mer. Attente de 17 h} et

trajet jusqu'a la mer de 1 h 1 . Aucun pilote n'etant sans doute disponible a
Nanaimo, le responsable des affectations a Vancouver a juge preferable de
retenir le pilote McLeese a Port Alberni plutot que de le faire rentrer a
Vancouver et d'en depecher un autre .

Les 24. et 25 janvier, il effectua une tache qui prit, au total, 27 h . 11
s'agissait d'un trajet de Vancouver a Port Alberni via le detroit Juan de Fuca.
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Le pilotage de Vancouver a Race Rocks prit 6 heures ; puis le pilote
McLeese fut retenu a bord 9 heures, jusqu'a ce que le navire entrat dans les
eaux de pilotage, au large du cap Beale . De la a Port Alberni, le pilotage prit
5 h I au cours desquelles le navire dut attendre 45 minutes pour une place a
quai .

Le tableau recapitulatif suivant compare, en les decomposant, les e1e-
ments du temps passe par le pilote McLeese hors de chez lui au cours de ces
trois mois (appendice E) .

VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE R. McLEES E

Analyse du temps d'absence Novembre 1962 D6cembre 1962 Janvier 1963

Pilotage . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 56 .5 70 .4 99 .3
Repos (affectation conjointe) . . . . . . . . . . . . . . .. 12.5 29.1 23.0
DBplacements du pilote, y compri s

1'attente avant «1'heure d'affecta-
tion» . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 88 .0 63.5 92. 0

Retenue :
-attente de 1'appareillage apr8s

«1'heure d'affectation». . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 .5 3 .0 1 .5
-A bord en route . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . 11 .0 10.0 29.2
-au port 6loigne en attente du

navire, A la demande de ]'agent. . . . 55 .0 70.5 61 .0 74 .0 13 .0 43 . 7

Annulation . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.0 1.0 0.0
Absence en attente d'affectation, A I a

demande du responsable des affec-
tations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . 16.5 0.0 26. 7

Temps total d'absence . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 244.0 238.5 284 . 7

Nombre de «taches», annulation
exclue :
-Affectations de plus de deu x

heures . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . 9.0 6.0 10.0
-mouvements et affectations de

moins de deux heures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.0 6.0 10. 0

Total des affectations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 13.0 12. 0

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pike 214.

COMMENTAIRE

20 .0

Le tableau ci-dessus et les renseignements de 1'appendice E appellent les
remarques suivantes :

a) Chaque 6lement accuse d'importantes variations d'un mois a 1'autre
pour deux raisons :

(i) les affectations dans une circonscription cotiere comme celle de
la Colombie-Britannique sont de plusieurs sortes ;
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(ii) un mode d'affectation special a ete adopte en vue d'assurer des
repos et des conges convenables avant une nouvelle affecta-

tion, tout en profitant de la presence des pilotes partout dans
la circonscription avant 1'attribution des affectations .

b) Dans une circonscription cStiere, le temps passe en deplacements (y
compris les periodes d'attente avant «1'heure d'affectation>>) et en

retenue est aussi long que le temps passe a piloter. C'est une
difference marquee avec le pilotage portuaire et fluvial ou les trajets

sont generalement uniformes et ou existent des moyens d'embar-
quement au debut et a]a fin de 1'affectation .

c) Les pilotes de la Colombie-Britannique ont declare que 90% de
leur travail de pilotage ont lieu la nuit, c .-a-d. entre 5 h du soir et
8 h du matin . Cette affirmation peut etre exacte, mais cela ne
ressort pas de 1'analyse des affectations du pilote McLeese au cours
de trois mois . On peut probablement 1'expliquer par le fait que le
pilote McLeese a requ plus que sa part d'affectations pour le nord
qui, d'apres la preuve, n'interviennent normalement que tous les
quatre mois . Cela illustre, cependant, la grande irregularite des
affectations en ce qui concerne la journee de travail d'un pilote . La
raison majeure est qu'il faut, le pilotage etant un service, satisfaire
aux besoins, aux lieux et aux heures voulus . Bien repose, le pilote
doit etre pret a assurer son service a tout moment, la nuit ou le
jour, ce qui entraine une grande irregularite de ses heures de
travail .

d) Il est evident que, du point de vue de ]a securite, les pilotes ne sont
pas surmenes . En plus d'un conge annuel officiel de 60 jours et
du conge mensuel non officiel de 7 j 1 , ils prennent suffisamment
de repos entre leurs affectations . Quant aux affectations de longue
duree, la situation est ideale puisqu'un pilote releve 1'autre apres
un certain nombre d'heures de service .

e) Si l'on tient compte du temps total d'absence du domicile, le temps
de service, sur une base hebdomadaire, correspond respectivement
pour les trois mois consideres a ' 57, 53 .7 et 64.1 heures par
semaine, pour le pilote McLeese . Toute comparaison est cependant
impossible avec les heures d'activite de tout autre groupe des car-

rieres liberales ou d'employes, car elle placerait, par suite de 1'irre-
gularite de ses heures de travail, le pilote dans une situation desa-
vantageuse; d'autre part, une comparaison avec les navigateurs
fausserait les donnees, car le temps passe a bord entre les heures de
service n'entre pas en compte pour le volume de travail et, d'autre
part, les heures de travail ne comportent pas d'elements tels que les

periodes de deplacement entre le domicile et le lieu d'embarque-
ment. En vue d'etablir une juste remuneration, il faut, cependant,
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tenir compte de tons ces elements, bien que dans une mesure
variable pour chacun d'eux . On se referera, a cet egard, a la
solution adoptee dans le Queensland ( Australie) pour la definition
des conditions de travail des pilotes fonctionnaires et selon
laquelle, entre autres, le temps de se rvice des pilotes est divise
entre <<temps d'activite» et «temps d'inactivite», une heure de ser-
vice en activite comptant pour trois heures de service en inactivite
(Cf . Titre I, appendice XIII, p . 845) .

f) Les statistiques precedentes ne donnent qu'une We incomplete des
choses . Ainsi, par exemple, meme avec un nombre anormal d'affec-
tations dans le nord, le pilote McLeese n'a jamais, an cours de ces
trois mois, embarque on debarque hors de la circonscription, situa-
tions beaucoup plus frequentes que les affectations dans le nord, et
qui se traduisent par une augmentation considerable des periodes
de deplacement et de retenue a bord. Pour discuter a bon escient
des conditions de travail des pilotes de la circonscription de la
Colombie-Britannique, il faudrait etablir des statistiques plus
detaillees et plus compl'etes sur toutes les affectations .

(7) MOUVEMENTS DANS LE PORT DE VANCOUVE R

A Vancouver, le capitaine de port assigne aux navires leurs postes
d'amarrage ou de mouillage et dirige tous les mouvements dans le port .
Cependant, les pilotes effectuent leurs operations sans instructions du capi-
taine de port ; ils se rencontrent souvent avec ce dernier, et la discussion de
leurs problemes communs apporte generalement leur solution . Les pilotes
sont aussi regulierement consultes sur le meilleur emplacement des jetees, des
installations portuaires et des aides de navigation dans toute la
circonscription .

Les courants de maree ne genent pas, normalement, les mouvements des
navires dans le port de Vancouver, mais les pilotes parfois font des recom-
mandations an sujet du moment favorable pour effectuer les mouvements,

surtout dans le voisinage du pont du second goulet lors des forts courants de
maree. En fait, les responsables de 1'affectation connaissent bien ce probleme
et informent les agents maritimes en consequence .

De 1'avis des pilotes, une autorite exterieure ne devrait pas assumer la
direction du trafic dans le port de Vancouver. Ils soutiennent qu'ils pour-
raient y proceder eux-memes, a condition d'etre munis d'un radiotelephone
portatif. A 1'epoque de 1'audience de la Commission, ils disposaient d'un
certain nombre d'appareils de radiophonie mais s'en servaient rarement, car
ils etaient lourds et encombrants . Cependant on a, depuis, remedie a cette
situation . Les pilotes disposent maintenant d'appareils a tres haute frequence,
portatifs et legers, pour les communications a courte distance de navire a
navire on de navire a la terre . Une modification du 12 janvier 1966 (C .P .
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1966-79) a ete apportee au reglement general ; elle institue un droit de
radiophonie de $1.75 pour chaque affectation (pieces 195 et 1493g)14 .

En ce qui a trait a la direction du trafic a Vancouver, la Commission a
note que la station radar situee au centre du pont Lion's Gate (premier
goulet) sert a fournir des renseignements au trafic et comme aide de naviga-
tion, mais non a diriger le trafic. La station fonctionne depuis assez long-
temps et s'est revelee utile. Elle est dotee de deux ecrans qui permettent a
1'observateur de suivre le trafic en amont et en aval . Un observateur assure la
veille en tout temps . Sur demande, il compte dans un haut-parleur et le pilote
peut, guide par le son de sa voix, juger s'il se dirige vers le centre du pont .
Les pilotes ont declare que ce procede les aidait dans la brume lorsqu'ils
pilotent un navire sans radar .

6 . RIftMUN$RATION DES PILOTES ET TARIF DES DROIT S

(1) REMUNERATION DES PILOTE S

Le montant de la remuneration des pilotes dans une circonsc ription

constitue un element tres important lorsqu'on fixe le ta rif et les conditions de
travail des pilotes . L'absence d'une definition legislative donne lieu a differen-

tes interpretations du terme . A moins d'adopter un sens precis que ce terme

conservera constamment dans les statistiques, les discussions et les negocia-

tions, il donnera lieu a un malentendu fondamental et 1'ensemble du service
en souffrira .

La Loi sur la marine marchande ne contient aucune definition statutaire

de 1'expression «remuneration des pilotes~ qui figure pourtant deux fois d an s
1'article 329 . Comme on 1'a deja vu dans le rapport ( Titre I, chap. 6, p.

203), du contexte de la loi, les expressions aremuneration des pilotesa et
regain des pilotes D (celle-ci n'etant egalement pas definie) ont le meme sens

dans la Partie VI oiI on les oppose a 1'expression <<droits de pilotage D . Cette

derniere designe le prix a payer par un navire pour beneficier d'un service de

pilotage donne, alors que les deux premieres expressions ont trait au prix du

contrat de pilotage, du point de vue du pilote, apres deduction des deux

retenues autorisees par la loi, c-a-d . le gain du bateau-pilote et les con-

tributions prevues par Particle 328, aux depenses d'exploitation de l a

1' On a remis aux pilotes de la Colombie-Britannique 77 appareils de radiophonie
Handie-Talkie Motorola d'une portEe normale de 15 milles (ligne visuelle) . Ils fonctionnent
en tr6s haute fr6quence sur le canal 6, internavires (156.5 m8gacycles) et le canal 11,
pilotage (156 .55 megacycles) . Beaucoup de navires, bien qu'€quip6s de la tr~s haute fr6quence,
n'ont pas ces canaux. L'appareil de tr~s haute fr8quence est souvent install€ dans la chambre
des cartes du navire ou A 1'arri6re de la timonerie, ce qui le rend impraticable pour
1'accostage du navire, ou dans le poste de TSF od son utilisation est difficile. C'est la raison
qui oblige A munir les pilotes de leur propre radiot616phone et a percevoir une taxe de
radiophonie.
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circonscription . Une distinction nette s'impose entre les frais d'exploitation
de la circonscription et les frais d'exploitation professionnels des pilotes (Cf .
Titre I, chap . 5, pp . 118-120) .

Cette distinction, suffisamment claire dans le regime de libre entreprise
auquel s'appliquent les dispositions de la Partie VI, est difficile a etablir dans
un regime ou, en depit de la loi, la prestation de services de pilotage releve
completement de 1'autorite . Le pilote n'est plus partie au contrat de pilotage,
et le fonctionnement du service fait partie de celui de la circonscription . C'est
pourquoi la majeure partie des depenses d'exploitation revenant aux pilotes
sont aujourd'hui des depenses de la circonscription et les pilotes sont deve-
nus, en fait sinon en droit, des employes dont la remuneration represente un
gain net et non, comme auparavant, un gain brut . ttant donne la grande
incidence de cette question sur des sujets d'importance primordiale tels que
1'etablissement du revenu des pilotes a atteindre (target income), du tarif et
des conditions de travail, 1'expression doit etre clairement definie .

INTERPRETATIONS DIFFERENTES DE LA REMUNERATION DES PILOTES

L'analyse suivante des donnees de 1962 revele les differentes interpreta-

tions de la remuneration des pilotes et des variations importantes dans les
statistiques . Bien que le chiffre donne dans le paragraphe (c) soit considere
comme le plus significatif, le «salaire netp des pilotes indique au paragraphe

(a) sert de base (sauf indication contraire) a 1'etude de 1'evolution de la
remuneration des pilotes .

a) Revenu declare au fisc ((<salaire net>>) : $14,554.90

Les pilotes consid'erent leur revenu individuel de pilote declare aux fins
de 1'imp6t sur le revenu comme leur veritable remuneration . Les pilotes de la
circonscription etant consideres, pour les fins de 1'imp6t sur le revenu,
comme des employes de 1'autorite, celle-ci effectue les retenues a la source,
etablit la formule T4 a titre d'employeur et prend soin d'exclure les deduc-
tions applicables aux travailleurs independants . Les pilotes de la Colombie-
Britannique sont exempts des problemes propres a certaines autres circons-
criptions (p. ex ., la demande d'une deduction pour frais de deplacement, au
Quebec) puisqu'en Colombie-Britannique on rembourse aux pilotes leurs
depenses, qui sont imputees au fonds commun. Le montant ne comprend
egalement pas certains elements tels que les frais collectifs des pilotes ni leurs
cotisations a la caisse de retraite .

Ce montant a ete determine par le calcul de la part revenant au pilote
du gain total net des pilotes ($934,661 .06) declare dans 1'etat des recettes et
depenses de 1962 de la circonscription de la Colombie-Britannique . En 1962,
il existait 60 pilotes brevetes et 6 stagiaires . La part de chaque brevete a ete
de $14,554 .90 et celle de chaque stagiaire, de $10,916 .16 (Cf . appendice F) .
-Pour une estimation facile, on consid'ere, ici et dans les tableaux suivants, le s
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stagiaires comme des brevetes, si bien que l'on obtient un chiffre moyen

($14,161 .53) Iegerement inferieur a ce qu'il eut ete autrement pour un pilote

pleinement qualifie .

C'est une erreur que d'appeler, comme le font du reste les pilotes,

« salaire neb> cette part du fonds commun . Cette expression designe

exactement le montant touche apres toutes les deductions a la source (imp8t

sur le revenu, cotisations syndicales, cotisations au Regime de pensions du

Canada, cotisations au regime d'assurance medicale et hospitaliere, etc .) .

Dans le cas des pilotes, seuls les paiements imputables au groupe sont payes

sur le fonds commun avant ]a repartition ; les autres, variables pour chaque

pilote, n'interviennent qu'ensuite . Le salaire net individuel est donc infe-

rieur a la somme dont on parle ici et varie d'un pilote a 1'autre . L'emploi

ulterieur de 1'expression (<salaire net>> dans notre rapport reste soumis a

cette reserve .

b) Part du pilote des recettes nettes de la circonscription, deduction faite
de la cotisation a la caisse de retraite : $14,838.88

La somme ci-dessus constitue la part, par pilote, des recettes nettes de

la circonscription provenant des droits de pilotage, apres les deductions

approuvees, indiquees dans 1'appendice F comme s'elevant a$953,403 .88
uverses aux pilotes ou pour leur compte>> . Les recettes nettes comprennent

les gains nets indiques ci-dessus en (a), plus les depenses collectives des

pilotes, c .-a-d. 1'assurance ($18,508 .32) et les frais de telephone ($234 .50),

d'ou une augmentation de $283 .98 par pilote .

c) Part du pilote des recettes nettes de la circonscription : $16,725.31

Le montant ci-dessus comprend la somme de (b), plus la contribution
du pilote a la cotisation payee sur les recettes du pilotage a la caisse de
retraite des pilotes . Dans la rubrique (appendice F) Passif envers la Caisse
We retraite $124,504 .12, la part de chaque pilote etait de $1,886 .43 .

d) Gain brut par pilote a 1'efJectif: $19,523.82

Le montant ci-dessus figure dans deux tableaux statistiques, etablis par
le ministere des Transports, concernant les circonscriptions dont le Ministre
est 1'autorite de pilotage :

(i) Dans le tableau intitule Gains des pilotes-1962, le montant figure
sous la rubrique Gain par pilote a l'eff ecti f (piece 1297) ;

(ii) Dans le tableau intitule Etat comparatif des gains et du volume de
travail des pilotes, le montant figure sous la rubrique Gain brut par
pilote a l'effectif (piece 1299) .

On calcule le montant en divisant les recettes brutes de pilotage
($1,288,572 .16) par 66, soit le nombre de pilotes figurant a 1'effectif en 1962 .
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' Les recettes brutes du pilotage comprennent les postes suivants indiques
dans 1'appendice F :

Droits de pilotage
Appartenant aux pilotes . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . $1,288,499 .55
Change am6ricain . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .70
Regularisation d la vdrification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 69.9 1

$1,288,572 .1 6

Elles comprennent toutes les recettes de la circonscription, sauf celles
qui sont versees au Fonds du revenu consolide du Canada, c .-a-d . celles qui
proviennent du service de bateau-pilote et trois postes de recettes peu impor-
tantes : amendes perques des pilotes, droits d'examen et les droits de brevet .
Elles different du montant global servant au calcul de (c) en ceci, on n'en
deduit pas les frais de deplacement des pilotes dans 1'accomplissement de
leurs affectations ($209,467 .32), frais que leur rembourse 1'autorite ( contrai-

rement a la circonscription de Quebec qui ne les rembourse pas) et un poste
peu important et exceptionnel de frais d'exploitation de -la circonscription :

timbres et papeterie ($1,196 .27) .
Cette notion de remuneration du pilote serait justifiee si celui-ci etait un

entrepreneur independant puisque ses propres depenses d'exploitation y
seraient incluses, mais elle est trompeuse dans le cas des pilotes qui sont des
employes de facto dont la remuneration est de caractere salarial et, partant,

un revenu net .

e) Gain brut par pilote en activite: $19,859.32

Cc chiffre figure dans deux tableaux statistiques du ministere des Trans-
ports concernant les circonscriptions dont le Ministre est 1'autorite de
pilotage :

(i) Dans le tableau Gains des pilotes-1962, sous la rubrique Gain par
pilote en activite (piece 1297), mentionne en (d) (i) ci-dessus ;

(ii) Dans le tableau Etat comparatif des gains et du volume de travail
des pilotes, sous la rubrique Gain brut par pilote en activite (piece
1301) .

Le chiffre est le meme qu'en (d), sauf que les recettes nettes indiquees
sont divisees par le nombre de pilotes en activite (64 .885) au lieu du
nombre de 66 pilotes figurant a 1'effectif .

f) Contribution au colt total de la circonscription: $23,433.86

En vertu du regime de la libre entreprise et du mode d'organisation
prevu par la Partie VI de la Loi sur la marine marchande, chaque circons-
cription est censee assurer son autofinancement, les pilotes acquittant leurs
frais et les frais d'exploitation de 1'autorite de pilotage sur les recettes brutes .

Sous cc regime, les recettes totales des pilotes s'identifient au coat total d u
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pilotage dans la circonscription, c .-a-d. que les subventions directes ou indi-
rectes de la Couronne s'ajoutent aux droits de pilotage . En 1962, dans la
circonscription de la Colombie-Britannique, les subventions se sont elevees a
$191,640 (sans compter une participation au cout de 1'administration cen-
trale a Ottawa, qui porte le cout total a$1,546,635 [Cf. Titre I, appendice
IX, p . 714] ) . La part moyenne par pilote revient a$23,433 .86 .

Pour compliquer encore les choses, le ministere des Transports a etabli
un chiffre net pour les articles (d) et (e) :

(i) un chiffre de $16,350.07 figure dans le tableau ttat comparatif des
gains et du volume de travail des pilotes, sous la rubrique Gain net
par pilote en activite (piece 1299) .

(ii) un chiffre de $15,973 .41 figure dans le tableau Etat comparatif des
gains et du volume de travail des pilotes, sous la rubrique Gain net
par pilote en activite (piece 1301) .

Le ministere a etabli ces chiffres en deduisant, en ce qui concerne (d)
et (e), la part du total des frais de deplacement des pilotes par pilote a
1'effectif, on par pilote en activite, soit respectivement $3,173 .75 on
$3,885 .91 .

RAPPORT ENTRE LA REMUNP-RATION DES PILOTES ET LE TARI F

Le revenu des pilotes provient entierement des droits de pilotage etablis
par le tarif. Les pilotes touchent ce qui reste apres la retenue de certaines
deductions et le paiement des depenses . Comme tons les frais d'exploitation
et services de la circonscription sont payes par la Couronne (sauf une faible

somme en frais de timbres et de papeterie), tous les droits de pilotage, sauf
les frais de bateaux-pilotes et appareils de radiophonie, appartiennent, en fait,
aux pilotes . Les gains etant mis en commun et partages egalement, les pilotes
s'opposent a 1'adoption de toute mesure interne relative a la prestation de
services qui reduirait leur revenu, p. ex., la creation de stations de pilotes
qui n'assurerait pas des recettes par pilote comparables a celles d'une station
oix les pilotes sont constamment occupes (Cf. pp. 107 et 108) . Comme il
n'existe ni plafond ni minimum au revenu des pilotes, il existe un rapport
direct entre le tarif et les gains des pilotes, et leur revenu est directement
affecte par la somme de travail effectue et les droits pergus . Les pilotes esti-
ment donc que leur revenu personnel se ressent de toute modification ap-
portee au tarif ou aux dispositions relatives a la prestation des services . C'est
cette interdependance du tarif et du revenu des pilotes qui impose leur etude
simultanee .

Aux yeux des armateurs, le tarif constitue une sorte de taxe imposee
pour maintenir un service public ; les armateurs fondent leurs vues sur 1'inci-
dence du tarif sur leurs activites, c .-a-d . sur le cout du pilotage au navire .

Le representant actuel des armateurs dans la circonscription de la Co-
lombie-Britannique-Chamber of Shipping of British Columbia-tout en
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etant d'avis que les pilotes de la circonscription sont mieux payes qu'ils ne
devraient 1'etre, soutient que les armateurs ne sont pas interesses au montant

meme du gain des pilotes, mais seulement au cout du service de pilotage aux
navires . Selon eux, il incombe a 1'autorite de pilotage de determiner, d'accord

avec les pilotes, leur remuneration et leurs conditions de travail et les arma-
teurs ne devraient pas etre impliques dans ces discussions . La Chambre

s'oppose a l'obligation de debattre la question des gains des pilotes, particu-
lierement du fait qu'elle consid'ere les pilotes comme des gens qualifies et
cooperatifs, assurant un bon service .

Les armateurs estiment, d'autre part, que la fixation du tarif ne regarde
qu'eux-memes et 1'autorite de pilotage et non les pilotes . Il leur appartient de

veiller, dans les deliberations de cette nature, a ce que 1'on tienne compte de
tous les facteurs qui les interessent. Si, p . ex., un groupe dont 1'activite est

connexe aux transports par eau est insuffisamment ou trop paye, les repercus-
sions, a leur avis, se feront sentir dans toute l'industrie et une augmentation
du tarif peut donc entrainer un accroissement du cout des divers services

intervenant dans les transports par eau . Es estiment donc que la remunera-
tion des pilotes doit etre comparable au cout de services analogues dans des

domaines similaires . La difflculte est 1'absence de service analogue au pilo-
tage dans d'autres localites et, meme alors, les differences fondamentales que
presentent les services de pilotage rendraient les comparaisons douteuses, a
moins d'apprecier a leur juste valeur les facteurs determinants de chacun des

services compares (Cf. Titre I, chap. 6, pp . 162 et suiv.) .

DETERMINATION DU TARIF

Theoriquement, le tarif, conformement a Particle 329(h) de la Loi sur
la marine marchande et a 1'article 6 du reglement general de la circonscrip-
tion, est fixe par reglement de 1'autorite de pilotage, sous reserve de 1'appro-
bation du gouverneur en conseil . En pratique, cependant, dans la circonscrip-
tion de la Colombie-Britannique, on 1'etablit par une procedure ressemblant a
'une convention collective de travail intervenant entre la partie qui fournit la
main-d'ceuvre (les pilotes) et la partie qui emploie la main-d'ceuvre (les
armateurs) . Les reunions du comite consultatif (Cf . pp. 70 et 71) se

sont transformees en assemblees de negociations ou le representant local de
1'autorite de pilotage fait office de mediateur .

La Vancouver Chamber of Shipping a formule trois plaintes au sujet des

reunions. En premier lieu, elle s'opposait a ce qu'on permette a un responsa-
ble de la Canadian Merchant Service Guild d'y assister en qualite de repre-

sentant des pilotes. Elle a declare qu'en 1962 un representant de la Guild

avait tente d'y etre admis, mais qu'on lui en denia le droit, a la suite de son
opposition . La Vancouver Chamber of Shipping craignait que les discussions

avec la Guild ne se transformassent en negociations d'un caractere syndical

(comme, disait-elle, cela avait ete le cas ailleurs) . En second lieu, elle a
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signale que les negociations avec les pilotes sur la question du tarif sont
vaines parce que les armateurs n'ont aucun pouvoir pour negocier . Il en
resulte des impasses susceptibles de faire naitre du ressentiment et de pertur-
ber le service. En troisieme lieu, elle s'est plainte de ce qu'il n'existe ni
principes de base ni procedure particuliere pour discuter la question du tarif .
L'accord est difficile, car les deux parties ne parlent pas le meme langage : les
pilotes se preoccupent de 1'effet du tarif sur leur revenu et les armateurs, de
son effet sur 1'industrie maritime .

Recemment, les evenements prirent une tournure imprevisible, en raison
du type de procedure de negociation que les parties etaient obligees de suivre
et de 1'attitude passive adoptee par 1'autorite de pilotage qui semblait consi-
derer la fixation du tarif comme une simple convention de travail privee
plutot que comme une question d'interet public .

Dans le courant de janvier 1967, 1es pilotes demand'erent qu'on apporte
au tarif des modifications qui se seraient traduites par une forte augmentation
de l'ordre de 30% . Les negociations furent rompues lorsque la Chamber of
Shipping of British Columbia refusa de consentir a une augmentation de plu's
de 5% . L'autorite de pilotage mit fin a 1'impasse en accordant une augmenta-
tion generale de 6% (C .P. 1967-1177 du 8 juin 1967) . Les pilotes s'estime-
rent leses du fait que des «discussions appropriees» n'avaient pas eu lieu
avant la decision de 1'autorite de pilotage. Ils intervinrent alors aupres de
1'autorite de pilotage en vue de rendre obligatoire une forme de procedure de
negociation entre eux-memes et la Chamber of Shipping avant que 1'autorite
ne puisse modifier les taux . Cette autorite ne leur ayant pas donne 1'assurance
que leur suggestion serait suivie, ils recoururent a la greve, le 15 novembre
1967. Cette greve revetit la forme d'une reunion generale de la corporation
des pilotes. Dans la soiree, la Chamber of Shipping donna son consentement
pour 1'adoption de la procedure proposee et les pilotes reprirent leur service .
Par la suite, le 29 novembre 1967, les deux parties signerent une entente
(piece 1493f) definissant les regles de discussion des taux du tarif. On n'y
reconnait comme seuls negociateurs que la Chamber of Shipping of British
Columbia, en qualite de representant des armateurs, et <<The Corporation of
British Columbia Coast Pilots>>, en qualite de representant des pilotes, sous
la presidence du surintendant regional des pilotes . C'est une procedure de
negociation obligatoire suivant laquelle les impasses ou 1'echec des negocia-
tions sont resolus par les decisions obligatoires et executoires d'un arbitre
nomme par le <<ministre des Transports» . Bien que le document ne le men-
tionne pas explicitement, il ressort avec evidence que 1'autorite de pilotage ne
doit pas apporter de changements au tarif a moins que les modifications
proposees n'aient ete discutees selon la procedure de negociation admise et
que le resultat lie 1'autorite dont le pouvoir en matiere de fixation du tarif se

ramene ainsi a la redaction, de pure forme, de reglements enongant la
decision adoptee . La procedure devient denuee de sens si 1'autorite de pilo-
tage continue d'avoir latitude pour la decision .
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La Commission consid'ere qu'a moins que le pilotage dans une circons-
cription ne soit strictement un service prive assure aux transports par eau et
que 1'interet public ne soit que vaguement concerne, la fixation du tarif, tout
comme la determination de la qualification et des conditions de travail des
pilotes, ne devrait pas etre laissee aux parties directement concernees et dont
le mobile est avant tout leur interet prive. Sur ce point, la Commsision se
refere a ses recommandations generales 18, 19, 20, 21 et 24 .

(2) TARIF

Le tarif constituant la base de calcul du prix des services de pilotage
particuliers assures aux navires, il devient tres complexe de 1'etablir dans une
circonscription cotiere oii le facteur distance est essentiellement variable . Il

faut, d'une part, tenir compte de la distance parcourue afin que les droits
pour les differents trajets demeurent constants et equitables . D'autre part,

1'absence d'un trajet regulier sur lequel s'effectuerait la plus grande partie du
pilotage dans la circonscription (comme c'est le cas dans une circonscription
portuaire ou fluviale), impose un denominateur commun pour les calculs,
afin que le tarif procure les recettes necessaires pour couvrir les depenses de
la circonscription, y compris le revenu a atteindre (target income) des

pilotes (Cf. Titre I, chap . 6) .
Le regime actuel des taux, en Colombie-Britannique, remonte a 1958.

Le tarif anterieur s'etait constitue, au fil des ans, poste par poste; c'etait sans
doute un tarif herite de la periode anterieure a 1920 alors que le pilotage
etait organise sur une base portuaire, et non cotiere, comportant une circons-
cription distincte pour chaque grand port et des tarifs fondes sur les trajets
de pilotage entre les ports . Le tarif constituait donc une liste de prix ad hoc a
des trajets determines . On prevoyait des reductions de taux pour le navire
faisant escale dans plus d'un port . La distance n'intervenait qu'a 1'occasion
d'un voyage dans la region septentrionale . Les modifications visant au reajus-
tement du revenu des pilotes revetaient la forme d'une augmentation on
d'une diminution generale de 1'ensemble du tarif . Au cours de la Seconde

Guerre mondiale, p . ex ., on approuva la demande des pilotes en vue d'obtenir

une majoration de 25% de tous les taux en vue de maintenir la remuneration
des pilotes a un niveau raisonnable . Cependant, a la fin de la guerre, on

reduisit cette majoration a 10%, sur la demande de la Vancouver Chamber

of Shipping qui soutenait que la majoration initiale etait une mesure de
guerre qui ne se justifiait plus. Neanmoins, en fevrier 1958, on porta la

majoration a 14.4%, puis en avril 1958, a 21% . Les pilotes ont explique que

les deux dernieres majorations etaient motivees par le maintien du revenu
individuel des pilotes en depit de deux augmentations de leur effectif . La

conjugaison de 1'evolution du commerce maritime et des demandes d'amelio-
ration de leurs conditions de travail faites par les pilotes s'est traduite par de

nombreuses additions et modifications specifiques, p. ex., les droits de

retenue .
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L'accumulation de postes qui en resulta rendit le tarif d'avant 1958 in-
commode et d'interpretation difficile. 11 fut refondu en 1958, dans 1'intention
d'assurer:

a) un calcul plus simple des taux ;

b) une plus grande uniformite des droits dans toute la circonscription ;
c) une reduction des droits applicables aux ports de la region septen-

trionale en etalant le cout ;

d) une juste remuneration aux pilotes, soit environ $12,000 par an, sans
heures de travail excessives et avec un conge convenable (piece
1156) .

Les pilotes comprirent bien la raison pour laquelle on adopta, a 1'epo-
que, un revenu de $12,000 . Le preambule d'une note qu'ils adresserent au
ministere le 12 mars 1957 disait (piece 1156) :

-Le comite des pilotes de la Colombie-Britannique croit savoir qu'une refonte
complete de nos taux de pilotage est en cours et que le ministere cherche a
simplifier le tarif en etablissant pour chaque port un taux pour 1'entree et ]a
sortie, plus un taux de distance entre les ports . Si l'on calcule le tarif en vue
d'assurer aux pilotes une juste remuneration, soit environ $12,000 par an, sans
heures de travail excessives et avec un conge convenable, les pilotes se declareront
alors fort satisfaits . =

A 1'epoque, le gouvernement avait assume le cout d'exploitation du
service . Quand le Ministre devint, en 1929, 1'autorite de pilotage, la remune-
ration du surintendant regional, de son personnel, ainsi que leurs bureaux
furent a la charge du ministere. Le 25 janvier 1951, le ministere assuma les
frais d'exploitation, d'entretien et de renouvellement des stations de pilotes
ainsi que les frais d'achat, d'affretement, de louage et (ou) de remplacement
des bateaux-pilotes (C .P. 120-422 [piece 52]) . A 1'epoque, les bateaux-pilo-
tes en Colombie-Britannique etaient plus petits que dans les autres circons-
criptions et le service etait fourni aux pilotes par un batelier remunere sur les
recettes du pilotage . Aux termes de 1'entente de 1951, le ministere remboursa
la caisse de pilotage de toutes les depenses relatives au service de bateau-
pilote . En 1960, le ministere prit en charge le service (C .P. 1959/19-1093,
27 aout 1959 [piece 521) . Les equipages des bateaux-pilotes de la Colombie-
Britannique devinrent des employes du gouvernement et les bateaux-pilotes
furent transferes au ministere . Ce fut un simple transfert de propriete, sans
paiement d'une indemnite aux pilotes . Le raisonnement du ministere fut que
ces bateaux, payes sur les recettes du pilotage, n'etaient pas la propriete des
pilotes, mais celle de la circonscription et donc de la Couronne . Le gouver-
nement en assumait tous les frais d'exploitation afin de garantir aux pilotes
une remuneration suffisante sans recourir a une augmentation des droits de
pilotage et, par consequent, du cout de 1'exploitation maritime, mesure qu'on
ne jugeait pas souhaitable alors que, d'autre part, le gouvernement aidait les
armateurs . A defaut de le faire, la remuneration des pilotes eut ete diminuee
(piece 52) . (Cf . Titre 1, chap. 5, pp . 128 et suiv. )
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Le nouveau tarif fut sanctionne le 16 octobre 1958 par C .P. 1958-1435 .
Le changement le plus important residait dans 1'adoption de regles uniformes
pour le calcul des droits des trajets de pilotage, dans lequel on faisait
intervenir les facteurs de la distance parcourue et du travail accru par 1'entree
dans le port, 1'amarrage, 1'appareillage et la sortie du port :

a) le taux de distance de pilotage etait fixe a 88 0 par mille, sans tenir
compte de la taille du navire;

b) le taux portuaire se fondait sur les dimensions du navire et sur 1'etat
de chargement, c .-a-d . que le tarif prevoyait un droit fixe de 12-0, par
tonne et $1 par pied de tirant d'eau ; d'autre part, la jauge brute
remplagait la jauge nette .

A cette fin, le navire changeant de pilote a Sand Heads etait considere
comme entrant dans un port ou en sortant (modification de 1958 apportee
au reglement, annexe «A», article 9 [3] [C .P. 1958-1435]) . En outre, on
imposait une sorte de majoration en percevant des navires les frais de depla-
cement des pilotes pour les affectations hors de la region sud . Les depenses
relatives aux affectations dans la region sud entrerent en ligne de compte lors
de la fixation du tarif et figurerent dans les droits de base . Cette exigence
relative aux affectations dans le nord est devenue, en fait, une majoration
puisque aucune deduction n'est accordee .quant a la partie des droits de base
qui couvre les f.rais de deplacement des pilotes dans la region sud . En ce qui
concerne 1'annee 1965, il semble, d'apres le tableau de la page 105, que
cette majoration atteigne, en moyenne, 35 .6% du droit de base .

On a generalement reconnu que 1'avantage principal recherche dans la
refonte du tarif, c .-a-d. la simplicite, a ete atteint .

Apres quelques mois, on constata que les droits decoulant du nouveau
tarif n'etaient superieurs que de 3 .89 % a ceux de 1'ancien. On etablit ce
pourcentage en calculant tous les droits de pilotage pergus en vertu de
1'ancien tarif et du nouveau tarif et en procedant a une comparaison exacte.
Etant donne les nombreux facteurs intervenant dans le calcul du tarif, on
estima ce resultat satisfaisant .

Sous 1'empire du nouveau tarif, le revenu a atteindre par les pilotes fut
non seulement atteint,-mais rapidement depasse du fait de 1'augmentation de
la taille des navires et de 1'accroissement du trafic . Le salaire net (revenu
declare pour les fins de 1'imp6t sur le revenu, cf . p. 143) du pilote
brevete a ete de $13,542 .04 en 1957; il decrut un peu en 1958
($13,298 .17), le nouveau tarif ne s'appliquant qu'au dernier trimestre, mais
atteignit $14,921 .91 en 1959 (piece 209) .

La Vancouver Chamber of Shipping s'etait ralliee au nouveau tarif a
condition que la remuneration des pilotes demeurat au meme niveau, c .-a-d .
que des revisions periodiques interviendraient pour maintenir aligne le revenu
annuel des pIlotes sur le revenu a atteindre . Le 3 decembre 1959,-1a Cham-
bre ecrivit au ministere pour lui rappeler 1'accord prevoyant que le tarif serai t
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remanie si les droits de pilotage se revelaient plus eleves qu'il n'etait prevu .
Les negociations tenues a Vancouver entre les pilotes et la Chambre echoue-
rent parce que les pilotes insisterent pour qu'un representant de la Canadian
Merchant Service Guild les accompagnat aux reunions et que la Chambre
refusa d'y assister en presence de ce representant (p . 147) . Malgre la
rupture des negociations, 1'autorite de pilotage decida que 1'entente sur le
revenu a atteindre (target income) devait etre respectee . Elle diminua donc
le tarif de 3 .89% par une reduction du droit sur la distance de pilotage a
82¢ par mille (C .P. 1960-841 du 17 juin 1960, piece 195 [27]) . Comme
cette reduction ne s'appliquait qu'aux derniers mois de 1960, le salaire
net moyen des pilotes en 1960 fut de $16,31 .5 .18 .

De 1960 a 1965, les taux ne varierent pas . De nouvelles negociations
s'etaient amorcees en 1961 quand les pilotes demand'erent un relevement
general de quelque 15% qui aurait porte leur revenu annuel a$21,000 .
Les negociations furent rompues quand survint le differend de Puget Sound

(Cf. pp . 35 et 36) . C'est ainsi que le salaire net s'abaissa a$15,614.58

en 1961 et a$14,554 .90 en 1962 .

A la suite de la recommandation du Conseil du Tresor, le sous-ministre
des Transports ecrivit le 12 septembre 1961 (piece 1157) a toutes les
circonscriptions dont le Ministre etait 1'autorite de pilotage qu'etant donne le
niveau du revenu des pilotes, ces derniers devaient participer aux frais d'ad-
ministration et autres du pilotage que le gouvernement avait assumes en vue
de leur assurer une remuneration appropriee . Le revenu atteint par les pilotes
indiquait que 1'aide du gouvernement devenait superflue . Le ministere propo-
sait de fixer, dans chaque circonscription, un plafond an revenu des pilotes et
d'affecter 1'excedent aux depenses de pilotage . Tons les groupements de
pilotes s'y opposerent energiquement . Les pilotes du Saint-Laurent firent
greve en avril 1962 et ceux de la Colombie-Britannique et de Saint-Jean
(N.-B.) menacerent de s'y joindre. L'autorite de pilotage n'insista pas, car
elle estimait que beaucoup d'autres changements necessaires a l'organisation
du pilotage devaient We etudies par la presente Commission royale dont la
creation fut 1'une des conditions du reglement de la greve des pilotes du
Saint-Laurent (Cf . Titre IV-Circonscription de Quebec-Greve de 1962) .

A 1'epoque de 1'audience tenue par la Commission a Vancouver, en

mars 1963, pilotes et armateurs etaient de nouveau en negociations an sujet

de la proposition des pilotes d'une augmentation de 7 pilotes a 1'effectif et
d'un accroissement proportionnel du tarif en vue de maintenir leurs gains au

meme niveau (Cf. p. 130) . Ils n'etaient parvenus a s'entendre que sur

quelques postes du tarif peu importants . Les deux parties ont saisi 1'occasion

pour discuter la question devant la Commission .

Le president du comite des pilotes declara que les pilotes ne s'oppose-

raient pas a toucher un salaire a condition qu'il reponde aux services qu'ils

assuraient . Il ne pouvait en indiquer le montant, mais il pretendit que le s
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$15,000 que touchaient les pilotes a cette epoque ne constituaient pas un bon
salaire car, a son avis, ils travaillaient un nombre excessif d'heures .

Il reconnut que le nombre moyen quotidien des heures de travail des
pilotes de la Colombie-Britannique etait de 4 heures et demie a 5 heures,
mais il ajouta qu'ils etaient de service 24 heures par jour tous les jours du
mois, sauf lorsqu'ils etaient en conge . Il exprima 1'avis que la semaine de 40

heures, plus les jours feries, assortie de bonnes conditions de travail, pourrait
etre consideree comme base (Cf . pp. 130 a 142 au sujet du volume de

travail) . Il ajoutait que les pilotes aimeraient avoir un revenu garanti, mais
ne le demandaient pas ni ne savaient comment on pourrait le leur assurer .

Ii s'opposait a 1'idee d'imposer un plafond au revenu des pilotes . A son

avis, cette mesure entraverait la marche du service de pilotage, car les pilotes
acceptent, normalement, plus de travail sachant bien qu'ils gagneront ainsi
plus d'argent. Avec un plafond, 1'appat disparait et les pilotes ne seraient plus

aussi disposes a travailler. En outre, ajouta-t-il, on ne devrait pas limiter le

revenu des pilotes, car rien ne garantit le maintien de leurs gains en cas de
diminution du trafic . Dans ce cas, sous le regime actuel, il leur faut accepter,

comme par le passe, une baisse de revenu . Les pilotes sont egalement soumis

aux vicissitudes de la conjoncture et aux conflits du travail . Il souligna que

les fluctuations de la remuneration varient en hiver et en ete . II fit observer

qu'en depit de 1'accroissement graduel, depuis la guerre, du nombre d'arri-
vees de navires, les pilotes furent toujours peu favorables a un accroissement

de leur effectif pour repondre aux besoins grandissants du service parce qu'ils

se partagent les recettes du pilotage et que, par consequent, leur remunera-

tion se ressent directement de leur effectif. Ils pensent qu'une diminution du

trafic maritime reste toujours possible, ce qui entrainerait une baisse de leur

revenu. Il ajouta qu'un accroissement du trafic devrait leur valoir une remu-

neration plus elevee puisqu'ils travaillent davantage . Il conclut specieusement

que toute demande des pilotes d'augmenter leur nombre est toujours mini-

male et qu'en meme temps ils proposent une majoration du tarif afin d'eviter

une perte de revenu. En d'autres termes, tout en demandant plus de pilotes

pour les alieger de travail supplementaire impose par le trafic accru, ils

estiment que leur remuneration doit demeurer au niveau superieur qu'elle

atteint du fait de ce travail supplementaire .

Le changement suivant fut apporte an tarif lors de la codification du
reglement general en 1965 . Voici les principales modifications :

a) imposition d'un droit portuaire pour le pilotage d'un navire en

transit ;

b) augmentation du droit sur la distance de pilotage, porte a$1 par

mille ;

c) adoption d'une echelle uniforme, basee sur la jauge, pour les
mouvements .
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Les changements subsequents furent les suivants15 :

a) En mai 1966 (C .P. 1966-980 du 26 mai 1966) :

(i) droit sur la distance porte a$1 .10 par mille ;

(ii) droit des yachts de plaisance porte de $37 .80 a$75 par jour

plus les frais du pilote comme auparavant ;

(iii) maximum du droit de retenue porte de $36 .30 a$60 par jour ;

b) En juin 1967 (C.P. 1967-1177 du 8 juin 1967), on imposa une
majoration generale de 6% applicable a tous les droits de pilotage .

La majoration de 6%, en 1967, fut le resultat de la demande d'augmen-

tation du tarif d'environ 30% faite par les pilotes en janvier de la meme
annee (Cf. p . 148) .

Le tableau suivant indique les gains des pilotes de 1957 a 1967 calcules

selon les principaux concepts du gain definis precedemment .

Salaire netB

Ann6e

1957. . . . . . . . . .
1958 . . . . . . . . . .
1959 . . . . . . . . . .
1960 . . . . . . . . . .
1961 . . . . . . . . . .
1962 . . . . . . . . . .
1963 . . . . . . . . . .
1964 . . . . . . . . ..
1965 . . . . . . . .. .
1966 . . . . .. . .. .
1967. . . . .. . .. .

$

nilr
nil
nil
ni l

11,711 .23
10,916 .16
11,295 .36
11,522 .98
10,849 .71
10,971 .83
13,329 .69

Part par pilote 6 1'effectif

Recettes
nettes
de la

circon-
scriptionb

Recettes
brutes
de l a
circon-

scriptionc

coat
total du
pilotage
dans la
circon-

scrlptlond

S

nil
nil
nil
ni l

17,394 .06
16,725 .31
17,149 .12
17,301 .74
17,836 .39
18,191 .24
20,251 .36

$

nil
nil
nil
ni l

20,787.44
19,523 .82
20,791 .75
20,936.86
21,470 .31
22,163 .64
24,585 .67

$

nil
nil
nil
ni l

24,378 .25
23,433.86
25,050.42
25,089.79
25,802 .70

nil
ni l

aCf. p . 143 .

bCf. p . 144 .

cCf. p . 144.

dCf. p . 145 . L'6tude des experts-comptables sur laquelle ces chiffres sont bas6s ne porte que sur
les cinq annEes 1961-1965 (Cf. Titre I-Appendice IX, pp . 713-714) .

eChiffres tires de la ventilation mensuelle des recettes et d8penses (pirice 205) et d'une totalisation
comparative (piece 209) .

Les chiffres de 1957-1960 sont difficiles a d6terminer parce que 1'ann8e comptable qui corres-
pondait & l'annee fiscale correspond, depuis 1960, A 1'ann@e civile .

16 Une augmentation ult6rieure de 6% fut autoris6e par un d6cret en conseil 1968-1059,
du 29 mai 1968 . Au lieu de porter la majoration A 12%, on augmenta s8par6ment tous les
taux du bar6me (sauf les frais de bateau-pilote et de radiot6l6phone) et l'on supprima la
disposition relative i} la majoration (piece 195) .
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Effectif
des

pilote s

48
50
53
58
61
66
66
69 .8
72 .6
74
74

Moyenne
par

pilote A
l'effectif

$

12,341 .68
12,242 .79
14,532 .30
15,819 .88
15,236 .46
14,161 .53
14,899 .48
15,046 .52
16,891 .62
15,797 .07
17,511 .53

R6e11e,

Stagiaire
Pilote
brevet8

$

13,542 .04
13,298 .17
14,921 .91
16,315 .18
15,614 .58
14,554 .90
15,060 .50
15,364 .01
15,724 .47
15,984 .12
17,772 .95
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SALAIRES COMPARtS DES CAPITAINES AU CABOTAGE EN
COLOMBIE-BRITANNIQU E

Comme on 1'a vu precedemment (Cf . pp. 130 et 131), les pilotes de la
Colombie-Britannique presents a 1'audience de la Commission ont oppose
leur volume de travail a celui d'une categorie d'employes a salaire fixe, les

capitaines de remorqueurs . Quand la Vancouver Chamber of Shipping con-
nut pour la premiere fois en 1959 le montant de la remuneration individuelle
des pilotes, elle se dit inquiete du fait qu'elle etait abusive et superieure a

celle des fonctionnaires de 1'administration et du ministere . Tout en recon-
naissant que les pilotes devaient gagner plus que les capitaines (puisque
ceux-ci constituent la source de recrutement des pilotes), la Chambre desap-
prouvait qu'un pilote puisse gagner deux fois plus que le capitaine le mieux

paye et insista pour qu'on etablisse un <<revenu a atteindre~o .
La Commission pense qu'une telle comparaison induit en erreur, car le

pilotage implique de plus grandes responsabilites et beaucoup plus de risques
que le travail de bureau, et les conditions de travail des pilotes ne soutien-
nent aucune comparaison avec celles d'un groupe quelconque de salaries

exergant leur activite dans le port (Cf . p. 140) . Cependant, les pilotes et
les armateurs s'etant referes a la remuneration des capitaines, nous conside-
rons qu'il y a lieu de resumer brievement la preuve regue a cet egard, ainsi

que les conditions de travail des pilotes . Le gain moyen des pilotes de la
Colombie-Britannique en 1962 pouvant se comparer au salaire d'un employe
etait la part moyenne des recettes nettes de la circonscription, soit

$16,725.31 (Cf . p . 144) . En 1962, le niveau des recettes de pilotage a ete le
plus faible depuis 1959, par suite de la perte de recettes due au differend de

Puget Sound que provoquerent les pilotes eux-memes .
Le lei janvier 1962, les salaires mensuels des capitaines au cabotage de

la Colombie-Britannique, en y incluant les avantages sociaux specifies dans

certaines conventions de travail etaient les suivants :

a) Capitaine de remorqueur de 1'e classe-$61 9

Une convention deposee comme piece 88 contient ce qui suit sous la

rubrique 7-Heures de service :
=a) Les parties a cette convention souscrivent au principe de la journee de huit

(8) heures de l'industrie, mais, reconnaissant 1'impraticabilite de la journee
de huit (8) heures dans 1'industrie du remorquage en Colombie-Britannique,
conviennent qu'une compensation equitable du temps supplementaire apres
huit (8) heures par jour devra consister en repos . . .

En fait, la journee de travail est de 12 heures . A bord des remorqueurs

autres que les remorqueurs de port, elle se divise en deux quarts de six

heures suivis de six heures de repos . Les remorqueurs de port sont classes en

deux categories :
_(1) Remorqueurs a quart de 8 heures :

a) Heures de service :
La journee normale de travail comportera huit (8) heures par jour,
soit quarante (40) heures par semaine ; au dela de huit (8) heures par
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jour et (ou) quarante (40) heures par semaine tout travail donnera lieu
a des heures supplementaires payees aux taux normaux du travail
supplementaire .

(2) Quart de douze heures :

a) A bord des remorqueurs travaillant sur la base de douze heures de
quart, douze heures consecutives constitueront un quart . Le conge se
calcule sur la base d'une journee de repos pour chaque jour de travail . =

b) Westward Shipping Ltd.-Capitaine de 1''e Cl . (Senior) $770; Capitaine
de 2e cl . (Second) $745; Capitaine de 3e cl. (Junior) $730, plus le
logement et la nourriture pendant 22 jours par mois environ .

Ces taux sont en vigueur depuis le ler janvier 1962 . Une augmentation
generale d'environ 3% etait prevue, selon une lettre de la Westward Shipping
Ltd . en date du 13 mars 1963 .

Les capitaines de la Westward Shipping Ltd. font une semaine de 7
jours mais, en compensation des fins de semaine, on leur accorde .4 jour de
repos pour chaque jour de travail (ce qui fait une semaine de 40 heures),
plus un jour supplementaire par mois .

Les capitaines touchent plein salaire chaque jour du mois bien qu'ils ne
travaillent que 21 ou 22 jours . 11 n'existe pas de salaire ni de repos pour les
heures supplementaires, bien que les capitaines en effectuent souvent.

Le service est assure en trois quarts, soit pour chaque quart 4 heures
de service et 8 heures de repos . Le capitaine est son propre pilote puisque
les remorqueurs sont exemptes du pilotage .

Chaque capitaine contribue a une caisse de retraite par un versement de
5% de son salaire et la compagnie cotise pour le meme montant .

La remuneration mensuelle totale d'un capitaine senior, comprenant le
salaire de base, les avantages sociaux et la cotisation de la societe a la caisse
de retraite, mais ni le logement ni la nourriture ni la cotisation mensuelle de
730 de la societe a la Caisse des accidents du travail, a atteint, en janvier
1962, $842 .

La Westward Shipping Ltd . possede deux petroliers, le Standard Ser-
vice, jauge brute 1,324 tonneaux, et le B.C. Standard, jauge brute 818
tonneaux qui assure un service regulier jusqu'au sud du fleuve Columbia, le
long de la cote de la Colombie-Britannique et jusqu'a 1'Alaska . Les compa-
gnies de petroliers paient generalement des salaires un peu plus eleves que
ceux de la plupart des compagnies assurant le transport des voyageurs et du
fret sur la cote, mais la Westward Shipping Ltd. ne paie que des salaires
moyens .

c) Canadien Pacifique-Service de vapeurs cotiers en Colombie-Britannique
-Capitaines-$600-$685 par mois depuis le I er septembre 1962 .

Il s'agit du salaire pour la semaine de 5 jours et la journee de 8 heures,
les heures supplementaires etant remunerees a raison de $4 .34 a$4 .95
1'heure (piece 110) . Trois capitaines sont affectes au Princess of Vancouver
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assurant le service entre Nanaimo et Vancouver et leur salaire mensuel est de

$700 a$800. Un capitaine travaille une journee et a deux jours de repos ; il

travaille a bord 24 heures par jour pour assurer journellement trois voyages
aller et retour Vancouver-Nanaimo-Vancouver, chaque aller ou retour durant

2 h 45m (piece 1432c) . Les capitaines beneficient d'un autre conge, et
d'avantages tels que les regimes de sante et de retraite, auxquels contribue

1'employeur .

TENDANCE DU COUT DES DIVERS SERVICES CONNEXES AUX TRANSPORTS
MARITIMES

Les pilotes ont signale qu'en cc qui concerne les autres frais de 1'industrie
maritime (piece 121), les frais de remorqueur ont augmente de quelque

15% en mars 1956, ce qui a porte le prix a $55 1'heure pour les remorqueurs

ordinaires, a $115 pour les remorqueurs puissants et a$17 pour les bateaux

d'amarrage .
Le 16 mars 1959, une augmentation de 10% a porte respectivement les

taux a$60, $125 et $19, et les frais d'attente a$25 pour les remorqueurs et

a$10 pour les bateaux d'amarrage . Le 3 fevrier 1965, la B.C. Towboat

Owners' Association recommanda une autre augmentation, $63 1'heure pour
les remorqueurs ordinaires et $146 pour les gros remorqueurs .

Le salaire horaire des dockers est passe du taux de base de $2 .57 le lei

mai 1957, a$2 .94 le ler mai 1961, soit une augmentation d'environ 15% .

A cette augmentation s'en ajouta une autre de 5 a 10% pour certaines
modalites d'emploi . La paye atteindrait environ $3 1'heure pour une
journee de huit heures, une heure et demie etant payee pour chaque heure

supplementaire comptee apres 5 h de 1'apres-midi . Jamais de travail apres

minuit, quelles que soient les circonstances . En ce qui concerne les dockers,

les benefices d'appoint sont de l'ordre de 20 a 250 1'heure . Les relevements

de salaire ulterieurs des dockers ont ete les suivants (piece 121) :

leT aout 1963 150 1'heure

ler fevrier 1964 100 1'heure

ler aout 1964 80 1'heure

1e° aofit 1965 110 1'heure

(3) DROITS DE PILOTAGE"'

PREAMBUL E

En depit du fait que le tarif se rapporte aux services de pilotage assures
aux abatimentsb, il ne peut s'appliquer aux batiments (vessels) qui ne sont

pas des navires (ships) . Les dispositions statutaires de la Partie VI de la Loi
sur la marine marchande ne visent que les navires et, par suite, les reglements

(y compris les taux de pilotage) edictes sous son empire ne peuvent avoir u n

" Pour les taux en vigueur a partir du 29 mai 1968, cf . note 15, p . 154 .
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champ d'application plus etendu que les dispositions statutaires qui les regis-
sent (Cf. Titre I, chap . 7, pp . 238 et suiv .) . Par consequent, un batiment ou
une embarcation qui n'est pas un navire ne peut relever de la legislation sur
le pilotage, situation particulierement significative dans la circonscription de
la Colombie-Britannique .

Afin de remedier a la confusion resultant des dispositions de 1'article
357 de la loi (Cf . Titre I, chap. 7, pp. 242 et suiv . et 246), la section
d'interpretation du reglement contient les definitions legislatives des termes
cpilotagep et edeplacementn (mouvement) en vue de distinguer, aux fins
tarifaires, entre le pilotage d'un lieu a un autre et les mouvements des navires
a 1'interieur d'un port .

Les postes du tarif peuvent se grouper ainsi :
a) voyage ou trajet de pilotage ;
b) autres services de pilotage ;
c) indemnites ;
d) majorations ;
e) services accessoires .

Le tableau ci-dessous montre les divers postes de chaque groupe, le
produit de chacun d'eux en 1962 et en 1967 et leur importance relative en
pourcentage des recettes totales provenant du tarif . Pour 1'etat financier
complet de 1962 et 1967, voir 1'appendice F .

1962 1967

$ % $ % r

A) VOYAGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1, 082, 670 . 62 84.03 1, 454, 839 . 88 79 .99

Taux de base. . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 965,003 .75 74 .90 1,269,995 .34 69.83

Tirant d'eau . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 195,755 .55 15 .20 208,094.50 11 .44
Jauge. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . 368,483 .06 28 .60 458,130 .84 25 .19
Distance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 400, 765 .14 31 .10 603,770 .00 33 .20

Droits supplementaires. . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 117,666.87 9.13 184,844 .54 10 .1 6

Second pilote. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39,628 .10 3 .08 . 72,624.05 3 .99
Frais de deplacement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,985 .07 3 .33 68,287 .24 3 .75
«Navires morts»8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . .. - - - -
Second goulet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,687 .00 0.44 9,589 .25 0.53
Quarantaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29, 366 .70 2.28 34, 344 .00 1 .8 9

B) AUTRES SERVICES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,989 .10 5 .12 _ 91,165 .20 5 .01

Mouvemen ts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . 61,772 .85 4 .79 88,842 .00 4 .89
Regulation des compas et gonio-

metres . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,524 .00 0.12 435 . 60 0.02
Voyages d'essaia . . . . . . . . . . . . . . : . . . .. . .. . . . . . . . . . . . 2,692 .25 0 .21 1,887 .60 0 .10
Tirs d'essai . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - -
Plaisanciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - =
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1962 1967

C) INDEMNITES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139,839 .83 10.85 216,878 .50 11 .9 2

Retenue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . 117, 577.23 9.12 168, 825 .50 9 .28
Annulation . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 1,180 .20 0 .09 1,560 .90 0 .09
Debarquements exceptionnels . . . . . . . . .. 762.30 0.06 2,432 .10 0 .13
Puget Sound . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,320.10 1 .58 44,060 .00 2 .42
Autres frais hors de la circonscrip-

tionb . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . ... - - - -
DBpassement de limite (art . 359

Loi sur la marine marchande) . . . . .. - - - -
Quarantaine (art . 360, Loi sur l a

marine marchande) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - - - -

D) MAJORATION° . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. n6ant 55,942.99 3 .08

TOTAUX DES DROITS APPARTENANT AU X

PILOTES . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 1,288,499 .55 100 1,818,826 .57 100

Services accessoiresd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 66,422 .50 90,717 .75

Bateau-pilote. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 36, 660 .00 48,490 .00
Location de chaloupe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,762 .50 27,076 .25
Radiotelephonee. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. n6ant 15,151 .50

TOTAL GENERAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 1,354,922 .05 1,909,544 .3 2

aLes articles Navires morts et Voyages d'essai ne figurent pas s6par8ment dans 1'etat financier .

b Ne figurent pas dans la statistique.
eMajoration de 6% ttsur tous les droits de pilotage)) impos8e le 8 juin 1967 (C .P . 1967-1177) .

d Les frais de services accessoires ne ren trent pas dans les recettes communes des pilotes .

'Le droit de radiotd l dphone a esttt institu6 le 12 janvier 1966 (C.P . 1966-79) .

tCes pourcentages devraient 6tre plus 8lev6s par suite de la majoration, mais comme on n'a
pas tenu de comptes distincts, la r€partition exacte des 3 .08% dus a la majoration West pas connue.

A) Droits relatifs aux voyages de pilotage

La definition d'un voyage de pilotage pour les fins des droits de pilotage

figure au Titre 1 (chap. 6, p. 149) . Les droits sur les voyages de pilotage
comptent pour la majeure partie des recettes de pilotage de la circonscription

de la Colombie-Britannique (79 .99% en 1967, dont 69 .83% provenait des

taux de base ; cf . tableau) . Les recettes provenant des taux de base se
divisent presque egalement entre les droits portuaires et les droits sur la

distance .
Le regime du pilotage de la circonscription de la Colombie-Britannique

prevoit trois categories de droits (majoration generale mise a part) suscepti-
bles d'intervenir dans le calcul des droits du pilotage effectue an cours d'un

voyage: taux de base, droits supplementaires et taux particuliers a des cas

speciaux .
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a) Taux de base

Comme on 1'a deja vu, les taux de base comportent trois elements
depuis 1958 : tirant d'eau et jauge, appliques chaque fois qu'un navire entre
dans un port ou en sort, et distance, qui est calculee sur la distance de
pilotage entre station d'embarquement et port ou entre ports . 11 n'existe ni
minimum ni maximum de taux de base .

Le droit portuaire, inchange depuis l'adoption en 1958 du mode tari-
faire actuel, soit z¢ par tonne et $1 par pied de tirant d'eau . Les points d'em-
barquement ou de debarquement situes hors d'un port de la circonscription ne
sont pas consideres comme ports, pour les taux de base, sauf une exception
importante qui concerne des navires a destination ou en provenance de la
circonscription de New Westminster et qui changent de pilotes au large de
Sand Heads a 1'entree du fleuve Fraser . Cette exception, qui date de 1958,
n'a jamais ete expliquee et semble illogique et injuste pour la circonscription
de New Westminster . Il n'existe aucune raison evidente justifiant d'imposer
deux droits portuaires a un navire qui se rend dans un port de la circonscrip-
tion de la Colombie-Britannique, venant de la mer on d'un port americain .

Le droit est percu quand bien meme le port d'entree n'est pas le port de
destination, mais un port douanier ou le navire est dans l'obligation de faire
escale pour les formalites de douane et de sante ; ainsi, un navire etranger qui
entre dans la circonscription au nord des iles de la Reine Charlotte, a
destination d'un port septentrional autre que Prince Rupert doit payer trois
droits portuaires au voyage d'entree : un a 1'entree et a la sortie de Prince
Rupert, port douanier, et un a 1'entree du port de destination . La Commis-
sion est d'avis que c'est une discrimination indesirable en faveur de certains
ports qui, du fait d'exigences administratives gouvernementales, ont ete desi-
gnes ports douaniers . C'est une particularite des circonscriptions cotieres
dont il faudrait tenir compte dans 1'etablissement du tarif. La Commission
consid'ere qu'il ne devrait exister de droit portuaire ni a 1'entree ni a la sortie
dans le cas d'un port autre que le port de destination . On devrait considerer
le voyage de pilotage dans son ensemble et n'imposer des droits portuaires
qu'au port ou ce voyage commence ou an port ou il se termine, ou aux deux
s'ils sont situes dans les eaux de la circonscription de la Colombie-
Britannique .

Avant 1965, le navire en transit ne payait pas de droit, mais simplement
un droit sur la distance, independamment des caracteristiques du navire .
Cette situation fut modifiee en 1965 : on rendit un droit portuaire applicable
aux navires en transit, en plus du droit sur la distance. A defaut d'avoir
etabli un taux sur la distance base sur la jauge, cette regle est raisonnable-
ment equitable.

On n'a pas explique non plus a Ia Commission la raison pour laquelle le
droit portuaire comprend un element base sur le tirant d'eau . On semble tenir
pour acquis que le tirant d'eau doit intervenir . 11 semble que cet element ne
repose sur aucun fondement logique dans une circonscription ou la hauteu r
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libre d'eau sous la quille ne souleve jamais de difficultes et ou la navigation
est d'autant plus facile et plus sure que le tirant d'eau est plus fort . Comme
cet element existait avant 1'abolition de la circonscription en 1920, c'est evi-
demment une relique du passe . (On se referera aux observations formulees
par la Commission sur la valeur du facteur tirant d'eau dans le calcul des
droits, Titre I, chap. 6, pp . 182-183 et 197.) C'est le moins important des
trois facteurs du taux de base .

1✓ tant donne les conditions dans lesquelles s'effectue la navigation en
Colombie-Britannique, 1'inclusion du facteur tirant d'eau indique que les
droits qui en decoulent constituent une forme de taxe destinee a financer la
circonscription et non la clause pecuniaire d'un contrat de pilotage, c .-a-d . le
juste prix de services rendus . Si 1'on accepte le concept fiscal, la valeur du
navire et sa cargaison devraient alors intervenir et le navire charge devrait
alors payer davantage, independamment de l'incidence sur le pilotage .
Bien que le tarif doive etre base sur 1'une ou 1'autre de ces methodes,
mais non sur les deux, la Commission est d'avis que le tirant d'eau en
Colombie-Britannique represente, en fait, un facteur negligeable . Pour un
navire donne, la difference des droits de pilotage est faible, qu'iI soit lege ou
charge . Le tableau de la page 105 montre que pour le mineralier japonais
Harriet Maru naviguant entre le Japon et Harriet Harbour via Prince Rupert,
la difference des droits portuaires a 1'entree, navire 1ege, et a la sortie, navire
charge, est de $6 .75 pour chaque droit portuaire, soit une difference totale de
$20.25 entre son voyage d'entree et son voyage de sortie .

L'autre facteur des droits de port est la jauge brute . La circonscription
de la Colombie-Britannique fut la premiere a introduire la jauge brute dans le
calcul des droits . Anterieurement, c'etait la jauge nette, mais les- pilotes se
plaignirent d'une perte de gain par suite de ]a construction particuliere a
certains riavires dont la jauge etait tres faible par rapport a leur taille ; ils
pretendirent que la jauge brute constituerait une norme mieux appropriee . Le
changement fut apporte en 1958 . Depuis, les pilotes ont propose d'adopter la
jauge brute maximale, en vue de resoudre les probl'emes que presentent les
navires a shelter-deck ouvert ou ferme . Cette question est traitee au Titre I,
chapitre 6, pages 183 et suivantes . Comme elle le dit au Titre I, chapitre 6,
page 202, la Commission est d'avis qu'on devrait toujours adopter la jauge
brute maximale, et la legislation sur le pilotage devrait prevoir les cas ou le
certificat d'immatriculation ne le mentionne pas .

La distance est calculee de la limite des eaux de pilotage au port
concerne ou vice versa . Si un navire navigue dans la circonscription, d'un
port a un autre, on lui impose deux droits de tirant d'eau et de jauge, mais la
distance totale ne donne lieu qu'a un seul droit . Si un navire sort des eaux de
pilotage au cours d'un voyage ininterrompu entre ports de la Colombie-Bri-
tannique ou entre une station d'embarquement et un port, le parcours effec-
tue hors des eaux de pilotage n'est pas soumis aux droits (depuis 1966 ;
cependant, il 1'est atit•re de temps de retenue, cf . pp. 170 et suiv .) .
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La distance constitue une caracteristique du pilotage cotier car, contrai-
rement au pilotage portuaire ou fluvial, elle est un facteur essentiel variable
suivant les affectations . Dans la circonscription de la Colombie-Britannique,
la distance varie de quelques milles a 600 milles et les pilotes pretendent que
la circonscription couvre plus de «11,000 milles de cotes» . La multiplicite des
routes explique que la distance soit le facteur essentiel du systeme tarifaire
(Cf. Titre I, chap. 6, pp. 177 et 178) . 11 est interessant de noter que la
circonscription de pilotage cotier de Puget Sound, aux ttats-Unis, calcule les
droits uniquement en fonction de la distance .

Lors de 1'adoption du nouveau tarif en 1958, on a conserve la redaction
relative au facteur distance, c .-a-d . «par mille de distance pilotee» . Ces mots
soulevaient une difficulte lorsque le pilote, pour la convenance du navire,
debarquait en cours de route ailleurs qu'a une station d'embarquement (Cf.
p . 113) afin d'eviter au navire d'aller jusqu'au cap Beale . En outre, cette
redaction etait incompatible avec i'obligation du paiement obligatoire puis-
qu'en interpretant le reglement a la lettre, le droit sur la distance ne pouvait
s'appliquer lorsque le navire se deplagait sans pilote . En 1961, on y substitua
«par mille de distance>> et de nouveau, en 1965, =par millea .

Alors qu'aucun des elements du droit portuaire n'a change depuis 1'a-
doption du tarif en 1958, le droit sur la distance, on 1'a vu, a ete modifie
passant de 880, au debut, a 820 en 1960, a$1 en 1965 et, finalement, a
$1 .101e 26 mai 1966 .

b) Frais supplementaire s

Le tarif prevoit des frais supplementaires dans certains cas :

a) necessite de deux pilotes ;

b) frais de deplacement du ou des pilotes a 1'occasion des affectations
du nord ;

c) pilotage de navires ne disposant pas de leurs appareils moteurs
(navires morts ) ;

d) passage dans le second goulet (port de Vancouver) ;

e) service de quarantaine .

La necessite de deux pilotes a ete etudiee aux pages 123 et suivantes
auxquelles nous nous referons . Tout ce qu'en dit le tarif c'est que ules droits
de pilotage seront d'une fois et demie les droits exiges pour 1'emploi d'un
seul piloteb. Telle est la redaction de 1958 . En 1961, cependant, les mot s
pour 1'emploi d'un seul pilotez, ont ete remplaces par «prescrits a 1'article 1

de la presente annexeb . Dans le reglement de 1965, on a repris 1'ancienne
redaction . Cette expression rend le droit special incompatible avec les dispo-
sitions de la Partie VI de la Loi sur ]a marine marchande qui portent que les
droits appartiennent au pilote qui a pilote (Cf. Titre I, chap. 5, pp. 119 et
suiv .) . Du fait du texte actuel du reglement qui ne precise ni la part d'une
fois et demie les droits qui revient au premier pilote ni celle qui revient au
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second, ni l'un ni 1'autre ne peuvent pretendre a une part des droits . Le texte
n'est valable que pour un pilotage completement dirige oil la remuneration
personnelle du pilote ne consiste pas en droits gagnes par ses services, mais
en un salaire ou une part des recettes de la circonscription .

Le tarif porte que les frais de deplacement du pilote incombent an
navire et s'ajoutent aux autres frais engages a l'occasion d'embarquement et
de debarquement dans la region nord . Ces frais de deplacement sont doubles
en cas d'affectation conjointe de deux pilotes . La region nord comprend toute
la zone situee a 1'exterieur du detroit Juan de Fuca et du golfe de Georgie de
Race Rocks au 50 " degre de latitude nord . Elle comprend ainsi la region
situee au nord de 50° N et les eaux situees au sud sur la cote occidentale de
1'ile Vancouver . Les frais de deplacement du pilote doivent donc etre payes

par le navire chaque fois que le pilote embarque ou debarque au large du cap
Beale ou a Port Alberni (piece 1493h) . Comme ces deux lieux sont a proxi-
mite de ]a station de pilotes de Nanaimo, il semble que le remboursement des
depenses du pilote soit non seulement injustifie mais abusif .

Conune le montre le tableau de la page 105, les seuls frais de deplace-
ment constituent une majoration moyenne de 35 .6% pour les voyages de
pilotage effectues entierement hors de la region sud (pour la legalite du droit,
cf. Titre I, chap . 6, pp . 168 et 208) .

L'article 5 du tarif porte que pour un «navire mort», les droits sont
d'une fois et demie les taux de base . L'article d'interpretation donne une
definition legislative de «navire mortA'k <<un navire normalement automoteur
qui est sans 1'usage de son appareil moteurm . Cette definition exclut, entre
autres, tous les batiments non autopropulses tels que les chalands et les
peniches . La Commission consid'ere cette regle equitable si l'on tient compte
des difflcultes accrues que represente la conduite de telles unites de naviga-
tion (Cf. Titre I, chap. 6, pp . 171 et 172) .

Le tarif prevoit aussi un droit supplementaire pour un navire qui passe
dans le second goulet, dans le port de Vancouver . Il est tout a fait normal de
prevoir des taux speciaux pour la navigation s'effectuant en un lieu determine
d'une circonscription qui presente plus de difficultes et de dangers que ceux
qu'on rencontre normalement ailleurs dans cette circonscription, tant que les
eaux concernees ne sont pas sur la route normalement suivie par la plupart
des navires et que l'obligation d'y naviguer ne se presente qu'occasionnelle=
ment, comme c'est ici le cas . Le droit additionnel etant faible, le mode du
taux uniforme est indique (Cf . Titre I, chap . 6, pp . 172 et 173) .

L'expression droit du service de quarantaine ne s'applique pas ici au cas

du pilote retenu a bord d'un navire parce que celui-ci est mis en quarantaine
par les autorites medicales pour des raisons de sante publique : 1'article 360

de la Loi sur la marine marchande couvre ce cas et assure au pilote une
indemnite statutaire de $15 par jour . L'expression designe la retenue resul-

* On a toujours utilise jusqu'ici, dans le rapport, 1'expression navire ne disposant pas
de son appareil moteur> . (Note de traduction)
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tant des forces naturelles echappant a la volonte (force majeure) et qui ne
peuvent done raisonnablement dormer lieu a indemnisation pour rupture de
contrat, mais qu'une clause du contrat peut prevoir . L'article 360 devient une
telle clause statutaire faisant partie de tout contrat de pilotage ; la disposition
figurant dans la loi, tout reglement portant sur la question serait ultra vires.

Le droit de quarantaine mentionne dans le reglement n'est pas un droit
de retenue, car il ne couvre pas une periode d'inactivite des pilotes, mais une
periode d'activite pendant laquelle ils assurent des services de pilotage . La
quarantaine est la periode d'immobilisation d'un navire dans la zone d'em-
barquement pendant la visite medicale. L'article 7 de 1'annexe du reglement
la definit ainsi :

. . . . lorsque le pilote doit demeurer sur un navire a une station de quarantaine et
faire eviter ce navire pendant que les agents de quarantaine sont a bord . =

Quand un navire arrive au large de Brotchie Ledge en provenance d'un
port etranger, un medecin du port accompagne le pilote qui monte a bord . Le
navire se trouve alors en quarantaine provisoire jusqu'a ce que libre pratique
lui soit accordee par le medecin apres verification de la patente de sante visee
au dernier port d'escale, pour s'assurer que 1'etat de sante a bord repond aux
exigences des reglements . La visite terminee, le medecin revient a terre dans
un bateau-pilote et le navire continue sa routel 7 . Si 1'etat de sante a bord
est bon, les formalites prennent environ quinze minutes . Durant 1'inspection,
le navire ne mouille pas, mais manxuvre en consequence, dans la zone
d'embarquement . 11 est certes dangereux pour un navire de rester pratique-
ment immobile dans une zone encombree relativement proche de la terre,
surtout en temps de brume ou de coup de vent . Le service assure par le
pilote ressemble au service de uveille>> que les reglements prevoyaient, le
pilote etant tenu, a cause d'un mouillage precaire ou de temps menagant, de
rester a bord afin de prendre le navire en charge en cas d'urgence . L'article 7
du tarif prevoit maintenant un droit uniforme de $36 pour ce service de
quarantaine . Le droit de quarantaine ne s'applique donc pas automatiquement
chaque fois qu'un navire est soumis aux formalites de la quarantaine .

Jusqu'au 5 mars 1959, la station de quarantaine de la region sud etait
situee a William Head, a quelque 5 milles de Brotchie Ledge . Le pilote
montait a bord 'a Brotchie Ledge et le navire devait se rendre a William Head
pour obtenir libre pratique . A cette epoque, le reglement prevoyait un droit
uniforme pour le pilotage du navire pour aller a la station de quarantaine et
en revenir, y compris 1'entree a la station et la sortie . En outre, apres 24
heures, on percevait un droit de retenue en quarantaine. Ce dernier droit
semble avoir ete illegal, car il etait incompatible avec 1'article 360 de la Loi
sur la marine marchande .

'r La proc 6dure n'est pas uniforme pour tous les ports douaniers, mais varie selon les
circonstances locales . Ainsi, par exemple, le m€decin peut monter a bord avec le pilote et
faire la visite en cours de route .

164



Preuv e

La station de quarantaine de William Head fut supprimee le 5 mars
1959 (C.P. 1959-263) . En prevision de cette suppression, le droit de
quarantaine fut exclu du nouveau tarif, en 1958 . Comme, a cette epoque,
on assurait encore le service, le surintendant regut l'ordre d'Ottawa, par une
lettre en date du 12 novembre 1958, d'appliquer, ie cas echeant, un droit
de mouvement .

Lors de la revision du reglement, le 17 juin 1960, la station de William
Head avait ete supprimee et la disposition relative an droit de quarantaine fut
deliberement omise . A la suite des protestations des pilotes, Ottawa ecrivit, le
5 decembre 1960, an surintendant regional en ces termes :

cEn ce qui concerne les droits de quarantaine, nous nous referons a notre
lettre du 12 novembre 1958 dans laquelle nous approuvions la perception de
droits pour services de quarantaine, aux termes de 1'article 5(4)(c) du reglement,
alors en vigueur, jusqu'a ]a suppression de la station de Williams (sic) Head . La
station a ete supprimee par le decret en conseil C .P . 1959-263 du 5 mars 1959 ;
en consequence, on ne devrait plus percevoir de droits pour services de quaran-
taine .

En dehors d'autres motifs dont nous n'avons pas connaissance, il ne semble

exister aucune raison ni pratique ni juridique justifiant vos errements actuels dont la

continuation pourrait nous valoir une demande de rectification ou, si les droits

ont deja ete acquittes, une demande de remboursement . La revision des reglements

actuellement en cours devrait, au besoin, couvrir cette question . =

Les pilotes invoquaient deux arguments a 1'appui du droit de quaran-

taine. En premier lieu, que la suppression du droit se traduirait par

une reduction de leur remuneration . Leur second argument etait cependant

plus serieux : ils soutenaient qu'ils assuraient, de fait, un service de pilotage

necessaire a la securite des navires pendant les formalites de quarantaine

et que ce service supplementaire devait etre specialement remunere . Les

navires en cause ne parcourant tout au plus qu'une tres faible distance

pendant ]a visite, on ne pouvait exiger. un droit sur la distance et il n'existait

aucun autre moyen de remunerer le service .

Les armateurs reconnurent que les pilotes assuraient un service qui

justifiait le droit . L'autorite de pilotage consentit alors a retablir le droit de

quarantaine et a 1'inclure dans le reglement lors de la revision suivante, ce

qui eut lieu en 1965 . Dans 1'intervalle, bien que le reglement ne previt pas le

service, on pergut un droit base sur le tarif des mouvements .

COMMENTAIRE

La Commission est d'avis que les droits supplementaires afferents a

1'affectation d'un second pilote on aux frais de deplacement des pilotes a

1'interieur de la circonscription sont discriminatoires et devraient etre suppri-

mes. Quand le pilotage est un service public, on doit traiter la circonscription

dans son ensemble et ne faire aucune discrimination de region ou de navir e
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uniquement en raison de dispositions internes adoptees par 1'autorite de
pilotage (Cf. Commentaire, pp . 106 et 107) .

La Commission est d'avis d'abolir le droit de quarantaine . L'article 49
des reglements concernant la quarantaine (decret en conseil du 8 decembre
1954, C.P. 1954-1914, modifie, piece 91) dispose que les navires en cause
ne doivent pas payer les frais de la visite de quarantaine . Elle consid'ere qu'il
ne faut pas aller a 1'encontre de cette intention en obligeant un navire a payer
des frais qu'il n'aurait pas a payer si la visite n'etait pas obligatoire, surtout
quand ces frais accessoires sont imposes pour des services dont la prestation
est devenue une responsabilite gouvernementale . En outre, la visite de qua-
rantaine est un evenement hors du controle du navire et que Pon doit donc
considerer comme un des risques du service de pilotage, comme tout autre
retard incontrolable et pour lequel on ne devrait imposer aucune majoration .

D'autre part, le nombre de visites quarantenaires an large de Brotchie
Ledge semble excessif . La Commission pense qu'il faudrait en etudier attenti-
vement les dispositions .

Aux termes des reglements actuels, la visite reelle (par opposition a la
libre pratique accordee par radio) assuree par un officier de sante a une
«station de quarantaine organisee» devrait etre tres exceptionnelle, alors
qu'elle est devenue de regle a Brotchie Ledge . En 1967, p . ex., 954 visites
ont eu lieu dans des cas impliquant le pilotage au large de Brotchie Ledge .
Compte tenu des caboteurs et autres navires exemptes, il semble que la
plupart sinon la totalite des navires non exemptes qui franchissent le detroit
Juan de Fuca soient soumis a la visite et que la libre pratique par radio ne
soit accordee que tres rarement .

Sur la cote ouest du Canada, la seule ustation de quarantaine organiseeb
est Victoria et les trois sous-stations sont Esquimalt, Vancouver et New
Westminster .

Tous les autres ports de la cote de la Colombie-Britannique sont consi-

deres comme des <<stations de quarantaine maritimes non organisees» . Si l'une
d'elles est le port de destination du navire, celui-ci peut obtenir la libre

pratique du prepose des douanes local qui en est designe comme «offlcier de
quarantaine de ce port» par 1'article 55(2) (n) des Quarantine Regulations .

Cependant, dans certains de ces ports, il n'y a pas de prepose des
douanes ; dans ce cas, le navire doit, en cours de route, se diriger vers le port

le plus proche ou se trouve un prepose des douanes et y demander la libre
pratique et 1'expedition en douane . C'est ce qui explique que, p . ex., les
batiments venant de la mer et a destination de Harriet Harbour doivent se
derouter sur Prince Rupert .

Les navires qui se rendent a une station de quarantaine non organisee,

mais qui passent une station organisee en cours de route ne sont pas tenus
de s'y arreter, sauf s'ils viennent d'un port contamine . Cette regle, cependant,
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ne s'applique pas aux navires non exemptes qui entrent dans les eaux
canadiennes par le detroit Juan de Fuca ; dans ce cas, ils «obtiendront la
libre pratique» a Victoria (Quarantine Regulations, art . 26) . On peut
l'obtenir par radio entre 9 h du matin et 5 h de 1'apres-midi, sauf si le navire
«vient d'un port asiatique non japonais» .

Le navire qui entre dans les eaux canadiennes par une autre voie que le
detroit Juan de Fuca peut donc; dans tous les cas, se rendre directement a
son port de destination ; cependant, s'il emprunte la route du sud, il doit
obtenir la libre pratique de Victoria, meme si son port de destination est

l'une des sous-stations .

La Commission consid'ere que si la visite quarantenaire est necessaire,

elle devrait avoir lieu, dans la mesure du possible, a 1'arrivee des navires a
leur port de destination. L'emprunt d'une route plutot qu'une autre ne
devrait pas intervenir dans la procedure . La Commission consid'ere, en outre,
que la visite quarantenaire au large de Victoria, en route vers un port de la

Colombie-Britannique constitue un danger pour la navigation, car la manceu-

vre du navire a petite vitesse, durant une periode de 20 a 30 minutes dans

une zone encombree et relativement voisine de la terre, augmente le risque
d'accidents. Le danger est accru par mauvais temps . On ne devrait recourir a
cette procedure que dans des cas tres exceptionnels.

c) Cas speciaux

On ne prevoit qu'un seul cas particulier de voyages de pilotage, ceux qui
concernent des yachts de plaisance. Le tarif dispose avec raison que les droits
doivent etre bases sur le facteur temps (Cf. Titre I, chap. 6, p. 178) .
Pendant quelques annees, le droit a ete de $37.80 par jour ou fraction de

jour, le temps etant compte de 1'heure de depart du pilote de sa base jusqu'a
1'heure de son retour, en plus de tous ses frais de deplacement . En 1966, le
droit fut porte a$75 par jour (C.P. 1966-980 du 26 mai 1966) .

On applique rarement cet article du tarif. Certaines annees, les pilotes
n'ont pas eu a assurer ce service ; il en fut ainsi en 1962 et en 1967 dont les
articles tarifaires sont analyses dans le tableau de la page 158 . En 1961,
1963 et 1965, il y eut cependant onze cas, dont trois pour lesquels le droit

s'elevait a plus de $1,000 . En 1965, il y en eut trois, dont deux trajets d'un
jour de $75 chacun et un long trajet de $1,096.20 qui a du tenir le pilote
eloigne de sa base durant 12 a 14 jours .

L'Autorite de pilotage de la Colombie-Britannique fait preuve de rea-

lisme en inserant un tel article dans le tarif, car ce cas reste toujours possible

dans n'importe quelle circonscription, mais surtout dans celle de la Colom-

bie-Britannique dont la cote et les eaux abritees du passage interieur offrent

un caractere particulierement attrayant pour les plaisanciers .
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B) Autres services

En dehors des voyages de pilotage, le tarif prevoit des droits pour
d'autres services de navigation que peuvent assurer les pilotes :

a) mouvements* ;

b) regulation de compas et etalonnage de radiogoniometres ;

c) voyages d'essai ;

d) tirs d'exercice et autres exercices places sous le controle de la
Marine royale canadienne .

Pour tous ces services, on ne tient pas compte de la distance ; on prevoit
des droits ad hoc .

Les mouvements n'appellent guere de commentaires . Jusqu'en 1965, ils
relevaient d'une liste de droits uniformes ad hoc allant de $30.25 a$48.40 .
Une caracteristique du port de Vancouver etait un droit plus eleve pour les
mouvements de nuit . En 1965, un nouveau mode tarifaire applicable a tous
les cas fut adopte, c .-a-d. une echelle basee sur la jauge et comportant un
droit minimal de $34 pour les navires jaugeant jusqu'a 7,000 tonneaux, plus
une majoration de $2 par 2,000 tonneaux ou fraction de 2,000 tonneaux
supplementaires, sans maximum . Les droits de mouvement comptent pour un
pen moins de 5% des recettes de pilotage de la circonscription . Toutes les
majorations s'appliquant aux voyages de pilotage s'appliquent aussi aux mou-
vements, y compris l'affectation conjointe de deux pilotes si le surintendant
estime que le mouvement prevu du navire 1'exige (art . 23 [5][b] du regle-
ment) . Le droit serait egal alors a une fois et demie les droits de mouvement
car, aux termes du texte actuel, cette disposition s'applique a toutes les

categories de droits de pilotage . Un droit relatif an second goulet est ajoute si
celui-ci est franchi au cours d'un mouvement et les droits de mouvements

sont majores de 50% pour un navire se deplagant sans 1'aide de son appareil
moteur. Les frais de deplacement du pilote s'appliquent dans toute la cir-

conscription s'il regoit 1'ordre de quitter sa base uniquement pour un mouve-

ment, mais s'il se trouve dans une localite ou s'effectue un mouvement, il n'y
a pas de frais de deplacement du pilote . Ici encore, la Commission est d'avis

que le droit est discriminatoire autant qu'illogique, car son montant est laisse
au hasard . 11 s'agit encore d'une disposition d'ordre interne en vue d'assurer
des services de pilotage . Aucun port ne doit etre defavorise du fait qu'il ne
constitue pas une station de pilotes de la circonscription . Les frais de depla-
cement devraient rentrer dans les frais d'exploitation du service, meme s'il

doit en resulter une perte nette pour la circonscription . Cette circonstance
devrait constituer un facteur parmi tous les autres facteurs pertinents lors de

la fixation du bareme des taux de base .

* Appeles .d6placements . dans les risglements canadiens . (Note de traduction )
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C'est sans doute parce que le facteur temps reste toujours sensiblement
le meme pour compenser les compas d'un navire ou etalonner un radiogonio-

metre qu'on a prevu des taux forfaitaires pour ces operations et aussi parce
que le montant n'en est pas assez eleve pour justifier un bareme . La regula-

tion et la calibration sont soumises a un droit de $24 .20, alors que le droit de
pilotage de Sand Heads a English Bay, ou s'effectuent ces operations, est de
$30 .25. Depuis la fixation du nouveau tarif, en 1958, ces droits Wont pas
varie .

Les taux pour les voyages d'essai et les tirs d'exercice ou autres exerci-

ces places sous le contrSle de la Marine royale canadienne sont objective-
ment bases sur le facteur temps : le droit minimal d'un voyage d'essai est de

$90.75 pour les 8 premieres heures et de $6 .05 pour chaque heure supple-

mentaire ; il est de $36.30 pour les 4 premieres heures et de $6 .05 pour

chaque heure supplementaire pour des tirs d'exercice .

Ces services speciaux ne representent qu'une part minime des recettes
de la circonscription (Cf . tableau p . 158) .

c) Indemnites

Par suite des particularites d'une circonscription cotiere, et particuliere-
ment de la Colombie-Britannique oiu le transport est difficile dans certaines
regions, les indemnites constituent un poste de recettes important, d'autant
plus qu'on n'a perdu aucune occasion de les modifier, au point qu'elles

revetent aujourd'hui un caractere abusif . Leur total represente 14% environ
des recettes de pilotage de la circonscription, Findemnite la plus importante
etant celle de la retenue qui atteint plus de 9% .

En plus des deux indemnites prevues par la Loi sur la marine mar-
chande pour le depassement de limite (overcarriage) et la retenue en quaran-

taine (art . 360), le Reglement de la Colombie-Britannique contient les
dispositions suivantes :

a) retenue;

b) annulation ;

c) debarquements exceptionnels ;

d) droit de Puget Sound ;

e) autres droits hors de la circonscription .

Les indemnites statutaires sont traitees au Titre I, chap. 6, pp. 225 a
227. Comme nous 1'avons dit, il est hors de la competence de 1'autorite de
pilotage, en vertu de la legislation actuelle, de traiter par voie reglementaire
des cas envisages par les articles 359 et 360 de la loi, c .-a-d. de modifier
1'indemnite ou le droit personnel du pilote aux indemnites . II faudrait, pour
cela, modifier la loi (Cf . Titre I, recommandation 11, pp . 538 a 540, au sujet
de 1'indemnite pour depassement de limite) .
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a) Droits de retenu e

L'element essentiel d'un contrat de pilotage est la conduite d'un navire
entre deux points situes dans une circonscription de pilotage, a un prix fixe
dans le tarif. Le facteur temps n'intervient que dans les cas particuliers ou,
comme on 1'a vu, le genre de service assure le justifie . Meme si le contrat de
pilotage ne stipule pas le temps comme element, il implique deux garanties :
le pilote se presentera pour prendre son service a 1'heure et au lieu determi-
nes, dans un etat lui permettant de 1'accomplir et assurera le transit sans
perte de temps inutile ; le navire ne retardera pas indument le pilote dans
1'accomplissement de son service .

La duree d'un voyage peut varier en fonction de divers facteurs dont

certains relevent de la volonte de l'une ou 1'autre des parties et dont d'autres
en sont independants . Tout fait independant de la volonte des parties con-
tractantes et qui ne resulte pas d'une faute de l'une ou 1'autre doit etre
considere comme un risque normal ne donnant droit a aucune demande
d'indemnite, ni du navire ni du pilote . Si l'on attribue le retard 'a un tiers,
seul un recours contre le tiers est permis . Une absence du pilote plus longue
qu'a l'ordinaire, par suite d'une entente entre le capitaine et le pilote, resulte
d'un contrat particulier complementaire ou la clause pecuniaire devient un
droit, et non une indemnite; il en est ainsi, par exemple, des dispositions
speciales relatives a 1'embarquement ou an debarquement en dehors de la
circonscription, dans un port de Puget Sound (Californie) ou de 1'Alaska .

Lorsque la perte de temps est due a un acte on a la faute d'une partie a
1'encontre de la volonte ou du consentement de 1'autre, elle constitue une
rupture de contrat et donne lieu a une reclamation en dommages-interets .
Ceux-ci peuvent etre fixes par une clause du contrat, mais il n'est pas
coutume de prevoir une telle clause pour couvrir les dommages-interets
contractuels pouvant We reclames au pilote . Une telle clause, cependant,

figure habituellement dans le tarif afin de couvrir certaines violations de
contrat de la part du navire, y compris les dispositions relatives a la retenue.

Dans les cas non prevus, on n'est pas sans recours, mais le tribunal fixe les
dommages-interets, sauf si le navire accepte la reclamation ou si celle-ci fait
1'objet d'un compromis .

Bien que ces dispositions juridiques soient bien connues, il nous a paru

necessaire d'en rappeler les principes essentiels, afin de faciliter 1'etude de la
legalite et du bien-fonde des divers droits pergus, sous la rubrique Retenue,
dans la circonscription de la Colombie-Britannique .

Le tarif de la Colombie-Britannique dans son ensemble (surtout ses
dispositions relatives a la retenue) constitue un bon exemple de ce qui peut
resulter lorsque certaines fonctions que 1'autorite de pilotage est tenue d'exer-

cer dans 1'interet public sont laissees au hasard de negociations entre les
parties directement interessees qui visent surtout a ameliorer leur situation
personnelle . Les pilotes, d'une part, saisissent, bien entendu, toute occasio n
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d'ameliorer leurs conditions de travail ou d'augmenter leur revenu ; les repre-
sentants des armateurs, de leur cote, se laissent guider par les interets de la
majorite de leurs societes et, partant, cedent aux pressions exercees par les
pilotes sur des points n'ayant que peu d'importance generale pour 1'ensemble
du groupe, meme s'il en resulte un prejudice pour certains membres ou pour
le public en general .

C'est parce que la perte de temps due a des evenements hors du

controle du navire ne donne lieu a aucune indemnite que la disposition
relative a la retenue dans le tarif contient normalement une clause condi-
tionnelle portant que les retards occasionnes par le mauvais temps ou autres
causes independantes du navire ne sont pas consideres comme retenue . Le
Reglement de la Colombie-Britannique ne mentionne pas cette clause
conditionnelle .

Le 26 mai 1966 (C .P. 1966-980), le texte de la disposition relative a la
retenue du reglement a ete repris et notablement modifie . Independamment
de la presentation et du style, quatre changements ont ete apportes sur le
fond :

(i) le maximum journalier a ete porte de $36.30 a$60 ;
(ii) la journee designe une periode de vingt-quatre heures consecutives ;
(iii) le temps d'inactivite a bord est redevenu un type de retenue passible

de droits ;
(iv) un taux, sous forme d'un bareme base sur le temps, a ete etabli, soit

$7.50 la premiere heure, $10 la seconde et $15 chaque heure
subsequente a concurrence de $60, maximum par vingt-quatre
heures .

Le remplacement du jour civil par une periode de vingt-quatre heures
pour le calcul du retard maximal a regle un point litigieux . D'apres le texte
anterieur, une periode consecutive de vingt-quatre heures aurait pu signifier ;
par exemple, deux jours de retenue si la periode de retenue avait commence
a 6 h. du soir .

Selon le nouveau libelle de la disposition relative au taux de deux
pilotes, la majoration de 50% du taux s'applique parce que le droit de
retenue constitue un droit de pilotage .

11 existe cinq categories de periodes de temps considerees comme rete-
nues dans le Reglement de la Colombie-Britannique :

(i) temps en attente d'appareillage ;
(ii) temps en attente d'arrivee du navire a une station d'embarquement

de la region nord ;
(iii) temps d'attente dans les ports exterieurs apres 1'arrivee du navire,

sur la demande du capitaine ;
(iv) temps d'inactivite a bord, le navire etant en route ;
(v) temps d'inactivite passe a bord, pour la convenance du navire, au

sud ou au nord de la mer territoriale canadienne .
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Temps en attente d'appareillage

Cette retenue se compte de 1'«heure d'affectation» a 1'«heure d'appa-
reillage» d'un poste d'amarrage on de mouillage, a condition que le pilote
se soit presente au pilotage a 1'heure voulue et au lieu designe .

C'est la periode de retenue qui figure normalement au tarif. C'est une
clause penale plutot qu'une clause d'indemnisation, car le prejudice subi par
le pilote du fait d'un retard de quelques heures serait minime . La clause sert,
en fait, a empecher les capitaines, agents ou subrecargues de gaspiller le
temps des pilotes . On le voit bien, puisque d'ordinaire la premiere periode de
retenue est gratuite et que le montant du droit reste bien inferieur a la valeur
moyenne de la retribution du pilote .

Le reglement prevoit, pour cette categorie de retenue, une periode
deductible :

(i) trois heures pour 1'appareillage d'un port septentrional situe au nord
de 52° de latitude ;

(ii) une heure ailleurs .

La periode deductible plus longue a 1'egard des ports du nord est sans
doute une concession destinee a tenir compte de la plus grande marge
d'erreur resultant de ce que les navires doivent formuler plus longtemps a
l'avance la demande d'un pilote dans les ports du nord, afin de donner au
responsable des affectations le temps suffisant pour depecher un pilote d'une
station sud . Il est pratiquement impossible, dans ces conditions, de prevoir
avec precision l'heure de l'appareillage .

Les pilotes doivent etre disponibles et prets sur avis normal partout
dans la circonscription ou leurs services sont necessaires . On ne devrait pas
obliger les navires, en les rendant passibles d'une peine pecuniaire, a formu-
ler une demande ferme de pIlote si longtemps a 1'avance qu'ils ne puissent
prevoir avec suffisamment de certitude le moment de 1'appareillage . Il semble
qu'il serait raisonnable de formuler une demande ferme de pilote trois heures
avant 1'appareillage. Ce delai suffirait dans le cas d'un port ou existe une
station de pilotes . Si 1'eloignement de la station la plus proche du port oil le
service est demande exige un plus long delai, il faut augmenter la periode de
retenue gratuite en vue de compenser la marge d'erreur qui croit en raison de
la longueur du delai . Si l'on desavantage un navire du fait de 1'organisation
du service, c'est a in circonscription et non au navire d'en subir les incon-
venients .

Attente du navire au cap Beale ou a Triple Islan d

Il s'agit encore d'un autre droit applicable exclusivement a la region
nord .

Normalement, on ne devrait pas percevoir ce droit . Il incombe aux
pilotes de se trouver a temps dans la zone d'embarquement afin d'etre
disponibles a 1'arrivee du navire dans la zone lors de son voyage d'entree . En
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mer, un avis donrie longtemps d'avance peut manquer de precision . On pent
tabler facilement sur un temps optimum d'arrivee avec des conditions Wales,
mais des facteurs inconnus tels que la brume et le mauvais temps peuvent
imposer au navire un retard imprevisible . C'est un risque de service que les
pilotes doivent accepter . Un pilote doit se trouver a la station d'embarque-
ment a 1'heure assignee et attendre 1'arrivee du navire auquel on 1'a affecte ;
on ne devrait percevoir aucun droit pour la periode d'attente . Le E.T.A. a
atteint son but en aidant 1'autorite de pilotage a tenir disponibles un ou des
pilotes . II faut se rappeler que le E .T.A. n'est pas une condition pour obtenir
un pilote . Le premier navire arrivant a la station d'embarquement a droit au
pilote disponible a ce moment, meme s'il a ete affecte a un autre navire, pas
encore arrive . Dans 1'etat actuel de la legislation, un E .T.A. ne peut servir de

base au calcul d'un droit de retenue, penalisant ainsi un navire qui a coopere
dans les limites du possible . En outre, 1'autorite de pilotage n'a aucun

pouvoir pour determiner ce que doit etre un E .T.A. raisonnable dans les
conditions locales (Cf. Titre 1, chap. 7, pp . 257 a 259) .

C'est en vertu de ce principe qu'il n'existe pas de droit de retenue a
l'unique station d'embarquement du sud, Brotchie Ledge, quel que soit le
retard du navire . Le fait qu'il n'existe aucun endroit a Triple Island ou au cap
Beale, ni sur la terre proche ni a flot, oiu le pilote puisse attendre 1'arrivee du
navire ne change en rien la situation . S'il est impossible ou impraticable
d'assurer a terre un lieu d'attente pour les pilotes, il reste toujours possible
d'etablir une station flottante d'embarquement comme cela se pratique dans
le monde entier, dans une situation semblable . Lorsque, pour des raisons
d'organisation interne ou d'economie on decide de n'etablir aucun type de
station, les inconvenients que peuvent subir les pilotes ne doivent avoir
aucune repercussion, directe ou indirecte, sur les navires .

Attente dans un port eloigne sur la demande du capitaine

Cette retenue ne se produit que dans la region nord pour la simple
raison qu'il est plus economique de payer un droit de retenue que de ren-

voyer le pilote et de payer ses frais de retour a sa station, plus les frais de
deplacement du pilote envoye pour conduire le navire pour son voyage de
sortie. Dans ce cas, il n'existe pas de periode deductible et le temps de
retenue compte d'es 1'accostage du navire .

Si le pilote est renvoye a 1'arrivee du navire au port, il ne saurait etre
question d'un droit de retenue, meme si le responsable des affectations donne

au pilote l'ordre de rester sur les lieux en vue de piloter le meme navire lors
du voyage de sortie .

La Commission consid'ere qu'il s'agit encore d'une situation decoulant

de l'organisation interne de la circonscription ; les navires ne devraient donc

pas en souffrir . Comme on 1'a dit plus haut (p. 165), il faudrait abolir les

frais de deplacement des pilotes affectes a des missions dans la region nord ,
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car ils constituent un droit discriminatoire. Sauf si la securite 1'exige, les
capitaines ne devraient pas plus avoir la faculte de retenir un pilote dans les
ports de la region nord qu'ils ne l'ont ailleurs dans la circonscription . A
1'arrivee au port eloigne, 1'affectation du pilote devrait prendre fin et c'est au
responsable des affectations que devrait incomber le soin de designer un
pilote pour le voyage de sortie . Si le responsable juge bon d'ordonner a un
pilote de rester dans le port pour prendre le navire en charge a la sortie, le
service devrait etre assure gratuitement au navire . S'il juge bon, d'autre part,
d'affecter un autre pilote, les frais de deplacement des deux pilotes devraient
etre payes par la circonscription .

Periode d'inactivite passee en voyage a bord, mais sans piloter

En depit de la generalite du texte de la disposition pertinente du
reglement (Annexe, art . 9[1][c]), c'est aussi une situation propre a la region
nord, sauf si Yon prend le texte a la lettre, ce qui conduit a une interpretation
ridicule .

Le sens de la disposition etait parfaitement clair dans le texte anterieur
(art . 6 de 1'annexe, Reglement general de 1960) . Un droit de retenue s'appli-
quait a]a periode durant laquelle le pilote etait retenu a bord lorsqu'iI se
trouve «en dehors des eaux de pilotage, entre des ports de la circons-
cription» . Le texte visait clairement une particularite d'une circonscrip-
tion cotiere ou, au cours d'un voyage de pilotage donne, le navire doit sortir
des eaux de la circonscription . Ainsi, entre Kitimat et le cap Beale, le pilote
cesse de piloter d'es la sortie de ]a mer territoriale, au large de McInnes
Island, et reprend le pilotage quelque dix-sept heures plus tard, a la rentree
dans la mer territoriale au large du cap Beale .

Le Reglement general de 1965 ne mentionnait pas ce droit . Il fut
retabli en 1966 (C.P. 1966-980) dans des termes ambigus (Reglement,
Annexe, art . 9[1][c]) :

=alors que le pilote voyage a bord d'un navire mais ne le pilote pas= .

Ce texte a un sens beaucoup plus etendu que la disposition de 1960 . Ne
contenant pas d'autre reserve, il peut signifier, entre autres, 1'une des situa-
tions complementaires suivantes :

(i) En affectation conjointe, le plein temps d'un pilote compterait
comme retenue puisqu'il reste inactif, tandis que 1'autre pilote, si

bien que Pon paierait une fois et demie le droit pour I'affectation
conjointe et un droit de retenue pour un pilote, pour la duree
complete du voyage .

(ii) Lorsque, pour une raison quelconque, le capitaine ne laisse pas le
pilote prendre charge de la navigation, mais lui demande simple-
ment des avis ou des renseignements lorsqu'il le juge a propos, le
pilote ne pilote pas et, en outre, n'est pas le pilote du navire aux
termes de la definition statutaire (art. 2[64]) (Cf Titre I, chap . 2 ,
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p. 30) . Au sens litteral de la disposition, le pilote a donc droit a
une indemnite de retenue pendant toute la duree du voyage, en
plus des droits de pilotage qui sont neanmoins dus .

(iii) Lorsque le pilote voyage a bord d'un navire au nord ou au sud de la
mer territoriale canadienne, parce qu'il s'est embarque ou doit
debarquer dans un port americain, on devrait prevoir, en plus du
droit special relatif a 1'embarquement dans Puget Sound ou du
droit convenu pour 1'embarquement en Californie ou en Alaska, un
droit de retenue pour le temps passe a bord (non pour le temps de
deplacement par terre ou air) hors de la mer territoriale
canadienne .

(iv) Lorsque le pilote est transporte hors de la limite normale, en raison

de circonstances independantes du navire et du pilote ; dans cc cas,
la disposition du reglement deviendrait incompatible avec la dispo-

sition de 1'article 359 de la Loi sur la marine marchande .

En fait, la disposition relative a la retenue ne s'applique que <<quand un
pilote voyage sur un batiment entre des ports de la circonscription ou entre
des points comme le cap Beale et McInnes Island, ou le pilotage effectif
commence sur des batiments a destination de Kitimat ; ou pour le temps
passe sur un batiment entre Race Rocks et le cap Beale. Par contre, on
n'impose aucun droit pour le temps passe a bord de batiments allant a ou
venant de Puget Sound ou a destination ou en provenance de ports de Cali-
fornie lorsque le batiment se trouve hors des eaux de la circonscription de la
Colombie-Britannique» (Lettre du ministere des Transports, en date du 30
avril 1968 [piece 14931]) .

La retenue ne comprend pas le temps passe a bord lorsque le navire ne
se deplace pas (ancre, amarre ou temporairement accoste), marche a faible
vitesse par suite des conditions meteorologiques, attend pour un changement
de maree ou pour toute autre raison independante du navire ou du pilote .
Ces situations constituent des risques normaux de la navigation qui ne jus-
tifient pas une compensation .

L'inactivite des pilotes en cours de route lorsque le navire se trouve
hors de la circonscription constitue une particularite importante du pilotage
cotier que devrait prevoir la legislation . A 1'heure actuelle, le tarif ne peut
couvrir ces situations parce que les pouvoirs reglementaires de chaque auto-
rite de pilotage (y compris 1'etablissement des taux) se limitent a sa juridic-
tion territoriale . 11 est donc, a 1'heure actuelle, illegal de percevoir le droit de
retenue .

Cette situation peut offrir deux aspects :

(i) en dehors des eaux de la circonscription, durant un voyage entre

deux ports de la circonscription ou entre une station d'embarque-
ment et un port de la circonscription ;
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(ii) en dehors d'une station d'embarquement, c .-a-d . dans la circonscrip-

tion de la Colombie-Britannique, lorsque le pilote se trouve a bord

an sud ou an nord de la mer territoriale canadienne apres avoir

embarque, on sur le point de debarquer dans un port americain

(Cf. pp. 110 et suiv .) .

Ce dernier cas est traite dans la recommandation generale 11 (Cf . Titre I,

chap . 11, pp . 538 a 540) .

A 1'heure actuelle, on ne consid'ere pas ce service comme un service de

pilotage parce qu'il est assure en dehors des limites de la circonscription; le
tarif n'en est donc pas fixe par 1'autorite, mais par entente entre les pilotes et

les armateurs et 1'autorite ne fait que sanctionner leurs decisions . L'autorite a
adopte une attitude mitigee en cc qui concerne les indemnites qui en resul-

tent. D'une part, les droits afferents a Puget Sound, consideres comme des

droits de pilotage, figurent an tarif et, lors de leur recouvrement, entrent dans

le fonds commun administre par 1'autorite de pilotage . D'autre part, les droits
pergus pour des services semblables dans des ports de 1'Alaska on de la

Californie sont payes directement an pilote concerne .

Dans le premier cas, le choix de 1'itineraire, lorsque differentes routes

sont possibles, appartient an capitaine . Le pilote peut et devrait informer le

capitaine des avantages et des inconvenients des divers itineraires, mais il ne

doit pas imposer son point de vue, sauf s'il le juge justifie par la securite du

navire on s'il sait que la loi interdit d'emprunter un itineraire donne . Ainsi,

dans le cas d'un voyage a destination de la region nord on en provenance de

cette region, le capitaine peut avoir le choix entre le passage interieur, situe

entierement dans la circonscription, on le passage exterieur dont la majeure
partie est situee hors de la circonscription . D'autres fois, le seul itineraire
pratique passe en partie dans les eaux internationales, p . ex ., Prince Rupert
-Harriet Harbour ou Kitimat-cap Beale . Dans les deux cas, le temps
d'inactivite a bord en cours de route fait partie du trajet de pilotage et devrait

donc intervenir dans 1'etablissement du tarif des droits . Comme on 1'a dit
plus haut, il ne peut en etre ainsi actuellement, mais la legislation future

devrait y pourvoir.

Cependant, pour les raisons mentionnees plus haut (p . 169), la Com-

mission est d'avis que le facteur temps est un mauvais critere . Il faudrait

plutot adopter le facteur distance et adopter la meme methode que dans le
calcul des droits de base, c .-a-d. etablir un taux fixe par mille, p . ex ., 10 0, , ou

tout autre montant approprie, par mille parcouru en dehors des eaux de la

circonscription on, pour les fins du tarif, charger un mille de pilotage pour

chaque dix milles, ou tout autre nombre approprie, parcourus hors des eaux
de pilotage.
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b) Annulation

La disposition relative a 1'annulation du tarif constitue une autre clause

d'indemnisation. Elle est realiste en ce qu'elle reconnait que le pilotage a la

nature d'un service et qu'elle autorise le capitaine a annuler unilateralement

un contrat de pilotage . Elle implique qu'aucune indemnite n'est due si 1'annu-

lation a lieu avant que le pilote n'ait commence a agir a la demande et, de

toute fagon, si 1'annulation est due a du mauvais temps imprevu, elle ne

donne lieu a aucune indemnite . Dans certains cas, 1'annulation constitue une

rupture de contrat et le navire est tenu de payer 1'indemnite prescrite qui, en

Colombie-Britannique, est actuellement de $18 .15 plus les frais de deplace-

ment du pilote si le lieu d'embarquement est un port autre que sa station .

La seule observation a formuler ici, c'est que l'on ne devrait pas exiger

les frais de deplacement . Le droit devrait etre uniforme dans toute la circons-

cription ; 1'ensemble des frais de deplacement devrait etre un facteur a faire

intervenir dans la fixation du taux .

D) Majoration1 8

Une majoration et sa contrepartie, une reduction procentuelle generale,

constituent des moyens d'apporter des reajustements generaux au tarif sans

en modifier la structure ou Pun de ses elements . C'est, entre autres, le mode

de reajustement tout indique quand les recettes totales deviennent inferieures

on superieures an revenu a atteindre prescrit (Cf . Titre I, chap. 6, pp. 158 et

suiv .) . Dans la circonscription de la Colombie-Britannique, on y recourt

couramment . Une premiere majoration de 6% fut accordee a compter du 8

juin 1967 (Reglement general, annexe, art . 15), afin de faire droit a la

demande d'un revenu annuel superieur des pilotes (Cf . pp. 147 a 149 et

p. 153) .

E) Services accessoires

En Colombie-Britannique, ces services comprennent le service de

bateau-pilote (pp. 116 a 119) et la fourniture de 1'equipement radiophonique

(p. 141) .

Les frais y afferents font essentiellement partie des droits de pilotage .

On les separe lorsque les pilotes ne fournissent pas eux-memes ces services

(dans le cas contraire le cout aurait ete inclus dans leurs frais d'exploitation)

ou lorsque les services accessoires ne constituent pas des elements normaux

d'un voyage de pilotage . (Sur la nature et la legalite des frais, cf . Titre I,

chap. 6, pp. 203 a 206 . )

"Cf. note 15, p . 154 .
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(4) PLAINTES AU SUJET DU TARI F

Quand la Commission a siege en Colombie-Britannique, en mars 1963,
les pilotes et la Vancouver Chamber of Shipping menaient des negociations
au sujet des droits tarifaires . Ils profiterent de 1'audience de la Commission
pour exposer leurs arguments et leurs doleances . On a, depuis, donne satis-
faction a certaines des doleances formulees a 1'epoque.

a) Plaintes des pilotes

Les pilotes se sont plaints que les droits du tarif n'avaient pas ete
alignes aux changements intervenus dans le trafic maritime . Les navires sont
maintenant plus gros et transportent deux ou trois fois plus de marchandises
que les Liberty ships alors que, selon les pilotes, les droits de pilotage sont
restes inchanges depuis 1945 .

Les droits de pilotage dans la region sud se fondaient autrefois sur la
jauge brute et le tirant d'eau, mais non sur la distance, tandis que dans la
region nord ils etaient bases sur les trois facteurs . Les pilotes se sont plaints
que le ministere des Transports avait etabli le tarif sur la jauge brute, le
tirant d'eau et la distance afin de les empecher de beneficier de la remunera-
tion accrue que leur vaudraient les changements de la nature du trafic .

Cette plainte des pilotes souligne 1'idee erronee qu'ils se font de la
nature du tarif dans un service de pilotage completement dirige . Leurs argu-
ments sont mal fondes . Un tarif variant en fonction des caracteristiques des
navires n'est pas destine a assurer une plus forte remuneration aux pilotes, a
mesure qu'evolue la nature du trafic, mais simplement a repartir le cout total
du service aussi equitablement que possible entre les usagers . Le montant des
frais d'un service donne ne concerne pas les pilotes en tant qu'individus ou
que groupe, puisque la libre entreprise n'existe plus et que les recettes de la
circonscription sont mises en commun. Leur interet en la matiere devrait se
limiter a fixer un revenu a atteindre (target income) suffisant et laisser a
1'autorite le soin d'etablir un tarif dont le produit assurerait les recettes
globales necessaires pour acquitter les frais du service, y compris la remune-
ration des pilotes . Si, a 1'expiration d'une periode d'essai prescrite, le revenu
des pilotes est tres inferieur ou superieur au revenu a atteindre fixe, 1'autorite
de pilotage devrait, apres avoir bien etudie tous les facteurs en jeu et ecarte
ceux d'un caractere exceptionnel, corriger la situation par une majoration ou
une diminution generales du tarif (Cf. Titre I, chap . 6 et recommandations
generales 20, 21 et 24) .

Darts un pilotage entierement dirige, le statut ideal du pilote est celui
d'employe de la Couronne (Cf. Titre I, chap . 6, pp. 155 et 156) .

Les pilotes se plaignirent aussi au sujet du droit uniforme invariable
pour les mouvements que Pon a maintenu bien que les navires soient devenus
plus gros et les mouvements plus difficiles . Ils suggererent une majoration
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pour les mouvements de certains navires . Comme on 1'a vu precedemment,

cette situation fut redressee, en 1965, par 1'adoption d'un bareme base sur la
jauge .

En ce qui concerne 1'affectation conjointe, ils protesterent contre 1'insi-

nuation que leur insistance sur ce point ne visait qu'a un accroissement de

leur revenu. Ils pretendirent que non, puisque le second pilote pouvait habi-
tuellement etre employe ailleurs, d'une maniere plus profitable ; ils firent

valoir qu'ils maintenaient leur suggestion par simple mesure de securite afin
d'assurer, au cours d'une longue affectation, la disponibilite constante d'un

pilote repose. Comme on 1'a vu plus haut, cet argument peut valoir pour les

affectations prolongees, mais non pour les cas limites comme le trajet Kiti-
mat-cap Beale ou leur principale preoccupation etait d'ameliorer leurs con-

ditions de travail . Ils ne restaient pas cependant indifferents a 1'aspect

pecuniaire puisqu'ils reclamaient le paiement des droits complets a chaque
pilote, pretendant qu'ils perdent de 1'argent avec le tarif actuel . Ils signalerent

que les recettes supplementaires permettraient d'augmenter 1'effectif des pilo-

tes (Cf . Commentaire, pp. 128 a 131) .

b) Plaintes de la Vancouver Chamber of Shipping

De 1'avis de la Vancouver Chamber of Shipping, le tarif de 1963

correspondait bien a la valeur des services assures par les pilotes et se
comparait favorablement aux taux d'autres circonscriptions. Elie croyait

cependant que certaines modifications s'imposent, particulierement en vue de
reduire les droits discriminatoires qui compromettent 1'avenir des collectivites

et des industries de la region nord .
La Chambre ne se plaignait pas du mode de base de fixation des droits

de pilotage en fonction de la jauge, du tirant d'eau et de la distance, mais de
Torganisation du service, surtout de 1'emplacement de la station des pilotes,
qui entraine des frais enormes de deplacement et de retenue et qui impose
parfois l'affectation conjointe de deux pilotes, ce qui double presque le prix

total .
La Chambre signala que le service de pilotage des ports eparpilles le,

long de la cote tres etendue de la Colombie-Britannique ne -peut s'autofinan-
cer, et proposait, en consequence, que les zones def.avorisees fussent subven-

tionnees par les zones percevant des recettes plus elevees, comme c'est la
pratique courante dans l'industrie . La Chambre, cependant, exprima 1'avis

que les pilotes n'y consentiraient jamais tant que les recettes nettes de leur
circonscription determineraient leur revenu .

La Chambre se souciait aussi des droits de retenue. Dans la region sud,

les navires beneficient d'un delai d'une heure, et dans la region nord, de trois

heures . La Chambre signala toutefois qu'il est extremement difficile' de prevoir'
1'heure exacte a laquelle le navire arrivera de la mer ou celle a laquelle

les dockers termineront le chargement . Elie dit que les pilotes s'etaient

montres comprehensifs dans leur effort d'arriver a un compromis, mais qu e
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la retenue restait un grave probleme dans la region nord . Comme on 1'a
vu precedemment, 1'augmentation des droits de retenue a ete tres importante
depuis 1963 .

La Chambre declara qu'elle ne tenait pas a faire figure d'ennemie des
pilotes, mais elle souligna, d'autre part, qu'il lui incombe d'exercer un con-
trole sur les frais d'exploitation dont la majeure partie consiste en cout de la
main-d'ceuvre et des services de personnel . Si l'on accorde des augmentations
a un groupe, d'autres groupes presenteront les memes demandes . Tous les
cofits influent finalement sur les tarifs de fret qui, a leur tour, affectent les
exportateurs canadiens . Une simple difference de 50¢ par tonne permettra a
une societe canadienne de vendre ses produits a 1'etranger . Ainsi, 1'Alumi-
num Company of Canada ne peut concurrencer 1'United States Aluminum
Company avec un trop grand ecart . Ces imperatifs economiques obligent les
armateurs a exercer un controle sur tous les couts et ils demandent instam-
ment qu'on assure aux pilotes une remuneration raisonnable soit

(i) en fixant un revenu minimal ou maximal, ou

(ii) en fonctionnarisant les pilotes ,

et en eliminant le rapport fixe du tarif et de la remuneration des pilotes,
source continuelle de frictions . Sur 1'incidence economique des droits de
pilotage (Cf. Titre I, chap. 5, pp. 142 et suiv., et Appendice X du meme
titre) .

La Vancouver Chamber of Shipping se plaignit aussi de 1'augmentation
des droits de bateau-pilote . Elle signala qu'il y a quelques annees il n'existait
pas de droits, alors que le bateau-pilote de Victoria et celui de Sand Heads
content aujourd'hui $10 . En outre, le cout des bateaux-pilotes prives a
fortement augmente.

La Commission consid'ere que le droit de $10 est loin d'etre excessif .
Au sujet des frais de louage de vedettes privees, il ne faut pas oublier que la
circonscription de la Colombie-Britannique est la seule oil les transports par
eau sont directement subventionnes par la Couronne qui assume la moitie
des frais de louage des vedettes . (Sur ce point et au sujet d'autres categories
de subventions, cf. Titre I, recommandations generales 20 et 21 . )

c) Plaintes de 1'Aluminum Company of Canada Limited

La Saguenay Shipping Limited, filiale de 1'Aluminum Company of Ca-
nada, est membre de la Vancouver Chamber of Shipping, mais son represen-
tant a declare que son opinion sur les operations a Kitimat ne coincident pas
toujours avec celle de la Chambre.

A l'ouverture de Kitimat, le trafic maritime se limitait generalement aux
navires de la compagnie qui apportaient des materiaux de construction et de
1'alumine . A 1'epoque, personne, a 1'exception de cette compagnie, ne s'inte-
ressait au cout du pilotage des navires a destination et . en provenance de
Kitimat . Les marchandises destinees . A Kitimat . sont toujours transportee s
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par des navires relevant de la Saguenay, exception faite d'une societe qui
transporte du goudron en vrac .

Quand on fut pret a expedier le produit fini, plusieurs lignes desservant
les regions ou se vend 1'aluminium furent a meme de participer au transport,
si bien que les navires de ces lignes font maintenant escale a Kitimat . Les
proprietaires de ces navires connaissent 1'importance des droits de pilotage et
s'y interessent particulierement parce que leurs cargaisons prises a Kitimat ne
consistent qu'en chargements partiels d'aluminium . Il est exceptionnel d'ex-
pedier une pleine cargaison d'aluminium, car celui-ci s'achete normalement
en cargaisons partielles de 500 a 1,000 tonnes .

En 1962, p . ex., il y cut 46 expeditions d'aluminium de Kitimat par des
navires long-courriers parmi lesquels 19 de moins de 1,000 tonnes, 10 de
1,000 a 1,500 tonnes, 5 de 1,500 a 2,000 tonnes, un de 2,000 a 3,000 tonnes
et 11 de plus de 3,000 tonnes . La plus grosse cargaison (8,988 .7 tonnes) fut
transportee par le s/s Megara . En outre, on a expedie quelque 11,000 tonnes
par des caboteurs et une quantite indeterminee par rail (piece 138) . Entre

juillet 1957 et mai 1962, on a expedie de Kitimat quinze grandes cargaisons,
allant de 7,146 a 12,262 tonnes, mais trois seulement etaient des cargaisons
completes.

Le role essentiel des navires de la Saguenay consiste a apporter
1'alumine . Ils arrivent avec une pleine cargaison et, s'il y a de 1'aluminium a
expedier, ils en chargent ; ils completent, si possible, leur cargaison par
d'autres expeditions qu'ils chargent dans certains ports, en route vers leur
destination .

En 1962, 71 navires long-courriers firent escale a Kitimat (piece 133) .
Sur les 142 affectations de pilotage, il n'y cut que huit entrees et sept sorties
via Triple Island .

En 1962, a 1'exception des navires d'alumine et de quatre autres, tous
les navires long-courriers etaient leges en arrivant a Kitimat . Seuls quatre
navires de la Saguenay y chargerent de 1'aluminium; toutes les autres expedi-
tions d'aluminium furent faites par des navires de differentes lignes . En
decembre 1962, le Sunek apporta 17,692 .6 tonnes d'alumine a Kitimat et en
repartit lege. En janvier 1963, le Carina arriva avec 13,530.6 tonnes d'alu-
mine et repartit avec 5,202 .7 tonnes de lingots d'aluminium .

L'aluminium s'exporte a des prix differant d'une fraction de cent par livre

et la direction de l'aluminerie doit surveiller les couts de tres pres . Le prix
mondial de la livre d'aluminium, en 1963, a ete de 22 Z y (monnaie ameri-
caine) et 24¢ (monnaie canadienne) . (En avril 1968, le prix a la livraison
des lingots d'aluminium, sans alliage, a ete de 25¢ [monnaie canadienne] la
livre .) Les exportateurs canadiens vendent leur produit a des pays oil les
frais de main-d'oeuvre different considerablement et ou la competition est
acharnee . Les frais de pilotage qui s'etablissent eii moyenne a$1 ;100 pour
un voyage aller et retour, s'ajoutent au cout par tonne de 1'aluminium e t
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preoccupent donc beaucoup la societe . On a soutenu que 1'augmentation des
ventes d'aluminium en 1962 tient en partie a la devaluation du dollar
canadien .

Toutes les depenses engagees par un navire dans un port decident s'il est
souhaitable ou non d'y faire escale . L'armateur etudiera attentivement quels
ports offrent des marchandises a transporter et ce qu'il y en coute . La
Saguenay, p . ex., evite certains ports a cause de leurs droits eleves . 11 faut
reduire les frais de port ou augmenter les taux de fret .

Les droits de port ne sont pas les frais de manutention qui sont a la
charge de 1'expediteur ou du destinataire des marchandises, ni les droits de
quai, ni le droit d'operations commerciales de 3¢, pergu autrefois a Vancou-
ver, mais les frais imputes au navire, par opposition aux frais imputes aux
marchandises, frais payables par 1'armateur, c .-a-d. les frais de pilotage, de
remorquage, d'accostage, de douane, d'immigration et autres frais similaires
imposes au navire, independamment du dechargement ou du chargement de
marchandises .

De 1958 a 1962, les remunerations d'agents ainsi que les frais de
dockers et de bateliers a Kitimat n'ont pas change . Tous ces services sont
assures par 1'Aluminum Company of Canada Limited .

En 1963, la moyenne des frais d'exploitation des navires de la Saguenay
qui desservaient Kitimat variait de $50 a$100 1'heure, suivant le navire .

Quant a 1'estimation de 1'incidence des frais de pilotage sur le produi t
fini, on a fait ressortir que le fret et le pilotage interviennent dans le coat a
1'entree des matieres premieres et a la sortie de 1'aluminium, mais le seul coat
du pilotage pour 1'expedition par eau de 1'aluminium a vane de 68¢ a 700
par tonne, en 1963 .

L'Aluminum Company et la Saguenay ne se plaignent pas du service de
pilotage. Au contraire, elles sont d'avis que les pilotes de la Colombie-Bri-
tannique sont bien qualifies et les capitaines de la Saguenay en disent le plus
grand bien . Le probleme est d'ordre economique . Le cout du transport par
eau est particulierement important a cause de la situation de Kitimat et de la
nature du produit qu'elles exportent .

Avant la construction de la fonderie a Kitimat, 1'Alumimtm Company
etait au fait des frais de pilotage et de la necessite des deux pilotes, mais elle
ne s'attendait pas a une augmentation aussi elevee des frais par suite des
diverses modifications apportees au reglement, qui ont influe sur les taux de
base, du changement de douze a huit heures du temps servant a decider de
1'affectation de deux pilotes au navire et de 1'adoption du jour civil pour le
calcul de la retenue. Comme on 1'a vu precedemment, on a remedie a cette
derniere situation .

Elle porte une grande attention a la securite de ses navires, mais estime
que pour les voyages d'entree et de sortie de Kitimat, 1'emploi d'un pilote au
lieu de deux constituerait un risque raisonnable .

,
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Elle a signale que l'obligation de prendre deux pilotes augme.nte d'un
tiers environ leurs frais de pilotage . Le tableau de la page 105 indique qu'en
1965 1'augmentation du cout moyen des voyages du nord resultant des
charges supplementaires en frais de deplacement et de retenue, independam-
ment de 1a presence du second pIlote, s'eleve approximativement a 50% .

La plainte principale de la societe porte surtout sur le second pilote
pour lequel elle paie actuellement la moitie des droits de pilotage plus tous
les frais de retenue et de deplacement. Elle signale que s'il lui fallait aussi
payer la totalite des droits pour le second pilote, comme le demandent les
pilotes, les charges additionnelles nuiraient considerablement a son industrie .
Son memoire vise principalement a la reduction des couts par la possibilite
d'employer un seul pilote entre McInnes Island et Kitimat .

Trois routes menent a Kitimat, mais la plus courte et la plus economi-
que, sauf si le navire fait escale dans un port du detroit de Georgie, passe a
1'ouest de 1'ile Vancouver via la station d'embarquement non officielle situee
au large du cap Beale. Le voyage via Triple Island entrainerait un detour
couteux pour les navires qui viennent du sud et, meme avec des pilotes
stationnes a Prince Rupert, 1'economie de frais de retenue et de deplacement
ne compenserait pas le cout de la distance et du temps supplementaires. De
1'avis de la societe, 90% des 70 a 80 navires long-courriers attendus a
Kitimat au cours de 1963 emprunteraient la route du cap Beale .

(5 ) EXEMPLES DE FRAIS DE PILOTAGE

En vue de demontrer que leurs droits de pilotage se comparaient avan-
tageusement avec les droits exiges dans Puget Sound et sur le fleuve Colum-
bia, ainsi que dans un certain nombre de circonscriptions de pilotage du
Canada, les pilotes ont etabli un tableau comparatif produit comme piece 82 .
Ces statistiques, comme toutes les statistiques, doivent etre acceptees a leur
juste valeur et examinees attentivement . Ainsi, les droits de pilotage figurant
sur leur tableau a 1'egard d'un voyage en Colombie-Britannique ne sont pas
necessairement caracteristiques des droits de ,pilotage de la Colombie-Britan-
nique, car les pilotes ont choisi un voyage pour lequel le total des droits etait
minimal, c .-a-d . qu'il ne comprenait pas de droits accessoires et seulement un
droit portuaire . Il est impossible de comparer les droits de pilotage de Puget

Sound et de la circonscription de la Colombie-Britannique, car les elements

des droits sont dissemblables . Ainsi, un voyage de 80 milles comprenant

deux ports de la Colombie-Britannique coute approximativement 50% de
plus que le voyage mentionne ci-dessus . Si le voyage a lieu dans la region

nord, il faut ajouter un autre 50% et meme davantage s'il comporte une

escale a Prince Rupert pour la libre pratique ou 1'entree en douane parce que

sur un tel trajet on impose trois droits de port au lieu d'un seul pour le
voyage choisi .
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Quelques exemples caracteristiques du total des droits de pilotage impo-
ses sur un navire pendant tout son sejour dans la circonscription, c .-a-d. a
partir du moment oil il arrive de la mer jusqu'au moment oil jl la reprend . Il
s'agit la de droits effectivement payes en 1963 . Comme on 1'a vu plus haut, le
tarif a notablement augmente depuis .

a) s/s Harpalycus

L'etat des droits de pilotage payes par 1'Harpalycus en janvier et fevrier
1963 a ete depose (pieces 111 et 1432d) comme cas typique d'un
affretement de bois d'eeuvre (1'etalonnage du radiogoniometre excepte) avec
chargement a six ou huit postes dans differents ports de la Colombie-Britan-
nique . Les droits sont les suivants :

22 janvier De la mer, pui s
Brotchie Ledge a Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$ 139 .91

24 Un mouvement (etalonnage du radiogoniometre) . . . . . . . . . . . . 54.45
26 Vancouver a Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 192.87
30 Victoria a Sand Heads . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 .65
30 " Pilotage d'entree, New Westminster . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 .05
2 fevrier Pilotage de sortie, New Westminster . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130.85
2 " Sand Heads au poste de mouillage de NanaTmo . . . . . . . . . . . . 151.13
4 " Mouillage de Nanaimo a Nanalmo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54.45
6 " Nanalmo a Vancouver . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165.15
12 Vancouver a Sand Heads . . . . . . . . . . . . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 .03
12 " Pilotage d'entree, New Westminster . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145.15
13 Pilotage de sortie, de New Westminster . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146.45
13 " Sand Heads a Victoria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210.80
18 Victoria a la mer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85.4 5

$1,933 .3 9

Dans le chargement d'un navire, les marchandises a decharger les der-
nieres doivent etre chargees les premieres. II existe de nombreux voyages de
cette nature (de dix a douze par mois) assures par les trois societes qui
pratiquent ce type d'affretement.

b) Autres a flretements de bois d'auvre

Le su rintendant regional a signale, le 12 mars 1965, qu'il est difficile de
choisir un affretement typique de bois d'oeuvre parce que le nombre de po rt s
de chargement varie d'un a cinq ou six . Les gros porteurs en vrac prennent
une pleine cargaison dans le port de Vancouver et le bois arrive par chalands
de scieries locales non dotees de quai en eau profonde ; ainsi le m/v Pharos a
charge un chiffre record de 11 .2 mi ll ions de pieds a Western Waterways
(Vancouver) . Le surintendant a cite quatre exemples de semblables affrete-
ments de bois d'eeuvre ( piece 1432d) :

( i) entre le 4 fev rier et le lQ7 mars 1965, le s/s Maritihi s'est amarre a
six postes d'accostage a Alberni, Crofton, Victoria et Chemainus et
est revenu a Alberni ; cout total du pilotage: $1,308 .57 ;
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(ii) du 28 janvier au 22 fevrier 1965, le s/s Alfa a accoste quatre fois

dans trois ports, soit Crofton, Chemainus et Alberni ; cout total du

pilotage: $962 .48 ;

(iii) entre le 16 janvier et le 10 fevrier 1965, le s/s Erna Stathotos
(devenu Albadoro en 1965) a fait escale dans cinq ports ; droits de
pilotage: $1,293 .98 ;

(iv) du 2 novembre au 14 decembre 1964, le s/s Polegate a charge a
cinq postes dans quatre ports ; droits de pilotage : $1,303.32 .

11 y cut aussi quatre cas avec un seul accostage et ou les frais ont vane entre

$339.67 et $403 .62 (piece 1432d) .

c) Gros cerealier

Le 30 novembre 1962, un gros cerealier, arrive aux silos du Conseil des
ports nationaux a Vancouver, en repartit le 11 decembre (jauge brute :

28,390 ; jauge nette: 17,809) . A 1'arrivee, son tirant d'eau etait de 27-21 pieds
et au depart, de 36 1 . Arrive a Vancouver a 6 h 30 du soir, il a mouille pour
n'accoster que le lendemain matin a 8 h . Le pilote est reste a bord, sur la
demande du capitaine, occasionnant un droit de retenue de $72 .60. Les

droits de pilotage a 1'arrivee s'eleverent a$347 .90, y compris le mouvement

et la retenue . Le jour du depart, le pilote fut demande pour 3 h de 1'apres-
midi, mais le navire n'appareilla qu'a 5 h, ce qui entraina un droit de retenue

de $24.20, puisque le pilote etait reste a bord sur la demande du capitaine .

Les droits de pilotage a la sortie furent de $278 .25 et le coat total du

pilotage atteignit $626.15 .

7. ADMINISTRATION FINANCI$RE

Comme on 1'a explique au Titre I du rapport (chap. 5), toutes les
recettes de pilotage et autres sommes reques par 1'autorite de pilotage sont
traitees comme ne constituant pas des deniers publics et comme si la circons-

cription ne ressortissait pas a la Couronne. On ne tient aucun compte des
quelques exigences financieres enumerees principalement a 1'article 328 de la

Loi sur la marine marchande du Canada .

L'administration financiere de la circonscription et du service, y compris

le maniement des fonds, releve entierement du surintendant regional . Dans

1'exercice de ces fonctions, il se guide principalement sur les diverses disposi-
tions financieres du reglement general de la circonscription dont la plupart

sont ultra vires, comme on le verra dans 1'etude detaillee des formalites

financieres de la circonscription .

Il etablit les factures des droits de pilotage qu'il pergoit ainsi que les
autres sommes dues a 1'autorite de pilotage ou qu'elle est tenue ou se charge

de percevoir . En etablissant les factures des droits de pilotage, le surinten-
dant, a titre de service rendu aux pilotes et aux exploitants prives de bateaux-
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pilotes, y inclut toute somme qui leur est due par les navires, a titre person-
nel . Il rend egalement aux pilotes le service de payer leurs frais de groupe,
les aide a etablir leurs rapports et reclamations relatifs a leur assurance
collective, et pergoit leurs indemnites et leurs prestations . En ce qui concerne
1'imp6t sur le revenu, le regime de pensions du Canada, les obligations
d'epargne, les souscriptions, les dons, etc ., il effectue a la source les retenues
dont aucune ne figure au rapport financier annuel .

Le surintendant regional a declare qu'il n'avait jamais rencontre de
difficulte a percevoir les droits de pilotage . En mars 1963, deux creances
seulement etaient exigibles . Pour l'une, le debiteur etait une societe en liqui-
dation dont on attendait un paiement partiel . L'autre compte en souffrance
etait entre les mains des autorites competentes de la marine et Pon prevoyait
qu'il serait paye. Le surintendant se voit oblige, a l'occasion, de recourir au
pouvoir que confere a 1'autorite de pilotage 1'article 344 de la Loi sur la
marine marchande, c.-a-d. de retenir un navire en demandant a 1'agent des
douanes de conserver le conge jusqu'a 1'acquittement des droits de pilotage
(Cf . Titre 1, chap. 6, pp . 219 et suiv .) .

En 1963, le surintendant regional tenait trois types de caisses :
a) Caisse de pilotage de Colombie-Britannique ;
b) Caisse des pilotes ;

c) Fonds de reserve des pilotes .

Bien que dans la circonscription de Colombie-Britannique les gains des
pilotes soient mis en commun et que la remuneration de chaque pilote
represente une part du fonds commun, ce dernier ne constitue pas une caisse
separee . En fait, le fonds commun est constitue par les recettes nettes de la
Caisse de pilotage de Colombie-Britannique .

La caisse des pilotes etait la caisse de retraite des pilotes de Colombie-
Britannique creee en vertu de 1'article 319(l) de la Loi sur la marine
marchande de 1934 . Elle a depuis lors cesse d'exister en tant que responsabi-
lite de 1'autorite de pilotage. Nous etudierons cette question au chapitre
suivant .

Le Fonds de reserve est une disposition propre a la circonscription de
Colombie-Britannique et destine a faciliter le partage des recettes de pilotage
entre les pilotes . Cc n'est pas une caisse distincte de la caisse de pilotage,
sauf que la comptabilite indique par une inscription 1'argent prete par les
pilotes . Nous 1'etudierons a la fin de ce chapitre .

(1) CAISSE DE PILOTAGE DE COLOMBIE-BRITANNIQU E

La Caisse de pilotage de Colombie-Britannique est, en fait, le compte en
banque oiI sont deposees toutes les recettes qui parviennent au surintendant
regional, quelles qu'en soient 1'origine, la nature ou la fin . L'article 9 du
reglement general oblige le surintendant regional a deposer au credit de.
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1'autorite, dans une banque a charte de son choix, a un compte appele Caisse
de pilotage de Colombie-Britannique, tous les fonds reeus par 1'autorite on

en son nom. Toute depense est acquittee par cheque signe, au nom de
1'autorite, par le surintendant . Bien que le reglement ne contienne pas une
delegation expresse de pouvoirs autorisant le surintendant a effectuer les
retraits necessaires, ces pouvoirs decoulent des dispositions de Particle 10 de

ce reglement, qui exige que le surintendant liquide la caisse chaque mois en
procedant aux versements que precise cet article.

Le surintendant regional estime que les articles 9 a 12 inclus du regle=
ment etablissent son pouvoir de disposer de tous les fonds de la caisse de

pilotage. Cependant parfois il agit de sa propre initiative et, occasionnelle-
ment, il applique le reglement a la lettre . C'est, pour lui, -une situation
delicate, car tout ce qu'il depense diminue ce qu'il reste a repartir entre les
pilotes . De plus, il peut devenir personnellement responsable .

" L'appendice F est un tableau comparatif des annees 1962 et 1967 ;

dispose de maniere a correspondre a 1'analyse que Yon fait, dans les pages
suivantes, de la partie de la Caisse de pilotage qui comprend les recettes de
pilotage et d'autres articles du fonds commun des pilotes, sans aucune men-
tion toutefois de certains postes de la caisse de pilotage tels que le Fonds de
reserve, les sommes perques appartenant en propre aux pilotes et les subven-

tions directes de ]a Couronne pour location de chaloupes . (Lettre du minis-

tere des Transports, en date du 9 mai 1968 [piece 1493m]) .

L'etat financier ne porte pas Particle «comptes a recevoir~, ni sa contre-
partie «comptes a payer», car on tient la comptabilite la plus simple, c .-a-d .

reduite aux recettes et aux depenses . 11 existe toujours, en fait, des comptes a

recevoir, les factures de droits de pilotage adressees aux debiteurs, mais non
encore acquittees . Comme nous le verrons plus loin, ces sommes, pour les

fins de 1'etat financier, sont considerees perques d'es qu'elles sont gagnees .

La remuneration globale des pilotes etant constituee par les recettes

nettes du pilotage dans la circonscription et la part des pilotes devant etre
versee chaque mois, il faut acquitter toutes les factures ou les obligations

avant de pouvoir determiner les recettes nettes de pilotage ; il ne peut donc

rester de compte a payer en souffrance .

A) Actif et Postes de recettes

En vertu de la loi actuelle, une autorite de pilotage n'est censee posse-

der que les avoirs necessaires a 1'exercice de ses fonctions restreintes, c .-a-d .

un local dont elle est proprietaire ou locataire, pour loger son personnel de

bureau et son materiel . Elle ne peut accumuler aucune reserve et, comme les

sommes qu'elle reeoit sont presque toutes perques pour des tiers, elle ne doit

pas les conserver trop longtemps (Cf . Titre I, chap. 6 et chap . 8, pp. 358 et

suiv .) . .
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L'Autorite de pilotage de la Colombie-Britannique n'a pas d'avoir en
propre. Elle occupe un local loue dont le loyer est paye par le ministere des
Transports . Le gouvernement lui fournit gratuitement son materiel de bureau
et acquitte tous ses frais d'exploitation .

Toutes ces depenses payees et tous ces services fournis gratuitement
par la Couronne sont en fait des subventions (Cf . Titre I, chap . 5, pp . 128 et
suiv .) . Comme le montant de ces subventions n'apparait pas dans les opera-
tions financieres propres a la circonscription, le rapport financier annuel
donne une We fausse du veritable cout du service de pilotage dans cette
circonscription . Ainsi, en 1962, 1'aide financiere de 1ttat a la circonscription
de Colombie-Britannique s'elevait a$191,640 ; en 1965, elle atteignait
$237,000. (Pour la recapitulation du cout total du pilotage de 1961 a 1965,
cf. Titre I, appendice IX, annexe 1, pp. 713 a 715 . )

Les postes de recettes de la caisse de pilotage figurant dans 1'etat
financier de la circonscription de Colombie-Britannique sont les suivants :

a) Droits de pilotage, c .-a-d . tous les postes enumeres et definis dans le
tarif qui ont ete etudies au chapitre precedent (pp . 157 et suiv .),
y compris les droits payes du fait du regime de paiement obliga-
toire, les frais pour services accessoires, les indemnites payables
pour embarquement et debarquement hors des limites de la circons-
cription et la majoration. Ces postes forment la quasi-totalite des
gains de la circonscription . En 1962 et 1967, ils ont ete respective-
ment de 99.98% et de 99 .65% des recettes totales de ces annees,
sans compter les subventions directes et indirectes qui, de 1961 a
1965, s'eleverent a 12-13% des frais totaux de la circonscription
(Cf. Titre I, appendice IX, pp. 713 a 715) .

b) Les revenus divers qui comprennent les autres recettes . En Colom-
bie-Britannique, ce sont :

(i) indemnites de depassement de la limite normale et de quaran-
taine (art . 359 et 360 de la Loi sur la marine marchande) ;

Selon 1'article 12 du Reglement de la Colombie-Britanni-
que, ces indemnites doivent etre perques par le surinten-
dant regional et font partie du fonds commun des pilotes.
(Quant a leur legalite, cf . p. 169.) Il semble qu'il y en
ait peu .

(ii) Droits d'examen et de brevet :
L'article 17(2) du reglement fixe un droit d'examen de
$25 payable par tout candidat au brevet de pilote .
Comme elle le dit au Titre I, la Commission estime cette
disposition du reglement illegale et injustifiee (Cf. Titre
I, chap . 5, p. 117, et chap . 8, pp. 291 et 292) . L'article

18(4) prevoit un droit de $15 pour un brevet permanent,
mais aucun pour un brevet de stagiaire . Comme les exa-
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mens d'aspirants pilotes n'ont lieu que lorsque la liste des
candidats regus est epuisee (Cf . p. 75), ce poste de
recettes n'apparait pas tous les ans . Ainsi, un examen eut

lieu en 1961 et rapporta un revenu de $110, le droit
d'examen etant alors de $5. D'autre part, on delivre
chaque annee quelques brevets permanents parce qu'il
faut pourvoir a des remplacements ou a une augmenta-
tion du personnel de 1'annee precedente . En 1962 et

1967, ce poste a produit respectivement $60 et $30 .

(iii) Amendes imposees aux pilotes reconnus coupables d'un delit
prevu par la Loi ou un reglement etabli en vertu de la Loi ;

Ces amendes sont aussi tres rares : en 1962, il n'y en eut

aucune et, en 1967, une seulement de' $45 .

(iv) Droits de pilotage appartenant a d'autres autorites de pilotage ;

En pareil cas, le surintendant regional agit comme
percepteur, vraisemblablement en application de 1'article
344(2) de la Loi sur la marine marchande, lorsqu'un
navire redevable de droits de pilotage entre dans un

port de la Colombie-Britannique . 11 y en a egalement

tres peu; en 1962, p . ex ., il n'y eut aucune perception a

ce titre . En 1967, $54 ont ete pergus pour la circonscrip-

tion de pilotage de Kingston . Des recettes de cet ordre,

d'un montant de $1,251 .44, figurent dans 1'etat financier

de 1963 .

(v) Droits pour services autres que le pilotage, c .-a-d . les recettes
relatives a 1'organisation du pilotage, perques par la Couronne ;

Cela peut comprendre differentes categories de recettes
concernant 1'aide fournie par la Couronne a l'organisa-

tion du pilotage . Ainsi, 1'etait financier de 1967 indique

une recette de $35 pour dommages a 1'ameublement
et $214.42 en especes a titre de premier versement
efEectue pour 1'achat a temperament d'obligations
d'epargne du Canada par un pilote ayant tarde a
etablir sa demande d'achat (piece 1493a) .

(vi) Argent perqu pour le compte des pilotes a titre de service
personnel, sans aucune obligation legislative ;

Ces recettes sont pergues par le surintendant ; elles sont
donc deposees dans la caisse de pilotage . En 1962, il
n'y eut aucune inscription de revenu sous cette rubrique .
En 1967, toutefois, les reclamations de certains pilotes
en vertu de leur assurance-groupe couvrant les pertes
de revenu pendant une periode d'incapacite ont donne

$5,716.28 .
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(vii) Autres revenus divers tels que les primes de change sur la
monnaie etrangere, l'interet bancaire, etc . ;

Ces sommes sont si minimes qu'on ne saurait les conside-
rer comme des revenus, mais on les inscrit simplement
pour les besoins comptables .

(viii) Montants qui ne sont pas de veritables recettes mais qui sont
inscrits simplement pour regularisation ;

Ainsi en est-il du poste de 1962-reajustement lors de la
verification : $69.91-et du poste de 1967-rembourse-
ment d'une avance au comite des pilotes : $512 .75 . Darts
ce dernier cas, ce comite a rembourse au fonds commun

le solde de l'avance obtenue pour frais de deplacement
(piece 1493a) .

B) Passif et postes de depenses

Les postes de depenses peuvent etre groupes comme suit :

a) sommes pergues pour des tiers ;

b) frais d'exploitation de la circonscription et du service ;

c) sommes versees aux pilotes ou en leur nom .

a) Sommes per q ues pour des tiers

L'article 10 du reglement exige implicitement que le compte des sommes
appartenant a des tiers et re ques par 1'autorite de pilotage soit tenu separe-
ment, du moins en ce qui concerne la comptabilite . Ses dispositions contien-
nent des directives uniquement en ce qui a trait aux recettes de pilotage
proprement dites, c .-a-d . des droits de pilotage . Le paragraphe 2 stipule que
des recettes nettes de la circonscription a partager entre les pilotes sont
constituees par le solde des <<sommes versees en droits de pilotagep, apres
deduction de <<toutes les sommes a payer en vertu du paragraphe (1)>> . Le
reglement ne contient done aucune directive quant a la maniere de disposer
des sommes qui ne constituent pas des droits de pilotage et qui appartiennent
a des tiers . Une telle directive, toutefois, n'etait pas necessaire, puisque le
principe fondamental exige que cc qui a ete perqu pour des tiers leur soit
remis et que la Loi sur 1'administration financiere 1'exige aussi .

Ces tiers comprennent les autres autorites de pilotage, la Couronne ou

toute autre personne, y compris les pilotes a titre particulier ou de groupe,
lorsque le su rintendant a pergu pour leur compte des sommes qui ne consti-
tuent pas des droits de pilotage, ainsi qu'une caisse distincte comme la caisse
des pilotes . Cc point ne presente done pas beaucoup de difficulte . Cela
explique pourquoi les postes de depenses diverses comprennent la remise de
droits pergus par le surintendant regional, en tant qu'agent d'une autre
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autorite de pilotage, et de sommes payables au Receveur general du Canada ;
en 1967, p. ex., une somme de $35 pour «dommages a 1'ameublement» .
Comme les $214.42 en especes pour obligations d'epargne avaient ete
inscrits au poste revenu, il fallait les faire apparaitre dans les depenses . Cela
montre bien que 1'etat financier ne constitue pas un compte rendu fid'ele des
transactions financieres de la Caisse de pilotage, puisque les deductions a la
source ne sont pas indiquees . Elles sont comprises dans le poste general
« repartition aux pilotes» .

A priori, le versement des droits de brevet a la Couronne est legal, car
ces droits rentrent dans la caisse de depenses de 1'autorite de pilotage (art .
328) (Cf. Titre I, chap. 5, pp. 110 et suiv .) . En fait, un tel credit n'est
qu'une operation comptable puisque toutes les depenses de la circonscription
sont payees comme subvention de la Couronne . II est normal que ce qui
appartient en propre a la caisse de depenses de 1'autorite de pilotage soit
depense en premier lieu. Quant aux droits d'examen, ils sont aussi verses a la
Couronne mais, puisqu'ils sont eux-memes illegaux, la seule disposition
legale possible est leur remboursement aux candidats .

On devrait aussi y inclure 1'argent perqu par le surintendant regional 'a

titre de service personnel aux pilotes, notamment les indemnites de depasse-

ment de limite et de quarantaine, ainsi que les prestations decoulant de

1'assurance collective a laquelle ont souscrit les pilotes pour se proteger

contre les pertes de revenu pendant toute periode temporaire d'incapacite
lorsqu'ils sont en service actif . Normalement, ces prestations devraient etre

remises, d'es leur reception, a chaque pilote concerne . Mais, a cause de

1'existence du fonds commun et des regles adoptees par les pilotes pour en

regir le fonctionnement (non incluses, parfois, dans le reglement), ces som-

mes rentrent dans le fonds commun a repartir entre tous les pilotes . Nous
etudierons ce point ulterieurement lors de 1'analyse du fonctionnement du

fonds commun .

L'illogisme apparait aussi dans la repartition des indemnites et des frais

relatifs a 1'embarquement et au debarquement hors de la circonscription .

Alors que les frais et les indemnites pergus pour 1'embarquement et le

debarquement dans un port de Puget Sound figurent sur 1'etat financier, on

n'y mentionne pas les frais et les indemnites similaires pergus dans les ports

de la Californie, de 1'Oregon on de I'Alaska. Les revenus de Puget Sound

sont consideres comme des droits de pilotage pour la mise en commun,

tandis que les gains et les frais dans ces autres ports sont verses directement

aux pilotes interesses sans aucune mention dans 1'etat financier . Aucune

raison valable ne justifie cette inconsequence . Il est indifferent que ces der-

nieres recettes fassent partie ou non du fonds commun . La maniere dont on

en dispose doit figurer sur 1'etat financier .
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b) Frais d'exploitation de la circonscription et du service

Deux postes tombent dans cette categorie : les frais de deplacement des
pilotes et le cout des services accessoires .

On a vu precedemment que, dans la circonscription de la C .-B ., les
pilotes sont traites comme des employes . Ils ne sont pas tenus d'assumer
leurs propres depenses d'exploitation, exigence qui n'est compatible qu'avec
le statut d'entrepreneur libre et independant . Les droits de pilotage sont donc
traites comme s'ils appartenaient a 1'employeur (1'autorite de pilotage) dont

l'une des premieres obligations est de rembourser a chaque pilote toute
depense qu'il engage en vue de fournir ses services . C'est pourquoi 1'article
10(1) (b) du reglement exige que le surintendant rembourse aux pilotes les
frais qu'ils paient de leur poche a cet effet .

Au retour d'une affectation, les pilotes doivent presenter un compte
detaille des frais de deplacement qu'ils reclament, ainsi que leur fiche de
pilotage . Le Comite des pilotes verifie ces comptes et, s'il y a lieu, les rectifie .
En 1963, le comite accordait a chaque pilote le droit d'y inclure $50 par
mois pour frais occasionnels, sans les justifier . Dans cc domaine, le bureau
du surintendant se borne souvent a une verification arithmetique. On ne peut
que desapprouver cette pratique parce qu'elle est contraire an reglement et
que le chiffre donne comme indiquant les gains des pilotes n'est plus exact .

La Colombie-Britannique etant une circonscription cotiere etendue, dont
toutes les stations de pilotes se trouvent dans la region sud . Les pilotes de
cette circonscription doivent voyager souvent par transports publics pour
rejoindre leurs affectations et en revenir .

Comme on peut s'y attendre, cc poste de frais d'exploitation est tou-
jours tres eleve . L'accroissement des frais de deplacement et du nombre
d'affectations, surtout dans la region nord, a porte le total de ces depenses de
$209,467 .32, en 1962, a$329,692.80, en 1967 .

Le second poste des frais d'exploitation concerne le cout des services
qui, normalement, fait aussi partie des frais d'exploitation personnels d'un
pilote, entrepreneur independant, c .-a-d. le cout du transport par bateau-
pilote et, depuis 1966 dans la circonscription de la C .-B., la location de
materiel radiophonique . Comme nous 1'avons dit (Cf . Titre I, chap. 5, pp .
119 a 121, et chap. 6, p. 204), il ne faut pas confondre les droits de pilotage
exiges suivant le tarif avec le prix qu'un pilote doit payer pour obtenir ces
services accessoires . Les droits du tarif pour ces services ne sont qu'un des
elements du calcul des droits totaux de pilotage pour une affectation donnee,
c .-a-d. le prix total qu'un navire doit payer pour le service de pilotage que lui
a fourni un pilote .'Toutefois, les deux coincident generalement . 11 en est ainsi
dans la circonscription de la C.-B . pour le service de bateau-pilote fourni par
11tat et les frais de radiotelephone indiques an tarif . C'est encore la meme
chose dans le cas de subventions du gouvernement lorsque des entrepreneurs

prives assurent le service de bateau-pilote; le navire ne paiera que les droit s
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de bateau-pilote portes au tarif et le cout au pilote reste le meme, c .-a-d. la
moitie du montant reclame par le proprietaire de la vedette, 1'autre moitie
etant payee par la Couronne a titre de subvention directe . Lorsque ces droits
de pilotage sont pergus, ils doivent donc etre verses a 1ttat en retour des

services fournis par le ministere des Transports et aux exploitants prives en
cause, a raison de la moitie du cout de location de chaloupes perqu des
navires servis . La pratique suivie a cet egard veut que le surintendant regio-
nal paie la moitie des droits pergus aux exploitants et fasse parvenir au
bureau central d'Ottawa les renseignements et les instructions sur le paiement
que celui-ci devra faire aux exploitants concernes (piece 1493m) . La moitie
payee par la Couronne ne figure pas sur 1'etat financier .

c) Sommes versees aux pilotes ou en leur no m

L'article 10 du reglement exige qu'avant de repartir les droits de pilo-
tage entre les pilotes on deduise les retenues suivantes :

(i) La contribution obligatoire des pilotes a leur regime de retraite, dont
le montant doit etre determine annuellement par le comite des
pilotes, sans jamais etre inferieur a 10% du revenu provenant des
droits de pilotage (art . 12[2]) .

L'argent requ a titre de droits de bateau-pilote et de droits de
radiotelephone ne sont pas consideres comme droits de pilotage
aux fins de calcul de la contribution a la caisse de retraite (art .
12 [5]) ; cette distinction est conforme aux dispositions de Particle
319(l) de la Loi sur la marine marchande de 1934, qui rend la
cotisation deductible des gains des pilotes et non des droits de
pilotage (Cf. Titre I, chap. 5, pp. 118 et suiv .) .

(ii) Les frais de deplacement des pilotes .

(iii) L'argent regu en paiement des droits de bateau-pilote et de location
du materiel radiophonique portatif .

(iv) Les prestations de retraite dues en vertu des droits acquis avant
1'abolition de la caisse des pilotes (art . 10 [1][e], art . 38-49 et art :
50) (Cf. pp. 206 et suiv .) .

L'article 10 ne fait pas de distinction entre les droits de pilotage gagnes

en raison des services des pilotes et les droits perqus simplement en applica-
tion du regime du paiement obligatoire . En consequence, ceux-ci entrent
dans le fonds commun pour etre distribues eventuellement aux pilotes en tant
que part de leur remuneration . La loi ne le permet pas (Cf . Titre I, chap . 5,
pp. 108 a 110 et pp. 115 et 116) . Jusqu'en 1960, les dispositions du
reglement exigeaient que ces droits de pilotage fussent verses a la caisse de
retraite . Cela n'etait pas tout a fait regulier, mais resultait logiquement du fait
que le ministere des Transports assumait toutes les depenses d'exploitation
de la circonscription, ce qui rendait inutile la-caisse de depenses de 1'autorite
de pilotage (Cf ; Titre I, chap. 5, p. 110) . En consequence, les recettes
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afferentes a cette caisse de depenses auraient du etre versees au Receveur
general en remboursement partiel des subventions directes, procedure qui, on
1'a vu anterieurement, a ete adoptee a 1'egard des droits de brevet . A la place,
t'autorite de pilotage avait decide d'etendre 1'application de 1'article 351(2)
de la Loi a tous les droits de pilotage pergus en application du regime du

paiement obligatoire. C'etait une mesure raisonnable dans les circonstances,

mais elle etait illegale car il eut fallu modifier la loi pour tenir compte de la
situation nouvelle . Toutefois, en 1960 (C .P. 1960-841 en date du 17 juin

1960), cette disposition du reglement fut abolie a la demande des pilotes
(piece 1290) qui pretendaient que le regime du paiement obligatoire avait
ete institue en vue d'accroitre leurs gains ; en consequence, ces droits firent
desormais partie du fonds commun. En depit du fait que la disposition qu'on
insera dans le reglement a la suite de cette decision soit incompatible avec la

disposition pertinente de la loi, le surintendant s'est fonde sur le reglement
pour cesser de separer ces droits et, de fait, il les a depuis lors verses tous
les mois aux pilotes comme part du fonds commun. C'est une application

illegale des deniers publics . Comme on 1'a vu a la page 68, cc poste des

recettes a augmente considerablement depuis quelques annees, etant passe
de $314 .47, en 1960, au montant considerable de $44,116 .99 en 1967 .

On a deja traite des deductions effectuees sur les depenses des pilotes et
le cout des services auxiliaires . La somme versee a la caisse de retraite

comprend les amendes pergues des pilotes en vertu de 1'article 708 de la Loi

sur la marine marchande (Cf . piece 1493a) . La situation creee par la cession
de la caisse de retraite a la corporation des pilotes, 1'abolition de la caisse des

pilotes, la legalite des cotisations obligatoires et le versement par la caisse de
pilotage des prestations de retraite payables par 1'ancienne caisse des pilotes,
feront 1'objet d'une etude ulterieure .

Le solde des montants verses a titre de droits de pilotage, apres ces

deductions (legales ou non), s'appelle, aux termes du reglement, le <<revenu
net de la circonscription» . II forme le fonds commun des pilotes . L'article

10(2) exige que le surintendant regional partage la totalite du fonds entre les
pilotes en fonction de leur disponibilite pour le service . Toutefois, les pilotes
stagiaires ne touchent qu'une «indemnite dont le montant sera fixe par

1'Autorite apres consultation avec le Comite des pilotesw (art . 18[3]), indem-

nite ordinairement fixee par decision administrative a 75% de la part d'un
pilote pleinement qualifie . (Sur la legalite de cette restriction, cf . Titre I,

chap . 8, pp . 294 et 295 . )

Dans la pratique, ]a situation diRre car le surintendant, a la demande
du comite des pilotes, effectue, avant de calculer les parts, d'autres retenues
sur le fonds commun que la loi n'autorise pas . On peut repartir ces deduc-

tions en deux categories :

a) depenses collectives fixes periodiques qui sont effectuees au benefice
de chaque pilote, c .-a-d . les primes des diverses assurances collecti-
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ves de protection, entrentre la perte de revenu attribua-
ble a la maladie, a 1'in a la suspension ou a 1'annulatio n

d'un brevet, etc . ;
b) depenses faites dans 1

11F

la profession ou du groupe .

En procedant a ces deduc les, le surintendant regional engage

sa propre responsabilite pecumr, tout pilote pourrait l'obliger a rem-
bourser sa part de depenses qu.'il.il~va pas personnellement autorisee . Ni le

comite des pilotes, ni la majorite des pilotes, ni la corporation des pilotes
n'ont le droit de disposer d'une partie quelconque du revenu individuel d'un
pilote sans son consentement (Cf . Titre I, chap. 4, pp. 101 a 103) . Actuelle-
ment, le seul moyen qu'aurait le surintendant regional de se proteger serait
d'obtenir le consentement de tous les pilotes pour chacune de ces depenses,

mais tout pilote peut a tout moment annuler son consentement. La Commis-

sion est toutefois d'avis qu'une disposition de la nouvelle loi devrait legaliser
la situation actuelle, conformement a la recommandation 25 de la Commis-
sion (Cf . Titre I, chap. 11, pp . 603 et suiv .) .

Le ministere des Transports a signale que c'est seulement en Colombie'
Britannique que 1'autorite de pilotage rend ce service aux pilotes . Darts les
circonscriptions du Saint-Laurent, les pilotes ont leur association qui s'oc-
cupe de toutes leurs operations financieres et, dans les autres circonscriptions
ou le Ministre est 1'autorite de pilotage, le nombre relativement faible de

pilotes ne justifie pas une telle -aide (piece 1493i) .

11 est tout a fait logique que la premiere categorie de deductions soient
tirees du fonds commun, c .-a-d . de la remuneration meme des pilotes, car en

tant que benefices d'appoint elles font partie de la remuneration de _chacun

d'eux. Ce poste reste assez constant d'une annee a 1'autre, p . ex., $18,508.32

en 1962, et $19,117 .55 en 1967 .
L'<<assurance sur le brevet des pilotes>> qui etait en vigueur en 1964-

1965 prevoit une indemnite maximale de $1,000 par mois, plus $8 par jour
d'allocation de subsistance pendant au maximum 15 mois, en cas de perte de
«gages ou salaire>> resultant d'un sinistre maritime, a condition que le brevet
n'ait pas ete suspendu ou annule en raison d'inconduite deliberee, d'ebriete ou
de condamnation pour delit criminel reconnu . L'assureur assume aussi des

frais judiciaires (piece ]372) .
Il est cependant abusif de payer les depenses de la seconde categorie sur

le fonds commun, car c'est la un moyen detourne de repartir les recettes des
membres et donc de dissimuler le veritable coat de la corporation des pilotes

aux membres de celle-ci . Une telle procedure eut pu etre acceptable lorsque
les pilotes ne s'etaient pas groupes en une association professionnelle ; que le

meilleur moyen de partager equitablement les depenses etait alors de les

payer sur le fonds commun . 11 n'existe aucune raison valable de perpetuer
cette pratique maintenant que tous les pilotes sont, sans exception, membres

de la British Columbia Coast Pilots' Corporation dont la principale fonction
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est de defendre les interets prof
Toute depense de cet ordre doit
et les avoirs de la corporation, c . =
bres et des contributions speciales :
donneraient alors une image exac
actuelle, certaines de ces depenses sori

et collectifs des pilotes (p . 82) .
Pt etre acquittee sur 1es recettes

oyen des cotisations des mem-
s financiers de la corporation
ctivite de celle-ci . A 1'heure

ttees an titre du fonds commun ,
et d'autres, comme depenses de la corporW'on :

Dans les etats financiers de la circonscription, la rubrique telephone
(celui des pilotes eux-memes) exceptee, cette seconde categorie de depenses
n'est pas detaillee, mais inscrite sous la rubrique trompeuse de «timbres,
papeterie et divers2. (piece 1493i) . En 1967, les relations entre les pilotes,
les armateurs et 1'autorite de pilotage etaient tendues et certains membres du
comite des pilotes ont du aller au moins deux fois a Ottawa pour exprimer,
de vive voix, leurs doleances an ministere des Transports . C'est sans doute la
raison pour laquelle ce poste de depenses collectives s'est eleve a$4,598 .53 .
Toutefois, pour obtenir le total exact, il faudrait deduire le remboursement
de $512.75 du solde de 1'avance pour frais de deplacement (piece 1493a) .

La situation de fait differe davantage de celle que prevoyait le reglement
car, a la demande des pilotes, de 1'argent ne provenant pas des droits de
pilotage est verse au fonds commun, p. ex., les indemnites statutaires de
retenue hors des limites de la circonscription et de quarantaine, et les presta-
tions reques de 1'assurance collective des pilotes pour perte de revenu durant
1'incapacite temporaire des pilotes en activite .

L'article 12(l) du reglement stipule que les indemnites payables aux
termes des articles 359 et 360 de la Loi sur la marine marchande doivent etre
payees a 1'autorite de pilotage et versees a la caisse de pilotage de la

circonscription. Rien ne s'oppose a ce que 1'autorite de pilotage aide les
pilotes en cause a percevoir ces indemnites personnelles mais, en vertu de la

Partie VI de la Loi, elle n'a pas de pouvoir reglementaire en la matiere et ne
peut donc pas imposer un mode de perception, et encore moins changer le
beneficiaire . 11 s'ensuit que cette disposition est illegale (Cf. chap. 5, pp. 111
a 117, et chap . 6, pp . 225 a 227) . L'article 12(l) n'en fait pas des droits de
pilotage ; ces indemnites ne devraient donc pas, aux termes du reglement,

faire partie du fonds commun, bien qu'il semble que cela soit 1'intention et la

pratique . En depit du fait que cette procedure soit actuellement illegale, c'est

une consequence raisonnable et logique du mode de mise en commun, puis-

qu'aux fins de celui-ci les pilotes sont consideres comme etant en activite

lorsqu'ils sont emmenes hors des limites de la circonscription on detenus en
quarantaine. N'ayant subi aucune perte de revenu, ils ne devraient pas avoir

droit a conserver les indemnites statutaires, mais devraient les verser au fonds

commun en tant que compensation partielle des gains qu'ils auraient norma-
lement apportes s'ils n'avaient pas ete retenus.
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La meme situation prevaut en ce qui concerne les prestations d'assu-

rance collective . C'est encore une situation nouvelle decoulant de la mise en

commun. Si les periodes d'absence pour maladie ou blessure sont comptees
comme temps d'activite aux fins de la mise en commun, le fonds commun

satisfait a 1'une des fins de la Caisse statutaire des pilotes, c.-a-d. de fournir

une aide financiere aux pilotes en activite pendant les periodes d'incapacite .

La Commission consid'ere que c'est une attitude realiste et une maniere de
proceder fort logique qui devrait etre autorisee si on legalise le regime de mise
en commun (Cf . Titre I, recommandation 39, p . 640) . 11 est tres judicieux
de la part des pilotes de souscrire a une assurance collective contre la possi-
bilite de retraits excessifs sur le fonds commun, et il est logique que les in-
demnites qui en decoulent fassent partie du fonds commun tant qu'il y a

remuneration sans cotisation . Toutefois, cela doit cesser d'es qu'un pilote ne

participe plus an fonds commun. S'il ne recoit pas une part entiere, ce pilote
ne devrait retirer de la prestation de 1'assurance que la difference du total de

la part du fonds commun et de la prestation d'assurance sur le montant d'une
part entiere .

En 1962, aucun revenu n'a ete tire de l'une ou 1'autre de ces sources

mais, en 1967, les reclamations d'assurance ont donne $5,716 .28 .

Apres toutes ces deductions, on distribue le solde aux pilotes en parts
egales (les pilotes stagiaires regoivent les trois quarts d'une part), le montant
etant calcule selon la disponibilite pour le service . Ces parts constituent ce

que les pilotes appellent leur (<salaire net» (Cf. p. 144) .

Le fonds commun est partage en fonction de la disponibilite pour le
service, independamment du nombre ou de la nature des affectations de
chaque pilote on du nombre d'heures effectives de pilotage .

L'article 11 etablit le temps a compter comme temps de service :

a) En plus du temps ou un pilote est effectivement de service ou
disponible pour le service, il faut compter comme temps de travail,
pour le calcul des parts, le conge annuel regulier et le conge de
maladie avec pleins droits de participation, avec la reserve que les
conges de maladie a mi-salaire ne seront comptes que pour la moitie

de leur duree .

b) D'autre part, les conges sans salaire (y compris manifestement les

absences sans permission) et le temps de suspension d'un brevet de

pilote, ne comptent pas . Le temps durant lequel un pilote ne figure

pas sur la liste des affectations en vertu d'un ordre du surintendant,

aux termes de 1'article 31, soit lorsque celui-ci a des raisons de

croire que le pilote sur le point de prendre son service n'est pas en

etat de le faire et qu'il raye son nom de la liste des affectations, ne

compte pas non plus . (Quant 'a la legalite de cette derniere exi-

gence, cf . Titre I, chap . 9, p . 447.)
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Ici encore, comme on 1'a vu precedemment (pp . 84 et 85), la situation
de fait differe beaucoup de celle que prevoit le reglement :

a) Selon l'article 34, le seul conge officiel est de 60 jours par an, mais
les pilotes prennent 70 autres jours, soit 7 jours par mois quand ils
ne sont pas en conge annuel . En pratique, les conges reguliers
officiels et non officiels sont comptes comme service actif, aux fins
de la mise en commun .

b) L'article 35 prevoit que les conges de maladie seront accordes a la

discretion du surintendant pour une periode maximale de douze
mois consecutifs, les trois premiers mois comptant comme temps
d'activite aux fins de la mise en commun et les autres comme
temps sans remuneration . Si un pilote est blesse dans 1'exercice de
ses fonctions, les six premiers mois sont comptes comme temps de
pleine activite, les autres comptant pour la moitie . En 1963,
nonobstant ces dispositions, les conges de maladie, sans restriction,

furent comptes comme temps d'activite aux fins de la mise en
commun, vraisemblablement a cause des prestations d'assurance
versees au fonds commun . 11 semble toutefois que les dispositions
du reglement sur ce point soient maintenant observees plus stricte-
ment, comme on le constate par le poste de revenus divers, soit
$43 .26 . C'est la somme qu'un pilote a du payer au fonds commun
pour sa part de la prime d'assurance collective contre la perte de
revenu pendant une incapacite (par 1'entremise de ce fonds puisque
le contrat est collectif), afin de continuer d'etre protege apres avoir

perdu le droit de participer au fonds commun du fait d'une longue
absence causee par une maladie prolongee (piece 1493a) .

c) Comme nous l'avons deja signale, un certain nombre de deductions
sont effectuees sur les parts individuelles des pilotes avant qu'elles
ne leur soient versees . C'est un service rendu aux pilotes . 11 s'agit
de retenues a la source pour 1'imp6t sur le revenu, le regime de
pensions du Canada, les obligations d'epargne du Canada, les dons,
etc . Elles ne figurent pas sur 1'etat financier annuel .

(2) FONDS DE RESERVE DES PILOTE S

Le Fonds de reserve des pilotes de ]a Colombie-Britannique n'existe que
dans cette circonscription . Il fut etabli pour financer le fonds commun (piece
1424) .

Pour se conformer au reglement, il importe que les parts soient reparties

entre les pilotes admissibles aux avantages du fonds commun dans la limite

de leur titre a la participation au moment oil les droits ont ete gagnes .
Normalement, les droits devraient etre payes sur prestation des services, ce

qui ne souleverait alors aucune difficulte . La pratique de la facturation n e
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change en rien la situation, meme s'il en resulte des delais inevitables entre le

temps oil les services sont rendus et celui du paiement, delais qui varient de
quelques jours a quelques mois .

Il y a deux moyens d'envisager la situation. L'un est de distribuer les
parts lors de la perception des droits. Ce mode exige une comptabilite
compliquee, comportant une distribution distincte pour chaque paiement de
droits puisque, en toute justice, 1'argent devrait etre reparti entre les pilotes
figurant a 1'effectif au moment oii les droits ont ete gagnes plutot qu'entre

ceux qui y figurent au moment de la perception des droits . L'autre mode
consiste a traiter les droits gagnes comme s'ils avaient ete payes sur le
champ; en d'autres termes, les repartir avant qu'ils ne soient pergus . En
dehors de la question de financement, la seule complication possible surgit
d'une facture irrecouvrable . L'experience montre que ce cas est si rare qu'on
peut 1'ignorer . D'autre part, la simplicite de ce mode et la facilite du partage
offrent des avantages importants .

Une condition prealable a 1'adoption de ce second mode est de disposer
d'un appui financier, c.-a-d. un fonds duquel 1'autorite de pilotage puisse tirer
les sommes necessaires pour couvrir les factures en souffrance, le rembourse-
ment s'effectuant alors au fur et a mesure de la perception des droits .
Lorsque la circonscription fut retablie en 1929, 1'autorite de pilotage dut faire
face a ce probleme. Le comptable en chef de 1'ancien ministere de la Marine
et des Pecheries adopta cc mode et decreta une repartition mensuelle des

droits gagnes au cours du mois, qu'ils fussent ou non pergus .

L'autorite de pilotage n'ayant ni avoirs ni reserve, il fallait trouver un
moyen de financement . Il y en avait deux : emprunter a la banque et payer
ainsi des frais de service et des interets, ou creer un fonds de reserve . Les
pilotes de la Colombie-Britannique opterent en faveur d'un fonds de reserve .

Le fonds fut d'abord maintenu, au petit bonheur, en ne distribuant pas
le plein montant des revenus mensuels et en gardant suffisamment d'argent au
fonds commun pour honorer les besoins prevus . On abandonna ce procede
en 1953 et Pon distribua 1'argent accumule dans le fonds entre les pilotes
alors en activite . En 1954, les pilotes decid'erent de creer un fonds de reserve
independant au moyen de prets sous forme de cotisations particulieres . Au
moment de sa retraite ou de son deces, chaque pilote ou sa succession a droit
au remboursement total de son pret . Fixes d'abord 'a $150 par pilote, ces
prets furent portes, en 1963, a$300 avec 1'assentiment du comite des pilotes .
De 1954 a 1960, en plus des cotisations des pilotes, le faible solde mensuel
non distribue qui restait au fonds commun fut ajoute au Fonds de reserve . Le
31 octobre 1961, a la suite d'instructions des verificateurs du Tresor, le
surintendant separa du Fonds de reserve 1'argent provenant des soldes non
distribues lors du partage mensuel du fonds commun, et repartit ce surplus
entre les pilotes . Depuis lors, le Fonds de reserve s'est limite aux cotisations
des pilotes . En 1963, il s'elevait a$19,650, -soit $300 de chacun des 64
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pilotes et $225 de chacun des deux pilotes stagiaires . Les cotisations sont
perques par mensualites de $50 que le surintendant retient sur la remunera-
tion des nouveaux pilotes brevetes jusqu'au paiement total du montant (piece
1493m) .

(3) FINANCEMENT DE LA CORPORATION DES PILOTE S

Comme on 1'a vu a la page 82, les pilotes de la Colombie-Britannique se
sont groupes depuis 1963 en une corporation professionnelle sous le nom de
«The Corporation of British Columbia Coast Pilotsn (piece 1166), dont ils
font tous partie .

L'appendice G est un tableau comparatif des etats financiers de la
corporation, indiquant les recettes et les debours des annees civiles 1963,
1964 et 1965. On trouve au bas de chaque etat financier un paragraphe
intitule «Compte en banqueD . On y indique, entre autres, au ler janvier
1963, un solde crediteur de $683 .78 et, au 31 decembre 1965, un solde
crediteur de $17,902 .45 .

Bien que la Commission n'ait pas juge necessaire aux fins de 1'enquete
d'examiner en detail les operations financieres de la corporation des pilotes,
elle analyse les etats fournis (piece 1458), afin de preciser la nature de
1'activite de cette corporation, compte tenu de 1'etude figurant au Titre I
(chap. 4, pp. 94 et suiv.) et de la recommandation generale 25 de la
Commission (Cf . Titre I, chap. 11, pp . 603 et suiv .) .

L'etat financier de 1963 de la corporation est manifestement inexact . 11
couvre toute 1'annee civile et commence par un solde en banque de $683 .78
au ler janvier 1963, alors que la corporation n'existait pas encore . La
demande d'incorporation fut signee le 21 fevrier 1963 et une lettre du
secretaire dttat, en date du 4 mars 1963, accuse reception de la demande et
informe que les lettres patentes seront datees du 22 fevrier 1963 . Le 8 mars
1963, le Secretariat dttat accusait reception d'un cheque de $110 a cette fin
(piece 93) . L'etat financier de 1963 n'indique pas cette depense, pas plus
que les autres frais relatifs a 1'incorporation . Chose 6tonnante, la settle
remarque faite par les comptables agrees qui preparerent le rapport a trait
aux cotisations a la Canadian Merchant Service Guild, dont le paiement ne
figure pas aux depenses de 1'annee 1963 . On expliqua que ces cotisations
avaient ete payees d'avance en 1962, tandis que celles de 1964 1'avaient ete
en janvier 1964. Il semble que le «fonds du club :~ des pilotes fut integre a la
caisse de la corporation, au moment de la creation de celle-ci, ce qui expli-
que en partie ces divergences . Le <<fonds du club>> appartenait exclusivement
aux pilotes et en dehors de toute ingerence de 1'autorite de pilotage . Ce fonds
consistait en des cotisations mensuelles que les pilotes, en tant que groupe,
avaient consenti a payer pour permettre a leur comite des pilotes d'acquitter
certaines depenses collectives . Avant l'incorporation, les cotisations mensuel-
les etaient de $7 .50. Les cotisations a la Guild constituaient la principale
obligation du fonds et l'on employait le pen qui restait a acquitter le s
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depenses collectives telles qu'offrandes de fleurs et cadeaux de Noel . Cela

expliquerait le solde en banque au 1er janvier 1963 et les remarques des
comptables a propos des cotisations a la Guild, mais non 1'omission, dans le

rapport, des frais de lettres patentes, sauf dans le cas oil le surintendant de la
circonscription les aurait payes et inscrits avec les autres depenses collectives
de 1963 .

a) Recettes

Les principales ressources de la corporation sont les cotisations des
membres et les contributions exceptionnelles pouvant etre prelevees avec
1'autorisation des membres . Comme on 1'a dit precedemment, un autre mode
important de financement de 1'activite de la corporation et de taxation indi-
recte des membres consiste a payer une par-tie des depenses de la
corporation avec 1'argent du fonds commun. Depuis 1963, les montants ainsi
obtenus indirectement ont ete les suivants:

Timbres, papeterie,
Ann6e Telephone divers

1963 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $216.20 $3,733 .14
1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 213.65 2,011 .95
1965 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 206.80 726.91
1966 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 503.39 2,689.46
1967 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 790.65 4,598.5 3

Par suite de l'incorporation, les pilotes obtinrent un moyen de contr6le
sur les montants que leur comite ou leur conseil d'administration pouvait
obtenir des deux premieres sources, c .-a-d . en fixant les cotisations annuelles
des membres par un vote au cours de la reunion generale de la corporation
et, an besoin, des contributions exceptionnelles .(Reglement de la corpora-
tion, art . 56 [piece 93]:) . Ce controle est rendu nul s'il est permis au conseil
d'administration de puiser au fonds commun sans le consentement expres des
pilotes . En outre, comme nous 1'avons deja precise (p . 195), on ne devrait
plus tolerer cette pratique .

Une quatrieme source de revenu provient, depuis 1964, du benefice sur

la vente de cartes marines . Ce benefice doit etre realise sur la base d'une
commission, car il n'existe pas de poste de depenses pour 1'achat de cartes .
Ces revenus sont relativement pea eleves . La derniere source est simplement
une regularisation comptable, c .-a-d . le remboursement de certaines depenses .

b) Depense s

Le principal poste de depenses est constitue par les cotisations versees a
la Canadian Merchant Service Guild; la cotisation devait etre, en 1964, de
$95 par pilote . Les autres postes sont assez minimes ; ce sont les allocations
sous forme de pension aux membres retraites, les gratifications de Noel et de
tres petites sommes de papeterie, de timbres et de change.
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Le poste de depenses <<cotisations a la Guildn est manifestement illegal .
La corporation ayant obtenu sa charte en vertu de la Partie II de la Loi sur
les corporations canadiennes est un organisme sans but lucratif, dont 1'acti-
vite ne doit pas rapporter de <<gain pecuniaire a ses membresb . Tout comme
les autres personnes qui font partie de la Canadian Merchant Service Guild,
les pilotes en sont membres a titre individuel et sont redevables personnelle-
ment des cotisations . Le paiement des cotisations a la Guild avec 1'argent de
la corporation equivaut a un avantage pecuniaire immediat aux membres,
sans compter que cela tend 'a ties obliger d'adherer a la Guild .

La Commission ne connait ni la nature ni les conditions du droit des
anciens membres aux prestations de retraite . A priori, un tel debours semble
egalement illegal, pour la meme raison .

11 est surprenant de constater de pareilles irregularites dans un etat
financier prepare par des comptables agrees sans qu'il y ait des explications
pertinentes pour renseigner et prevenir les membres . Cela semble indiquer
que la verification fut faite tres superficiellement et sans tenir compte, entre
autres, de la charte et du reglement de la corporation .

11 est evident que ces etats ne donnent pas une image precise de
1'activite de la corporation puisque, entre autres, ils n'indiquent pas les frais
eleves de representation tires du fonds commun.

Le revenu de la corporation, y compris les sommes obtenues indirecte-
ment du fonds commun appartenant aux pilotes, excede de beaucoup ses
depenses courantes et il en est resulte un fonds de reserve s'accroissant
d'annee en annee . A la fin de 1965, ce fonds s'elevait a $17,902.45, dont
$10,542 .50 provenant de cotisations speciales en vue des depenses relatives a
la presente Commission .

Cet expose montre la necessite d'une surveillance officielle de 1'activite
des corporations de pilotes dont 1'adhesion, en fait ou en droit, est obliga-
toire. C'est l'objet de la recommandation generale 25 (Cf. Titre I, chap . 11,
p. 603) . Une telle surveillance ne doit pas priver une corporation de ses
pouvoirs ni gener la liberte d'action qu'exige sa sphere d'activite, mais elle

doit constituer un moyen efficace d'empecher une corporation d'agir illegale-
ment et d'abuser de ses pouvoirs au detriment de certains de ses membres .
Comme 1'activite de pareilles corporations est un element des conditions de
travail des pilotes brevetes, les autorites de pilotage ont le devoir de s'y
interesser.

8 . CAISSE DES PILOTE S

La legalite des caisses de retraite et le bien-fonde d'une caisse des
pilotes ou d'une caisse de retraite etablie en vertu de la legislation actuelle
sont des sujets traites au Titre I, chapitre 10, auquel nous nous referons .
L'analyse qui suit se limitera a 1'historique et a 1'etat actuel de la caisse de
retraite de la circonscription de la C .-B .
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Une caisse des pilotes tire son revenu des retenues obligatoires faites sur
les gains des pilotes-conformement a 1'article 319(l) de la Loi sur la
marine marchande du Canada de 1934-des amendes et des droits de pilo-
tage, aux cas prevus aux articles 348 a 351 de la Loi sur la marine mar-
chande du Canada, et de l'interet sur le surplus investi (Cf. Titre I, chap . 10,
pp. 487 a 489) . Dans la circonscription de la Colombie-Britannique, les
amendes ont toujours ete versees a la caisse de retraite . On a vu precedem-

ment que le revenu tire de cette source a toujours ete relativement faible et,
comme on 1'a mentionne a la page 193, les droits pergus des navires qui
n'emploient pas de pilotes ne sont pas mis a part et l'on n'applique pas
1'article 351(1) (b) de la Loi .

Il semble qu'avant 1929 il n'existait aucune caisse des pilotes dans les
circonscriptions de la cote ouest. Les etats financiers que la Commission
Robb etudie dans son rapport de 1919 ne contiennent aucun poste de
depenses relatif a une caisse des pilotes ou a une caisse de retraite . En outre,
la recommandation 21 de la Commission Robb suggere que 1'autorite de
pilotage

`devrait creer une caisse de retraite des pilotes pour cette circonscription, en
retenant ~ cet effet 7% des recettes brutes= .

Toutefois, le rapport ne recommande pas une modification de la loi en vue
d'autoriser une caisse de retraite . La Commission avait, apparemment, l'im-
pression que 1'expression acaisse des pilotesa figurant dans la loi signiflait ou
du moins incluait une acaisse de retraitea (Cf . Titre I, chap . 10) .

La nouvelle Autorite de pilotage de la circonscription unifiee de Colom-
bie-Britannique crea une caisse de retraite par son premier reglement (ratifie
par decrets en conseil en date du 10 septembre 1919 et du 20 decembre 1919
[piece 195] ) . La seule disposition sur le sujet est une simple mention a

1'article 25(a) stipulant que l'on puisera dans la caisse de pilotage u n
cmontant d6termin6 par le Ministre, apr6s consultation avec le comit6 des pilotes,
et mis mensuellement de c8t6 pour la retraite des pilotesv .

Cette caisse fut ephemere puisque la circonscription fut abolie peu apres .
Lorsque la circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique fut

retablie en 1929, on crea une caisse de retraite comme 1'avait recommande la
Commission royale d'enquete Morrison. On rapporta qu'au debut les pilotes
en activite durent acheter des rentes pour les vieux pilotes a la retraite . Plus
tard, la cotisation annuelle fut fixee a 7% du revenu brut . La caisse
s'accrut lentement jusqu'a la Seconde Guerre mondiale, epoque oil elle fut en
mesure de payer quelques pensions . La pension maximale fut alors fixee a
$1,500 par an . Sauf en ce qui concerne le montant de la cotisation et des
prestations, les reglements concernant la caisse demeurerent sensiblement les
memes jusqu'en 1962.

En 1952 (C .P. 2440), la base de calcul des prestations de retraite fut
modifiee; on fixa la pension a$90 par an pour chaque annee de service,
jusqu'a concurrence de $2,250 par an .
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En 1955 (C.P. 1955-707), le tantieme annuel fut porte a$100 et le
maximum a $2,500 par an .

Puis, au moment du Reglement general de 1960 (C .P. 1960-841), le
maximum annuel fut aboli et le tantieme annuel, accru . Ainsi, au 1- janvier
1961, les annees de service, aux fins de pension, donnaient les montants
suivants :

a) $100 par annee avant le 31 mars 1950;
b) $110 par annee jusqu'au 31 mars 1957 ;

c) $120 pour chaque annee subsequente jusqu'au 31 decembre 1960.

Le 31 decembre 1960, une evaluation actuarielle faite par le Departe-
ment des assurances, avec un taux d'interet de 3 2%, indiqua que la
caisse de retraite de la Colombie-Britannique accusait un deficit actuariel de
$14,446, 1'actif total etant de $951,554 et le passif, de $966,000 (Cf. Titre I,
p. 839) .

Il fallait prendre des mesures pour remedier a la situation . La difficulte,
c'etait la garantie de prestations fixes en retour de cotisations variables et
imprevisibles (Cf . rapport du Comite Audette, Titre I, chap. 10, p . 496) .

La premiere mesure prise ne changeait pas la nature du regime de
retraite, mais prevoyait simplement de plus fortes cotisations qui pouvaient
varier d'une annee a 1'autre selon les besoins . Un amendement au reglement
en date du 16 aout 1961 (C .P. 1961-1183) etablissait la cotisation obliga-
toire minimale pouvant etre fixee par decision administrative de 1'autorite de
pilotage a 10% des droits de pilotage bruts pergus . Le reglement
prevoyait aussi que l'on procederait a une enquete actuarielle si la cotisation
annuelle d'un pilote a la fin d'une periode de trois annees s'eloignait notable-
ment de $1,476 par an .

Quelques mois plus tard, on adopta une methode differente . La nature
de la caisse de retraite fut radicalement modifiee de fagon a assurer 1'evalua-

tion actuarielle voulue, tout en liquidant le deficit annuel par 1'affectation
d'une partie des cotisations a 1'amortissement du deficit accumule .

Par une modification au reglement, en date du 13 decembre 1962 (C .P .
1962-1782) :

a) On fixa une procedure suivant laquelle les pilotes devaient combler
le deficit actuariel par leurs cotisations en deduisant du total des
contributions annuelles la somme de $14,445 .62, c.-a-d. le montant
du deficit actuariel existant, et en versant tout simplement cette
somme a la caisse sans prevoir de prestations futures pour les
contribuants .

b) On abandonna les prestations fixes garanties . A la place, chaque
pilote etait credite a la fin de 1'annee du montant de prestations de

retraite que sa part nette du total des cotisations permettait d'ache-
ter a ce moment . On calcula les recettes nettes de la caisse en ,
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deduisant des recettes totales la somme de $14,445 .62 mentionnee
ci-dessus et le reliquat des prestations fixes de retraite garanties,
soit $900 en pensions de veuves .

Telle etait la situation, en 1963, lorsque la Commission siegea en
Colombie-Britannique . Les pilotes se plaignirent de ce que la caisse, partie de
zero en 1929, s'etait accrue jusqu'a devenir, en 1960, saine du point de vue
actuariel, grace a leurs fortes contributions hors de proportion avec les
prestations qu'ils recevaient . Ils n'etaient pas satisfaits du programme d'inves-
tissements. Ils critiquerent 1'Etat, qui gerait la caisse par 1'entremise du
ministre des Transports et du ministre des Finances, lui reprochant d'avoir
place une somme importante en obligations qui, au taux courant, ne valaient
que 60% de leur valeur nominale et ne rapportaient qu'un faible interet .
Ils se plaignirent aussi que 1'autorite de pilotage leur interdisait d'accroitre
leurs prestations et de mettre leur caisse en deficit comme elle 1'avait ete
jusqu'en 1960. A ce taux, estimaient-ils, les prestations n'en valaient pas la
peine .

Les pilotes en etaient venus a la conclusion qu'ils y gagneraient financie-
rement si Pon confiait la gestion de la caisse a une societe de fiducie .

Ils jugeaient qu'une societe de fiducie aurait plus d'interet a faire des
placements plus lucratifs, afin de garder la clientele des pilotes, tandis que le
ministere des Transports n'a pas cette motivation .

Les pilotes informerent la Commission qu'ils avaient negocie un regime
de retraite avec une societe de fiducie . Ils deposerent un resume comparatif
du regime existant et du regime propose (piece 85) qui, en retour des memes
cotisations, leur accorderait les prestations suivantes :

a) $140 par annee de service avant decembre 1960, au lieu de $100 et
$110 .

b) $260 par annee de service au cours de 1961 et 1962, an lieu de
$120 et, ensuite, la pension que les contributions actuelles permet-
traient d'acheter.

c) En cas de retraite anticipee, un pilote recevrait, en un seul paiement,
le remboursement de la somme totale versee au regime en son

nom, au lieu des 60% prevus par la disposition du reglement .
d)_ Une veuve recevrait une pension du montant le plus eleve : soit

$900 ou 50% de la pension qui serait revenue a son mari, au lieu
de la pension fixe de $900 prevue dans le reglement .

e) Un remboursement complet, au lieu de 60%, serait verse a la
succession d'un pilote decede veuf et sans enfant on enfants ayant
droit a une pension .

Ces informations et la preuve regue amenerent la Commission a croire
que le but des pilotes etait d'acheter desprestations de pension par un regime
de'retraite a paiement constitutif prefix comme 1'avaient fait, en 1958, les
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pilotes de New Westminster. La situation etait cependant, comme le decou-

vrit plus tard la Commission, completement differente1° (lettre du ministere
des Transports, du 3 mai 1968 et les documents joints [piece 1493n] ) . C'etait
un retour, avec effet retroactif, au regime de prestations fixes garanties en
retour de cotisations variables, qui avait ete la cause des deficits considera-
bles des diverses caisses de retraite de pilotes .

Au cours des audiences de 1963, la Commission fut informee que
1'autorite de pilotage avait accede a la demande des pilotes, et redige une

modification au reglement pour y donner suite . Mais il n'y cut pas de suite, le

ministere de la Justice ayant juge qu'en vertu de la loi existante Pautorite de
pilotage outrepasserait ses pouvoirs en se dechargeant ainsi de ses
obligations .

. Le 23 septembre 1963, la Corporation of the British Columbia Coast

Pilots concluait un contrat conditionnel de fiducie avec 1'Investors Trust

Company par lequel cette compagnie acceptait d'agir comme fiduciaire d'une

caisse creee par la corporation des pilotes et destinee a procurer des presta-
tions de pension aux membres de la corporation . Le contrat stipule que le
fiduciaire aura la garde et la gerance de ]a caisse ainsi que les pleins pouvoirs
d'investir en son nom, en obligations, actions ou autres placements autorises
pour les caisses de retraite enregistrees. Ces prestations de pension seront

fixees par la corporation des pilotes et a sa seule discretion . Ces prestations

apparaissaient alors sur une annexe ajoutee au contrat de fiducie (elles
correspondaient aux propositions de 1963 enumerees ci-dessus), mais sont
susceptibles d'etre modifiees a tout moment, a condition qu'il n'en resulte pas
une reduction des prestations acquises avant la modification . La companie de
fiducie agit simplement comme agent payeur pour la corporation des pilotes,
cette derniere assumant seule la responsabilite de determiner le droit aux

prestations . La premiere contribution an fonds de fiducie propose devra etre

les avoirs accumules de la caisse actuelle, qui seront transferes par le gouver-
nement . Par la suite, d'autres contributions consisteront en sommes necessai-
res pour assurer les prestations et le surintendant regional les paiera sur la
caisse de pilotage de la Colombie-Britannique . La corporation des pilotes
peut, en tout temps, supprimer la caisse et tous les fonds accumules jusqu'a-
lors seront employes a payer les obligations en souffrance suivant une liste de

classement des priorites . La corporation des pilotes et 1'Investors Trust Com-

pany peuvent, en tout temps, annuler unilateralement le contrat de fiducie .

Dans cette eventualite, in corporation des pilotes doit designer un nouveau
fiduciaire auquel la caisse sera transferee. Le document ne mentionne aucune

condition prealable a la qualification d'un tel fiduciaire et, par consequent, la
corporation peut nommer n'importe qui, a sa seule discretion .

19 L'€noncb des faits, au Titre I, p. 500, alin6a (a), n'est donc pas exact et devrait etre
corrigd en supprimant la dernii're partie de cet alin6a, a partir de la cinqui8me ligne, aprPs
le mot .fiducie ., et en ajoutant un renvoi it cette page et aux pages suivantes du Titre II
pour des pr6cisions sur la nature et les modalit6s du r6gime de retraite actuel de la C : B .
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Sauf pour les prestations deja acquises, le regime ne s'appliquait qu'aux
«membres de la corporationb (Regime, art . 6) ; en est done exclu tout pilote
brevete de la circonscription de Colombie=Britannique qui, pour une raison
quelconque, n'est pas un membre . Il ne faut pas confondre 1'expression
amembre de la corporation» avec le terme «membreb employe seul (Regime,
art . 2[6]) . «Membre signifie-un pilote brevete et membre de la cor-
poration.~ De plus, il est stipule que les pilotes sont des employes de la
corporation (Regime, art . 7, dernier paragr .) et que 1'age de la retraite du
service de pilotage est de 65 ans, a moins que celle-ci, avec 1'approbation de
la corporation, ne soit differee (Regime, art . 7) .

Les termes et les modalites mentionnes dans le paragraphe precedent

ainsi que la proposition entiere sont formellement en contradiction avec la
Loi sur la marine marchande et ne peuvent done entrer en vigueur a moins
d'une modification de la loi . On 1'a fait d'une maniere indirecte par le
stratageme de ]a legislation des subsides . Lorsque le Parlement autorise la
depense d'une somme d'argent pour un objet bien specifie, il est cense avoir
egalement approuve cet objet qui devient alors loi et, par 1a, modifie automa-
tiquement toute disposition statutaire avec laquelle il est incompatible .

Par la Loi des subsides no 2 (14-15 tlisabeth II, chap . 3, approuvee le
9 mars 1966), une somme de $1 fut votee dans le but de rendre valide la
proposition des pilotes . Le credit 8b du ministere des Transports, dans ladite
loi, se lit comme suit :

•8b Autorisation, conformement aux termes et aux conditions que le gouverneur
en conseil peut prescrire, du transfert de 1'actif et de ]a gestion du Fonds
de retraite de la circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique creee
en vertu de la Loi sur la marine marchande, 1934, a la personne que le
gouverneur en conseil approuvera, et autorisation d'investir 1'actif du Fonds
de retraite selon les modalites et conditions du transfert et de la maniere qui
sera convenue entre la personne a laquelle le transfert est fait et la Corporation
des pilotes de la cote de la Colombie-Britannique . =

Le 21 juillet 1966, on amenda le contrat de fiducie et le projet de
retraite en vue de garantir les droits acquis . Le fiduciaire etait specifiquement
oblige de payer sur la caisse les prestations de pension acquises en vertu du
regime de retraite alors existant et la condition quant a 1'age maximal ne
s'appliquerait pas a uun membre de la corporation qui faisait partie d'un
regime de retraite auquel on substitue ce regime de retraite» .

Le 22 septembre 1966, le gouvernement rendit valide la proposition des
pilotes et par decret en conseil C .P. 1966-1830 (piece 1493n) autorisa le
ministre des Transports et le ministre des Finances (les fiduciaires legaux de
la caisse existante) a remettre les avoirs20 de la caisse et en transferer la
gerance a l'Investors Trust Company . Le decret en conseil se lit comme suit : '

3p D'apres 1'evaluation actuarielle de la Wyatt Co, effectu8e sur la demande de la Com-
mission, a la date du 31 decembre 1963, les avoirs de la caisse de retraite de C .-B ., non
compris les inter@ts acquis, s'8levaient a$1,307,277 et $1,227,018 d'obligations actuarielles et
un surplus de $80,259 (Cf. Titre I, appendice XII, p . 840) .
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aLe comite du Conseil prive, sur la recommandation du ministre suppleant
des Transports et du ministre suppleant des Finances, recommande a Votre
Excellence, en vertu du credit 8b du ministere des Transports de 1'annexe B a la
Loi sur les subsides n° 2, 1966, de bien vouloir autoriser, conformement aux
termes et modalites du contrat de fiducie ci-inclus, conclu le 23° jour de septembre
1963, tel que modifie, entre la British Columbia Coast Pilots et ]'Investors Trust
Company, le transfert des avoirs et de la gerance de la caisse de retraite de la
circonscription de la Colombie-Britannique etablie en vertu de la Loi sur ]a
marine marcbande du Canada, 1934, a l'Investors Trust Company, et d'autoriser
l'investissement des avoirs de la caisse de retraite, conformement aux conditions et
modalites du contrat de fiducie precite . *

Le meme jour, le gouverneur en conseil ratifia une modification aux

dispositions du reglement de la circonscription relative a la retraite (C .P.

1966-1812) afin de satisfaire a la nouvelle situation. Les principaux elements

de cette modification sont les suivants :

a) Le plan de retraite continue d'etre regi par la disposition statutaire

de la Loi sur la marine march ande en tant qu'il est necessaire de

rendre obligatoire le paiement des cotisations .

b) La contribution qui, conformement au reglement, ne doit pas etre

inferieure a 10% du revenu provenant des droits de pilotage
sera fixee a la fin de chaque annee par le seul comite des pilotes .

c) Le surintendant de la circonscription agira en tant qu'agent percep-

teur des cotisations qui seront versees a l'Investors Trust Company .

d) Le reglement enumere les prestations de pension s'app liquant

jusqu'a la date de 1'amendement, mais reste muet sur les presta-
tions futures resultant du nouveau pl an .

e) Tout paiement effectue par l'Investors Trust Company en ce qui
concerne une obligation contractee au cours du regime de pension
precedent aura pour effet de liquider cette obligation au nom de

1'ancienne caisse de retraite .

f) Le paiement, a meme les fonds de la caisse de la circonscription de

pilotage de prestations acquises pendant le regime de re traite prece-

dent est auto rise.

COMMENTAIRE

La Commission ne peut qu'approuver la decision du gouvernement de
degager sa responsabilite vis=a-vis de la caisse de retraite de la circons-

cription de la Colombie-B ri tannique pour la confier aux pilotes . C'est la ligne

de conduite que la Commission a recomm andee lorsque les pilotes ne sont

pas des employes de la Couronne (Cf . Titre I, recommandation generale 39,

pp. 638 et suiv .) . La Commission se demande cependant si des mesures

appropriees ont ete prises pour sauvegarder le paiement des prestations de

pension acquises sous 1' ancien regime de retraite .
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La Commission s'inquiete aussi de 1'etendue de la legislation qui en a
resulte car, en vertu des termes du decret en conseil en vue de donner effet a

la disposition de la Loi des subsides, le contrat de fiducie et son appendice
tels que modifies deviennent des lois . Cela pose trois questions majeures :

a) A-t-on donne a la corporation des pIlotes le controle du service de
pilotage (affectations et recettes de pilotage) puisque Pon men-
tionne an contrat, et le plan annexe le stipule, que les pilotes sont
les employes de la corporation ?

b) Les articles 338 et 329(i) ont-ils ete, de ce fait, modifies en vue de
rendre 1'approbation de la corporation des pilotes et la capacite
physique, des conditions prealables pour la delivrance d'un brevet
aux pilotes ages de 65 ans et plus?

c) L'effet sera-t-il de -nier a un pilote brevete n'etant pas membre de
la corporation (soit qu'il n'ait pas adhere, soit qu'il en ait ete
expulse) le droit aux prestations du nouveau regime de retraite

auquel il est contraint de contribuer puisque, selon les termes du
contrat, «1'affiliation an regime» n'est accordee qu'aux <<membres de
la corporation>> ?

De toute maniere, la Commission est d'avis que cette procedure legisla-
tive ne peut etre consideree que conune une simple mesure temporaire
d'urgence et que l'on redressera la situation en temps voulu par une
modification directe, claire et franche a la disposition statutaire . Le fait
d'inserer dans la Loi des subsides une disposition qui amende substantielle-
ment la Loi sur la marine marchande du Canada ne peut qu'aboutir a
accroitre la confusion qui regne actuellement dans la legislation sur le
pilotage .
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Chapitre D

RECOMMANDATION S

RECOMMANDATIONS PARTICULIE`RES RELATIVES A
LA CIRCONSCRIPTION DE PILOTAGE DE L A

COLOM B I E-B RITANNIQUE

PREAMBUL E

Dans ce chapitre, la Commission exprime les recommandations d'un
caractere local s'appliquant exclusivement a la circonscription de pilotage de
la C.-B. Suivant la pratique suivie au Titre I, de nombreuses autres proposi-
tions, sous forme de commentaires, de remarques et de conclusions, ont ete
faites dans les chapitres qui precedent; nous ne les reproduisons pas ici afin

d'eviter les repetitions et parce qu'elles sont plus faciles a comprendre en les
lisant dans leur contexte .

En redigeant son rapport, la Commission a soigneusement pris en consi-
deration toutes les recommandations reques . Celles qui ont ete formulees au
cours des audiences publiques en C .-B. figurent au chapitre B, Memoires,
pp. 27 a 33 ; a la fin de chacune d'elles se trouve une reference aux parties du
rapport traitant du sujet.

RECOMMANDATION 1

Que les eaux de pilotage le long de la cote ouest du Canada
soient definies clairement et exactement.

Que la securite et les exigences de la navigation soient les
facteurs determin ants pour fixer 1'etendue vers le large des

eaux de pilotage

L'incertitude actuelle sur la limite maritime exacte des eaux de pilotage
le long de la cote de Colombie-Britannique doit cesser (Cf . pp. 35 et suiv.) .

Toutefois, il ne faudrait pas donner une definition arbitraire a cette

limite maritime. Les criteres adoptes pour fixer la limite maritime de tout
autre type de circonscription devraient s'appliquer egalement aux circonscrip-

tions cotieres (Cf. recommandation generale 8, Titre I, pp. 525 a 527) . Les

eaux interieures et les mers territoriales ne devraient pas etre incluses dans
une circonscription cotiere pour la seule raison qu'elles sont canadiennes ni

les eaux de pilotage, etre restreintes, vers le large, a la limite de la mer

territoriale . Les limites de la circonscription de pilotage, an large des cotes ,
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comme ailleurs, devraient dependre des exigences de la navigation et du
service de pilotage. Ainsi, les eaux non restreintes et n'offrant pas de
difficulte particuliere de navigation ne devraient pas etre incluses dans une

circonscription a moins qu'elles ne soient necessaires a 1'organisation prevue .
P. ex., la mer territoriale qui borde la cdte occidentale de File de Vancouver
ne devrait pas etre incluse per se dans les eaux de pilotage, puisque ses eaux
ne sont pas restreintes . En principe, la seule partie de mer territoriale qu'on
devrait incorporer aux eaux de pilotage est celle dont les eaux restent indis-
pensables a 1'organisation du pilotage aux abords restreints du littoral occi-
dental de File de Vancouver que peuvent frequenter les navires .

D'autre part, si en raison de leur faible profondeur, de recifs, ou d'au-
tres obstacles ou circonstances, les eaux restreintes s'etendent vers le large,
au dela de la mer territoriale, elles doivent etre entierement incluses dans les
limites des eaux de pilotage . C'est un principe admis de droit international
que la souverainete d'un pays sur les eaux qui bordent ses cotes depend de la
nature du droit qu'il entend exercer ou du service qu'il assure . P. ex., la Loi
sur la mer territoriale et les zones de peche, 1964, admet que, pour la
protection des droits de peche du Canada, la souverainete du Canada s'etend

«aux regions de la mer qui sont contigues a la mer territoriale du CanadaH
sur une distance de neuf milles marins vers le large . En 1937, on etablit des
lignes de base speciales dans le but de delimiter la zone de 9 milles d'«eaux
territorialesA oil s'appliquerait la Loi sur les douanes . (Cf . Canadian Year
Book of International Law 1963, Les Eaux territoriales du Canada au regard
du Droit International, par Jacques-Yvan Morin . )

La Cour supreme du Canada, statuant sur le droit de propriete des
droits miniers sous-marins (1967, 65, D .L.R. [2 d] 353, p. 375) declare que
le Canada possede desormais 1'autorite constitutionnelle d'acquerir de nou-
veaux domaines territoriaux et d'assumer de nouvelles competences que peut
lui attribuer le droit international .

La Commission estime donc que la nouvelle loi sur le pilotage devrait

inclure des dispositions permettant d'etablir la limite maritime d'une circons-

cription de pilotage sans tenir compte de toute autre legislation concernant
les eaux territoriales .

Elle consid'ere, en outre, que le trace meme des limites maritimes doit

faire 1'objet d'une legislation reglementaire permettant ainsi de modifier,

au besoin, ces limites en fonction des exigences variables de la naviga-
tion, des transports par eau et autres facteurs . Cette reglementation incombe
a 1'administration centrale (Cf . Titre I, chap . 11, recommandation generale
17, p. 556) qui devrait pouvoir etablir en entier la legislation requise pour

definir les eaux de pilotage, c .-a-d. qu'elle devrait etre specialement autorisee

a etablir les limites d'une circonscription sans tenir compte de toute autre

legislation concernant la souverainete canadienne en haute mer .
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Ces limites, comme les autres limites d'une circonscription, devant etre
definies clairement et exactement, la loi devrait prescrire an ministre charge

de l'hydrographie et de la cartographic an Canada d'indiquer les limites ainsi
definies sur toutes les cartes marines a grand point de la zone concernee .

RECOMMANDATION 2

Que le Canada et les Etats-Unis d'Amerique reglent par une
entente internationale les problemes de la contiguite des
services de pilotage du Canada et des ttats-Unis aux fron-
tieres, en vue d'assurer la securite de la navigation et la con-

tinuite des service s

Dans ce domaine, deux problemes importants se posent:

a) la competence territoriale des pilotes canadiens et americains lors-
que le chenal navigable chevauche irregulierement le long et au
dela d'une ligne frontiere ;

b) la rel'eve des pilotes lorsqu'une ligne frontiere traverse un chenal.

Sur la cote ouest du Canada, le premier probleme existe tout le long de
la ligne frontiere, du detroit Juan de Fuca an 490 parallele dans le detroit de
Georgie, et an nord, principalement dans le canal Pearce et ses voies d'acces,
ainsi que dans le canal Portland.

Un certain nombre de traites dont le plus ancien est le Traite d'Oregon
de 1846 permettent aux navires canadiens et americains de naviguer dans les

eaux limitrophes des ttats-Unis et du Canada au sud du 49e parallele, dont
les detroits de Haro et Juan de Fuca, mais en ce qui concerne le pilotage, les
pilotes canadiens et americains n'ont, dans cette zone, aucune competence
territoriale lorsqu'ils traversent la ligne frontiere et passent dans les eaux de
1'autre pays . Cela cree une difficulte particuliere dans le detroit de Haro car,
pour assurer la securite de la navigation, un navire doit souvent, en cours de
route, traverser la ligne frontiere . Par une convention verbale, tons les inte-
resses locaux Pont resolue officieusement. Il ne s'agit toutefois que d'une
solution provisoire pratique, mais tres insuffisante du point de vue legal
comme on put le constater lors du differend de Puget Sound (Cf. pp. .
35 a 38) .

Cette question ne peut etre legalement resolue que par une entente
internationale entre les gouvernements federaux du Canada et des ttats-Unis
du genre de celle qui fut conclue pour le pilotage sur les Grands lacs et les
eaux qui les relient .

Bien des solutions sont possibles dont la plus pratique serait de legaliser

1'actuelle entente officieuse qui, dans la pratique, s'est averee satisfaisante
(Cf. p. 36) . La Commission estime qu'il serait pen sage de placer la zone
de pilotage concernee sous un controle mixte ou de la diviser en deux
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sections, placees chacune sous la juridiction exclusive d'un pays . La plupart
des navires qui frequentent ces eaux n'entrent dans les eaux americaines
qu'incidemment . Parmi les navires qui traversent le detroit de Haro, rares
sont ceux dont la destination ou la provenance soit un port de Puget Sound
ou de 1'$tat de Washington . Par contre, tous les navires qui empruntent le
detroit de Haro se dirigent vers les eaux interieures canadiennes du golfe de
Georgie au Canada ou en reviennent . Bien que theoriquement possible, cette
route n'est, en fait, suivie par aucun navire a destination ou parti d'un port

americain situe au sud du 49e parallele lorsqu'il vient de la mer ou y
retourne via le detroit Juan de Fuca, ou en provenance on a destination d'un
port americain situe au sud du 49e parallele .

L'autre probleme est le meme que souleve la limite commune de toutes
les circonscriptions contigues (Cf . recommandation generale 9, Titre I, chap .
11, p . 527) . Que la limite commune soit, ici, la frontiere de deux pays ne
change en rien les exigences du pilotage et la seule difference provient des
dispositions necessaires (une zone d'embarquement commune, service de
bateau-pilote, locaux pour les pilotes, service des affectations, etc .) devant
etre approuvees aux termes d'une entente internationale .

Ce probleme ne se pose pas actuellement a la frontiere nord, parce qu'il
y a peu de demandes en pilotage et qu'il n'existe en Alaska aucun service de
pilotage controle par 1'$tat . Cependant, si les deux gouvernements arrivaient a
une entente, il serait preferable d'inclure cette frontiere en vue de parer a
toute eventualite.

Pour la frontiere sud, le probleme se pose a deux endroits, suivant la
route adoptee: au 49e parallele, dans le detroit de Rosario, et au point de re-
leve convenu sur la route du detroit de Haro. Pour be detroit de Rosario, la
Commission est d'avis que la solution la plus simple serait, pour l'instant,

d'utiliser la station d'embarquement de Sand Heads aussi bien pour les pilotes
canadiens (circonscriptions de C .-B. et de New Westminster) que pour les
pilotes americains (Puget Sound) . Pour y parvenir, il faudrait rendre zone
commune d'embarquement la portion du golfe de Georgie qui fait actuelle-

ment partie de la circonscription de New Westminster et ou pourrait avoir

lieu in releve des pilotes, c .-a-d . ceux de Puget Sound, de la circonscription de

C.-B. et de celle de New Westminster . Il faudrait que, dans cette zone, on

accorde aux pilotes des deux pays la competence d'y piloter au debut ou a la

fin d'une affectation .

11 ne sera pas necessaire de modifier substantiellement ces arrangements

si le projet de port a Roberts Bank se realise, mais seulement d'y mettre le

pilotage portuaire sous la juridiction exclusive des pilotes de la Colombie-

Britannique et de faire effectuer la releve des pilotes am6ricains et de la C .-B .

en un lieu plus rapproche de la ligne frontiere, pour les navires partis ou a

destination de cc port.
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On ne devrait pas permettre aux pilotes canadiens . d'embarquer ou de
debarquer hors de la circonscription lorsque le navire passe par le detroit de
Rosario, a cause de la perte inutile de temps que cela comporte.

Il conviendrait d'amenager sur la route du detroit de Haro une station
d'embarquement au point convenu pour la releve dans les eaux libres de
1'entree du detroit . Rien ne semble s'opposer, en fait, au deplacement de
1'actuelle station d'embarquement, au large de Brotchie Ledge, pour 1'instal-
ler a proximite de Lime Kiln. Jusque la, les eaux sont libres et ne devraient
pas etre incluses dans une circonscription de pilotage, sauf si elles devaient
servir comme zone d'embarquement . Les communications terrestres sur le
cote ouest du detroit sont suffisantes . Le deplacement de la zone d'embarque-
ment dans 1'entree du detroit de Haro peut s'averer aussi avantageux que
celui de la station maritime d'embarquement de la circonscription de Quebec,
de Pointe-au-Pere aux Escoumains . Aucune raison ne s'oppose a ce qu'on y
procede aux formalites de quarantaine et le faible pourcentage de navires
pilotes faisant escale a Victoria ou a Esquimalt ne devrait pas presenter un
obstacle serieux . Pour les navires en provenance ou a destination d'Esquimalt
ou de Victoria via les eaux interieures canadiennes du golfe de Georgie, ces
deux ports seraient aussi les points de depart ou d'arrivee des trajets de
pilotage, tandis que pour les navires appareillant d'Esquimalt ou de Victoria
pour la mer, ou vice versa, il ne s'agirait que d'un pilotage portuaire avec
services d'embarquement assures, au besoin, par des bateaux prives .

Cette proposition offrirait le grand avantage de resoudre le probleme de
1'embarquement sur des navires assurant un-service entre un port de Puget
Sound et les eaux interieures canadiennes du golfe de Georgie . Les pilotes
americains et canadiens ne seraient plus dans 1'obligation d'embarquer et de
debarquer hors de leur circonscription, d'ou une epargne appreciable du
temps des pilotes et une reduction du cout total aux armateurs .

Ici encore, il semble que cette situation soit un vestige du passe . On ne
1'a pas redressee en fonction de 1'evolution du trafic et de 1'amelioration des
communications terrestres . Le facheux etat de choses actuel en est la
consequence .

RECOMMANDATION 3

Qu'on etablisse trois circonscriptions de pilotage distinctes
a l'interieur de la circonscription actuelle, dans le but Was-
surer aux navires des serv ices ameliores, plus economiques,

et d'accroitre la competence des pilotes

La circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique differe de

toute autre circonscription du Canada et, consideree en fonction des princi-

pes generaux qui regissent 1'organisation du pilotage, elle est anormale . Ce
n'est que dans le golfe de Georgie, ou se retrouve la majeure partie du trafic
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maritime, qu'on peut dire que le pilotage satisfait aux exigences de 1'orga-
nisation d'une circonscription de pilotage. Dans le reste de la circons-

cription, les services de pilotage sont assures, moyennant paiement de frais
supplementaires, par des pilotes qui n'y sont affectes qu'occasionnellement
et dont on ne peut attendre qu'ils acquierent et conservent 1'habilete que
seules peuvent leur donner une connaissance constante et une grande expe-
rience des lieux qu'ils sont pourtant censes posseder en vertu de leur brevet .
L'autorite de pilotage fait de fausses representations lorsqu'elle y affecte les
pilotes d'apres l'ordre strict du tour de role sous pretexte qu'ils sont tous
detenteurs d'un brevet illimite, car il est certain qu'ils ne peuvent tons 6tre des
experts locaux dans chaque port et zone de la circonscription (Cf . pp. 68, 80

et 81) . Les consequences de cette situation deviennent encore plus serieuses
lorsque le pilotage est, directement ou indirectement, obligatoire .

Comme on 1'a dit precedemment (Titre I, p . 524) :

=L'etablissement d'une grande circonscription implique 1'alternative que la navi-
gation presente, dans ses limites, peu de graves difflcultes ou que ses pilotes
n'acquierent qu'une formation generale parce que, pour des raisons pratiques,
il est impossible de former les specialistes que designe essentiellement le terme
pilote . =

La vaste etendue de la circonscription de pilotage de la Colombie-Bri-
tannique ne peut se comparer qu'a celle de la zone de pilotage cotier du
Queensland, situee en dedans du recif de la Grande Barriere qui s'etend sur
quelque 1,250 milles, a une distance variant de 10 a 150 milles de terre .
Mais la s'arrete la comparaison. En Australie, le pilotage consiste surtout a
naviguer dans les chenaux a 1'interieur de la Grande Barriere, ce qui, dans
une certaine mesure, ressemble a la navigation dans les eaux canadiennes de

la cote ouest par le passage interieur. Si ce seul pilotage etait necessaire, il

n'y aurait aucun inconvenient a une grande circonscription, car on suivrait
toujours la meme route et il serait facile d'acquerir une connaissance com-
plete de la zone. Ce n'est pas le cas dans la circonscription de la Colombie-
Britannique. Bien que la distance entre les frontieres maritimes internationa-
les sud et nord soit d'environ 600 milles, la circonscription, d'apres les pilotes,
couvre, au point de vue navigation et pilotage, quelque 11,000 milles de cotes,
fleuves, chenaux, baies et bras de mer . Les pilotes doivent conduire les navi-
res, par une multitude de differentes routes, vers des ports situes en des points
varies de la cote, et souvent tres loin a 1'interieur des terres, au fond d'un long
bras de mer, comme Port Alberni, Tahsis, Port Alice, Ocean Falls, Kitimat et

Stewart. A mesure que le Nord se developpe, de nouveaux ports s'ouvrent a la

navigation : p . ex ., en 1967, le port de Tasu, sur le detroit de Tasu, situe sur

la cote occidentale des iles de la Reine-Charlotte, et celui de Gold River, sur
le detroit de Nootka, sur la cote occidentale de l'ile Vancouver. Le nombre

de ces ports, les occasions relativement rares des affectations les concernant
et le nombre eleve de pilotes necessaire pour satisfaire a tons les besoins
rendent impossible pour chaque pilote, affecte dans 1'ordre normal du tour de
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role, de se familiariser vraiment avec les particularites de tous ces ports ou
d'acquerir la competence voulue et, moins encore, de conserver par la prati-
que ses connaissances et sa competence .

La solution serait une reorganisatiori de tous les services de pilotage en
vue d'assurer . que chaque pilote, affecte a un navire, soit vraiment 1'expert
que requiert 1'affectation donnee par 1'autorite de pilotage. Pour 1'obtenir, il
faut restreindre la validite des brevets quant au territoire (Cf . Titre I, pp .
293-294), et n'affecter a tour de role que les pilotes qualifies pour chaque
affectation donnee .

Une situation ideale exigerait deux conditions :

a) Toutes les circonscriptions de pilotage suffisamment restreintes afin

que chacun de leurs pilotes puisse acquerir sur place sa competence
specialisee et la conserver . Il s'ensuit que plus les difficultes sont
grandes, plus la circonscription devrait etre petite .

b) Le temps maximal exige par une affectation quelconque, dans des

conditions normales, n'imposerait pas des heures de travail indues .
Si 1'on ne peut satisfaire a cette condition, il faudrait diviser la zone

de pilotage en circonscriptions distinctes et contigues et faire

assurer le pilotage par des groupes de pilotes differents (Cf . Titre I,
recommandation generale 8, pp . 524 a 526) .

11 est souvent impossible, en pratique, d'appliquer strictement ces crite-
res . La question du cout et 1'importance des besoins en pilotage constituent
les facteurs determinants . On n'oubliera pas, toutefois, que le temps des
pilotes est precieux et ne devrait jamais etre gaspille inutilement . Un gaspil-
lage constant de leur temps nuit considerablement a leur competence, car il
espace leurs assignations, ce qui diminue leurs chances de maintenir et
d'ameliorer, par 1'experience, leur qualification. On devrait s'efforcer d'ame-
liorer les conditions de travail des pilotes et creer 1'ambiance la plus favora-
ble pour leur permettre d'assurer au mieux leur service . On devrait surtout
eviter des trajets trop longs et des heures de travail trop prolongees .

L'ideal serait une circonscription distincte pour chaque service particu-
lier de pilotage (comme c'est actuellement le cas sur la cote atlantique) et
une serie de circonscriptions contigues le long de ]a route ininterrompue du
passage interieur, comme celle de la Voie maritime du Saint-Laurent . Pour
des raisons d'ordre pratique, il faudra peut-etre se contenter de moins . En
outre, la plupart des facteurs determinants etant essentiellement variables,
l'organisation devrait etre suffisamment souple pour permettre les modifica-
tions necessaires .

- L'etablissement de la circonscription nord est une des recommandations
de la Commission Morrison de 1928 a laquelle on ne donna pas suite
(p. 21) . L'experience des annees ecoulees-accroissement notable d u
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trafic, en particulier-a demontre que, sans ce changement, il devient de plus
en plus difficile d'organiser 1'ensemble de la circonscription et d'assurer un
service efficace dans le nord.

Ou faudrait-il diviser les eaux de la cote ouest pour etablir des circons-
criptions de pilotage, combien en faudrait-il et comment organiser chacune
d'elles? Autant de questions devant faire 1'objet d'une etude approfondie,
compte tenu des criteres precedents, des demandes de service et de la nature
de ces demandes, variables avec le temps . La Commission ne dispose pas des
statistiques ou de toutes les donnees pertinentes pour arreter un plan d'orga-
nisation definitif et detaille, mais les temoignages recueillis au cours de ses

auditions ainsi que les informations supplementaires ulterieures (deposees
comme pieces) appuient solidement ses conclusions : des changements radi-
caux s'imposent en vue de repondre aux conditions presentes et aux exigen-
ces futures. La premiere etape pour arriver a ces fins serait que 1'autorite
centrale, ou 1'autorite chargee de la reorganisation, procure les donnees
exactes qui lui permettent de determiner les modalites voulues .

Aux fins d'organisation, la Commission pense qu'il faudrait diviser les
eaux de la cote ouest de la Colombie-Britannique en trois zones :

a) le golfe de Georgie qui formerait la circonscription du golfe de
Georgie ;

b) le passage interieur au nord du golfe de Georgie, y compris tous ses
fleuves, chenaux, baies, anses et ports, qui formerait la circonscrip-
tion nord de la Colombie-Britannique ;

c) tous les ports ou seul le pilotage portuaire s'impose, c .-a-d . ceux qui
donnent sur la mer ou autres eaux libres, qui formeraient la cir-
conscription de la cote occidentale de File Vancouver .

Golfe de Georgie

Le tableau de la page 132 (etude des affectations de pilotage au cours
des mois de novembre et decembre 1962) montre que le pilotage dans le
golfe a compte pour 86.7% de toutes les affectations de la circonscription,
dont 75 .4% effectuees entierement dans le golfe meme et seulement 11 .3%
entre le golfe et la region nord .

La Commission consid'ere donc que le golfe de Georgie, avec tous ses
chenaux, ses bras de mer et ses ports, devrait constituer une circonscription
distincte et disposer d'un nombre suffisant de pilotes pour repondre a ses
besoins . L'effectif comprendra beaucoup moins de pilotes qu'a 1'heure
actuelle puisqu'ils seront dispenses de toutes les affectations du nord, si
onereuses au point de vue du temps des pilotes, ainsi que des embarquements
et debarquements hors de la circonscription, a Puget Sound ou ailleurs, a
condition que soit approuvee la recommandation de la Commission de reta-

blir la station d'embarquement de Sand Heads et de deplacer celle de Brot-
chie Ledge a 1'entree du detroit de Haro . On pourrait encore reduire la duree
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des deplacements des pilotes en modifiant la repartition des affectations, en
prenant pour regle de donner aux pilotes une affectation qui ]es ramene a
leur base et, pour leur eviter une longue periode d'attente pour 1'affectation
de retour, on donnerait la priorite de tour a ceux qui relevent d'une autre

station, afin de leur permettre d'y retourner d'es que possible, apres un repos

suffisant . En d'autres termes, les pilotes seraient affectes, a tour de role, a des

trajets aller et retour, c .-a-d. sur la base de deux affectations, 1'une a 1'aller,

1'autre au retour . Les pilotes se deplaceraient seulement lorsqu'ils se trouvent
en surnombre dans une station ou a un point d'embarquement, ou pour parer
a une insuffisance de pilotes dans d'autres stations de la circonscription .

La limite sud de la circonscription devrait coincider avec la frontiere
canado-americaine, de la terre ferme, sur le 49e parallele, a 1'entree du

detroit de Haro ou il conviendrait d'amenager la nouvelle station d'embar-

quement (Cf. C.-B . recommandation 2), y compris les ports de Victoria et

d'Esquimalt et leurs voies d'acces . En outre, suivant la recommandation 2,

on devrait conclure un accord international visant a etendre la competence
territoriale des pilotes (donc, ]a juridiction des autorites de pilotage sur ses
pilotes) an dela de la frontiere canado-americaine, entre la station d'embar-

quement du detroit de Haro et le 49° parall'ele . Aucune partie du detroit

Juan de Fuca, sauf les voies d'acces des ports d'Esquimalt et de Victoria, ne

devrait appartenir a la circonscription . Au nord, la limite se trouverait aux

environs du 50c parallele, en un lieu approprie a 1'etablissement d'une zone

d'embarquement pour la releve des pilotes . Actuellement, il semblerait que

1'entree de Discovery Passage, probablement a Duncan Bay, constitue le

meilleur endroit . Toutefois, de nombreux facteurs influant sur le choix defini-
tif d'une zone d'embarquement, c'est aux autorites centrales et aux autorites

de la circonscription qu'incomberaient 1'etude et la decision . D'apres la

preuve reque, la route du nord passe par Discovery Passage et il ne semble
pas que les navires employant des pilotes empruntent les chenaux avoisi-

nants . A mesure que se developpe la region situee au nord-est du detroit de
Georgie, les navires employant des pilotes pourront emprunter d'autres che-
naux, et il y aura alors lieu d'y apporter les changements qui s'imposent .

Bien que la plus grande partie du golfe de Georgie soit constituee

d'eaux libres, la Commission consid'ere qu'il faudrait inclure ces eaux libres

dans la circonscription a cause de la densite du trafic maritime sur les routes
maritimes qui sont nombreuses et s'entrecroisent . Comme on 1'a deja vu, le

danger cree par les remorqueurs (Cf . pp. 42 et 43) et les batiments de peche

(Cf. p . 44) est toujours present.

Une telle circonscription qui s'etendrait de la station d'embarquement
proposee dans le detroit de Haro jusqu'a Duncan Bay comporterait un trajet
de pilotage maximal de quelque 145 milles, auquel il faudrait ajouter environ
15 milles dans le cas d'un navire ayant comme port de destination ou de

depart Esquimalt ou Victoria . On comprend que la, longueur du trajet n e
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constitue pas le seul critere des difficultes d'une affectation de pilotage ni du
volume du travail des pilotes, car pour franchir certains chenaux et goulets
tres etroits les navires doivent reduire leur vitesse . Par ailleurs, ce sera 1'ex-
ception plutot que la regle pour un navire de traverser d'un bout a 1'autre le
golfe de Georgie sans faire, en cours de route, escale dans un port . P. ex., on
a apporte en preuve que 90% du trafic de Puget Sound s'effectue avec
Vancouver. Pour les cas exceptionnels, il incomberait aux autorites de pilo-
tage de pourvoir a la releve des pilotes en cours de route et au point le mieux
approprie .

Circonscription de la cote occidentale de 1'?le Vancouve r

La troisieme zone, celle ou seulement le pilotage portuaire est requis,
comprend tout le littoral occidental de l'ile Vancouver, de Race Rocks a
1'entree du detroit de la Reine Charlotte, celui de toutes les iles bordant

Queen Charlotte Sound et le detroit d'Hecate et, finalement, toute la cote de
1'archipel de la Reine Charlotte . Les principaux ports de cette region sont
Port Alberni, Toquart Bay, Head Bay, Tahsis, Gold River, Zeballos et Port
Alice sur la cote occidentale de 1'ile Vancouver, ainsi que Jedway et Tasu, l'un
sur la cote est et 1'autre sur la cote ouest de Pile Moresby .

II n'existe aucune raison valable d'inclure dans le pilotage les eaux
interieures canadiennes du detroit Juan de Fuca, ni la mer territoriale bai-
gnant la cote occidentale de 1'ile Vancouver et de 1'archipel de la Reine Char-
lotte, pas plus que les eaux du Queen Charlotte Sound et du detroit d'Hecate,
car cc sont des eaux libres ne presentant aucune difficulte particuliere de navi-
gation. Du temoignage meme des pilotes, c'est egalement vrai du chenal Scott,
a 1'extremite nord-ouest de 1'ile Vancouver . La navigation dans ces eaux ne
requiert aucune competence particuliere ; les services de pilotage y sont donc
inutiles et elles ne devraient donc pas etre incluses dans une circonscription
de pilotage .

La Commission estime que le pilotage devrait, dans cette zone, etre
organise sur la base portuaire, en y comprenant les eaux restreintes de
chaque port et de ses approches, c .-a-d. les goulets et les chenaux d'acces .
L'ideal serait d'etablir une circonscription par port, chacune possedant ses
propres pilotes, dont la competence territoriale se limiterait au trajet du port
aux eaux libres et vice versa . Cependant, 1'importance relative de ces ports et
la faible demande restreinte en services de pilotage ecartent cette solution
ideale et il faut en chercher d'autres (Cf. Titre I, recommandation generale
8, pp . 525 a 527) .

La Commission estime que le rattachement d'aucun de ces ports (Cf .
Titre I, recommandation generale 8, p . 526) a la circonscription proposee du
golfe de Georgie ne serait justifie . Les nombreux devoirs et responsabilites
qui incomberont aux autorites de la circonscription du golfe les empeche-
raient d'accorder aux ports rattaches le temps et 1'attention necessaires pour
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la reglementation, 1'attribution des brevets ainsi que la surveillance qui s'y

rattache; et les fonctions de reevaluation. La seule autre circonscription a
laquelle ils pourraient etre rattaches serait celle que la Commission propose

pour la partie nord du passage interieur et ses chenaux de communication .

Comme aucun de ces ports n'est situe dans le voisinage de la circonscription
proposee et que la plupart des ports en question se trouvent sur la cote
occidentale de File Vancouver, la Commission estime qu'il n'y a pas lieu

actuellement d'envisager cette solution .

La solution consisterait a etablir une circonscription distincte du type
integre (Cf. Titre I, recommandation generale 8, p . 525) . L'ideal serait de ne

former une telle circonscription que de ports appartenant a la meme region
geographique et relativement proches les uns des autres . Cette zone devrait

done comprendre trois circonscriptions distinctes : une pour les ports de la

cote occidentale de 1'ile Vancouver, une seconde pour ceux de 1'archipel de la
Reine Charlotte et une troisieme pour ceux du littoral occidental des iles bor-
dant le detroit d'Hecate et Queen Charlotte Sound . La Commission estime

qu'Il existe suffisamment de ports importants sur la cote occidentale de File
Vancouver pour justifier leur integration dans une circonscription distincte .

Toutefois, 1'actuel niveau de developpement des deux autres regions exclut
1'organisation d'une circonscription pour le moment. Jusqu'a ce que de nou-

veaux progres y justifient un changement d'organisation, les services de pilo-
tage isoles dans 1'archipel de la Reine Charlotte devraient faire partie de la
circonscription proposee de la cote occidentale de File Vancouver, ou s'y
rattacher .

L'autorite centrale devrait decider de la composition de 1'autorite de
pilotage, trois personnes ou une seule, apres avoir evalue tous les facteurs
pertinents (Cf . Titre I, p . 562) .

La question de la competence territoriale des pilotes, a savoir si leur
brevet doit etre limite a un seul port ou etre valable pour plusieurs ports,
devrait etre resolue en tenant compte de facteurs tels que la difliculte de

navigation de chaque trajet, la disponibilite de pilotes competents, les moyens
de transport existant entre les ports ou groupes de ports et 1'attrait pecuniaire
susceptible d'attirer des pilotes competents . Cet attrait pourrait prendre la
forme d'un emploi supplementaire dans 1'entreprise commerciale exploitant le
port, ou pour le gouvemement, comme a Churchill .

Circonscription du nord de la Colombie-Britanniqu e

Le passage interieur allant de la baie Duncan au canal Pearce repre-
sente un trajet de pilotage de quelque 450 milles et qui, theoriquement,
devrait etre scinde en deux ou trois circonscriptions de pilotage distinctes.

Solution d'autant plus justifiable qu'un grand nombre de trajets de pilotage a
travers les goulets, les passages et les chenaux adjacents qui, en cours de

route, menent aux divers ports dont les pilotes doivent avoir la connaissanc e
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approfondie et «a jour» . On pourra peut-etre parvenir, plus tard, a cette
situation ideale qui, actuellement, exigerait une organisation trop complexe et
inutile, les besoins en matiere de pilotage dans cette zone etant relativement
restreints . La Commission considere donc qu'il suffirait d'y etablir une seule
circonscription de pilotage . Elle devrait comprendre tout le passage interieur
ainsi que les chenaux, passages, goulets et ports situes sur le parcours, pour

inclure toutes les eaux interieures de la region sauf les detroits et les anses
donnant sur les eaux libres du detroit d'Hecate et de Queen Charlotte Sound .

Comme on 1'a deja dit, il n'est pas trop difficile d'acquerir et de conser-
ver la specialisation necessaire pour franchir le passage interieur sur toute sa
longueur puisqu'on suit toujours la meme route . Toutefois, a cause de sa
longueur, un seul pilote ne peut assurer tout le trajet . Les chenaux d'acces au
petit nombre de ports et les ports memes pour lesquels les pilotes doivent
etre qualifies ne presentent pas de grandes difficultes du point de vue de la
navigation .

Quant a la competence des pilotes, la circonscription nord devrait, pour
le moment, etre divisee en deux zones :

a) Zone I, s'etendant de la limite sud de la circonscription proposee,

soit de 1'entree de Discovery Passage a 1'extremite nord du detroit
de la Reine Charlotte, ou l'on devrait amenager une station d'em-
barquement pour la releve des pilotes des navires empruntant le
passage interieur, ou venant de la mer a destination du passage
interieur soit au sud, soit au nord, ou qui 1'empruntent a destina-
tion de la mer. En route, les pilotes de cette zone devraient
desservir Broughton et Beaver Cove, et peut-etre la baie Duncan,
si celle-ci ne fait pas partie de la circonscription du detroit de
Georgie .

b) Zone II, s'etendant de la station d'embarquement du detroit de la
Reine Charlotte a la limite nord de la circonscription . Actuelle-
ment, les pilotes de cette zone auraient a desservir Ocean Falls,

Kitimat, et les quatre ports de la region de Prince Rupert, soit Port
Simpson, Tuck Inlet, Porpoise Harbour et Prince Rupert . Il fau-
drait amenager des points de releve aux endroits possibles et dans
la mesure de leur rentabilite, afin d'eliminer la necessite de designer
deux pilotes pour des affectations aussi longues . On obligerait les
navires en transit ou en provenance de 1'Alaska a embarquer ou
debarquer leurs pilotes a la station de Triple Island ou dans les
eaux libres du detroit de Chatham, en utilisant le service de bateau-
pilote exploite actuellement par le ministere des Transports .

Reste le probleme de 1'amenagement d'une station d'embarquement

pour les navires passant dans les eaux libres du Queen Charlotte Sound, au

large de l'ile McInnes, a destination ou en provenance de Kitimat . Si le trafi c
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le justifie, on devrait amenager une station aux environs de File McInnes ou
du Laredo Sound . Une autre solution consisterait a etablir une station d'em-
barquement dans le Milbanke Sound, on elle pourrait egalement servir de
point de releve pour les navires empruntant le passage interieur . Cela necessi-
terait un detour de 30 a 40 milles pour le trafic de Kitimat mais, d'autre part,
les navires ne seraient plus obliges a se derouter par la station d'embarque-
ment du cap Beale, qui pourrait alors cesser ses services, sauf pour les
besoins strictement locaux . Cette solution aurait 1'avantage d'epargner beau-
coup de temps aux pilotes qui doivent se rendre a la station du cap Beale ou
en revenir, ainsi que les frais considerables qui en resultent . Une autre pos-
sibilite serait d'utiliser la station d'embarquement proposee du detroit de la
Reine Charlotte .

La Commission n'est pas convaincue de 1'impraticabilite de 1'amenage-
ment de stations d'embarquement et de releve dans la region nord . La preuve
recueillie met en evidence que les principales objections sont d'ordre econo-
mique et ont trait a la crainte des pilotes d'etre isoles, meme pour une
periode relativement courte, dans la region non developpee du nord . La rarete
des moyens de communication terrestres ne devrait pas constituer un obsta-
cle insurmontable . Quelques navires seront toujours presents dans la zone et
les pilotes pourront, normalement, revenir a la base du nord, avec une
affectation de retour. En cas de demande plus forte a l'une des extremites de
la region, il sera relativement facile pour les autorites de pilotage de prendre
les arrangements voulus avec un navire pour qu'il transporte un ou plusieurs
pilotes comme passagers . Dans les cas d'extreme urgence, on peut recourir

au transport par air ou toute autre voie jusqu'a la base la plus proche .
Les depenses engagees rentreraient dans les frais d'exploitation de la cir-
conscription.

Quant a 1'amenagement de stations d'embarquement, c'est une pratique
courante dans le monde entier que de disposer de stations d'embarquement

flottantes (batiments), meme dans les eaux libres . exposees, a 1'entree des
ports . C'est, p . ex ., le cas du port de New York et de tous les principaux
ports des Pays-Bas et de la Republique federale allemande situes dans la mer
du Nord (Cf . Titre I, p . 885) . De plus, la technologie moderne permet aux

pilotes de guider, de la terre ferme, les batiments, des eaux libres jusqu'en
eaux abritees, par radar et autres dispositifs electroniques . En cas d'impossi-

bilite pour un bateau-pilote d'accoster un navire par mer houleuse, la proce=
dure du signal cSuivez-moi» permet au navire de continuer jusqu'a ce que le
pilote puisse monter a bord, ce qui se pratique frequemment a la station
d'embarquement de Triple Island . Ce moyen est maintenant d'autant plus
facile que le pilote a bord du bateau-pilote peut donner les instructions
necessaires par radiophonie . La Commission est d'avis qu'on peut donc
amenager des stations d'embarquement dans la plupart des zones, les facteurs
determinants etant d'ordre pratique et economique .
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L'amenagement de stations d'embarquement appropriees pres des ports
douaniers normaux dans la circonscription nord permettrait aussi a 1'autorite
de pilotage d'eviter de grandes pertes de temps aux pilotes en leur interdisant
d'embarquer et de debarquer dans les ports de 1'Oregon ou de 11tat de
Washington.

RECOMMANDATION 4

Que I'on classifie comme service public le pilotage dans les
nouvelles circonscriptions du golfe de Georgie et du nord de

la Colombie-Britannique .

Que I'on classifie comme service prive le pilotage dans Yautre

zone proposee, la circonscription de la cote occidentale de
1'ile Vancouver

Dans la recommandation generale 17, la Commission a propose que
1'autorite centrale soit chargee de classifier les divers services de pilotage
dans chaque circonscription ou partie de circonscription selon leur impor-
tance pour 1'interet national et elle a suggere les nouvelles classifications et
les criteres determinants (Cf. Titre I, pp. 558 et 559) .

De la preuve recueillie et de 1'etude des archives de la circonscription de

pilotage de la Colombie-Britannique, la Commission consid'ere que dans les
circonstances actuelles, on ne saurait classifier comme <<service public
essentielD le pilotage le long de toute la cote ouest. Aucune catastrophe
maritime le long de la cote ouest ne risque de compromettre 1'interet national
ou de desorganiser le trafic maritime .

D'autre part, le pilotage devrait etre classifie comme uservice publicn

dans ]a majeure partie de l'actuelle circonscription de la Colombie-Britanni-
que, parce qu'un service de pilotage complet et efficace sert 1'interet de 1ttat .

Par ailleurs, dans les circonstances actuelles, le pilotage devrait etre considere
dans certaines regions comme un simple service prive avec toutes les conse-
quences qui en decoulent .

Le pilotage devrait etre classifie comme <<service public'b dans la cir-

conscription proposee du golfe de Georgie, car le trafic maritime y est dense
et 1'absence d'un service de premier ordre peut compromettre la securite de
la navigation . Cette region accueille le gros du trafic maritime de la cote
ouest et 1'interet du public en general exige que la Couronne prenne les
mesures raisonnables en vue d'aider les navires a accelerer, en toute securite,
leurs voyages, a manceuvrer dans le port, a accoster et a appareiller sans

retard inutile .
La circonscription nord devrait relever de la meme classification, car sa

caracteristique principale, la partie nord du passage interieur, est une voie
maritime d'importance primordiale non seulement pour la cote ouest, mais
aussi pour 1'ensemble du Canada . La Commission consid'ere donc qu'on
devrait, par tous les moyens raisonnables, accroitre sa securite . On devrait
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encourager les navires a utiliser ses eaux protegees grace, entre autres, a des
pilotes d'elite experimentes qui, par leur connaissance des lieux, peuvent

epargner du temps et accroitre la securite des navires qu'ils conduisent et du
trafic en general . Tant que les quelques services de pilotage empruntant des
anses et des passages jusqu'aux ports interieurs de la circonscription demeu-
rent partie integrante du service de pilotage dans son ensemble, ils doivent
etre inclus dans la meme classification, meme si les ports desservis ne repon-
dent qu'a un interet prive . La securite de la navigation sur la route principale
ne devrait pas We compromise par le trafic qui emprunte ces routes secon-
daires . On devrait toutefois reexaminer la situation quand il deviendra possi-
ble et praticable d'etablir a 1'une quelconque des intersections des routes
secondaires des postes de releve des pilotes . On pourra alors classifier «ser-
vice priveD le pilotage sur ces routes secondaires, si 1'interet public West pas
directement en cause .

On devrait employer la classification <<service privep pour tous les servi-
ces de pilotage portuaires existant actuellement dans la circonscription pro-
posee de la cote occidentale de File Vancouver, sauf peut-etre pour Port
Alberni et ses voies d'acces. Les autres ports ne servent que des interets
prives locaux, generalement ceux d'une seule entreprise commerciale qui
possede aussi les quais .

Les consequences principales de cette classification seront les suivantes :
a) Le pilotage ne deviendra pas automatiquement obligatoire dans

aucune des nouvelles circonscriptions et, en aucun cas, dans une
zone beneficiant d'un service prive . Dans les autres zones, cette
obligation ne sera imposee que par une ordonnance de pilotage

precise, et seulement dans la mesure ou 1'exigent les circonstances
locales et 1'interet public (Cf. Titre 1, pp. 584 a 586, recommanda-
tion generale 22 pour les criteres et la procedure) .

b) Les services prives doivent etre financierement independants et n'au-
ront pas droit aux avantages de la Caisse centrale de perequation
du pilotage (Cf. Titre I, recommandation generale 21, p . 575) . S'il
n'existe pas de service de pilotage, il appartiendrait aux interets
prives du port d'attirer des candidats pilotes dont la competence

repond aux exigences de 1'autorite de pilotage, et de les garder
lorsqu'ils sont brevetes .

c) Les autorites de pilotage des circonscriptions proposees du golfe de
Georgie et du nord de la Colombie-Britannique devront assurer les
services de pilotage respectifs; par ailleurs celle de la circonscrip-
tion de la c6te occidentale de Pile Vancouver n'aura qu'a etablir
des reglements et delivrer des brevets (Cf . Titre I, recommandation
generale 14, pp . 544 et suiv .) .

d) 11 pourra s'ensuivre une modification du statut des pIlotes . Puisqu'il
s'agira d'un <<service privex,, les pilotes ne pourront etre ni de s
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employes ni des employes de facto de la Couronne, car ni 1'autorite
de pilotage ni un agent quelconque de la Couronne ne devrait
assumer la responsabilite d'un service classifie comme tel . Par con-

tre, dans un <<service public ;~, le seul statut permis aux pilotes de-

vrait etre celui d'employes ou d'employes de facto de la Couronne

(Cf. Titre I, recommandation generale 14, pp . 544 et suiv.) .

Bien qu'en 1'occurrence le statut d'employes de la Couronne ne soit pas
aussi indispensable que dans le cas d'un service public essentiel (Cf . Titre I,

recommandation generale 24, pp . 598 et suiv.), il semble indique et meme

necessaire durant la longue periode de reorganisation et d'adaptation qu'exi-

gera la mise en oeuvre de ces recommandations . Il faut escompter que les

pilotes s'opposeront, comme dans le passe, a tout changement qui influerait
ou pourrait influer sur leurs gains . Jusqu'a la fin de la reorganisation, il ne

devrait y avoir aucun rapport direct entre les recettes de la circonscription et

les gains des pilotes . D'une part, cette attitude facilitera la tache des respon-

sables de la reorganisation et, d'autre part, ce serait la maniere la plus simple
et la plus equitable de proteger les pilotes pendant cette periode . Une fois la

reorganisation terminee, la Commission pense que les pilotes des circonscrip-
tions proposees du golfe de Georgie et du nord de la Colombie-Britannique
auraient interet a conserver ce statut si la Couronne veut bien assumer la
responsabilite financiere que cela comporte (comme elle le fit dans le cas des

pilotes de Sydney) .

Il ne semble pas necessaire, en se fondant sur 1'experience passee, de

rendre le pilotage obligatoire dans la circonscription actuelle de la Colombie-

Britannique. De 1920 a 1928, n'importe qui pouvait faire fonction de pilote,
a condition qu'un navire veuille bien 1'employer . La concurrence etait vive et
1'on peut supposer que la qualite du service put s'en ressentir . Cependant, ce
n'est pas ce manque de securite qui incita a retablir la circonscription de

pilotage en 1928, mais surtout le fait que les navires qui ne venaient qu'occa-
sionnellement ne pouvaient se procurer les services des pilotes parce que
ceux-ci preferaient les accorder a leurs clients reguliers .

L'une des recommandations de la Commission Morrison fut le retablis-
sement de la circonscription, mais elle deconseilla 1'institution du pilotage

obligatoire ou du paiement obligatoire de droits . Fait significatif, aucun des

arguments alors avances en faveur d'un regime obligatoire ne portait sur la
securite de la navigation .

De 1928 a 1948, le service fut assure sur une base facultative, et

lorsque le regime de paiement obligatoire fut censement etabli en 1948, la

securite de la navigation n'entra meme pas en ligne de compte (Cf . p. 53) .

Toutes les parties directement interessees, c .-a-d. les pilotes et les arma-

teurs regionaux, ont regle entre eux la question des exemptions sans tenir

compte de la securite de la navigation. Bien que les diverses exemptions
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officieuses (Cf. pp. 58 a 64) s'appliquent a des batiments de toutes
categories dans certaines circonstances donnees, il ne semble pas que la

securite sur la cote ouest en ait souffert, et aucune des parties ayant comparu
devant la Commission (pas meme les pilotes) n'a laisse entendre que ces
dispositions devraient etre ecartees. Bien que la Crown Zellerbach Canada
Ltd. et 1'Aluminum Co . of Canada Ltd. aient demande instamment 1'aboli-

tion du regime de paiement obligatoire et que ]a Vancouver Chamber of

Shipping ait recommande 1'exemption generale de tons les navires marchands
reguliers, aucun temoin, y compris les pilotes, ne s'y est oppose pour des
raisons de securite de la navigation .

RECOMMANDATION 5

Que les taux de pilotage soient bases sur la
jauge brute maximale

Comme on ]'a indique au Titre I, 1'etablissement de taux reste une
question purement locale, car les facteurs locaux sont determinants . Les taux
correspondent aux prix demandes pour les services que les pilotes d'une

circonscription donnee sont tenus de fournir ; comme ces services different

d'une circonscription a 1'autre, le regime tarifaire et les taux impliques
varient necessairement .

La diversite des services assures dans une circonscription cotiere oil le
pilotage ne se limite pas aux ports et a leurs voies d'acces exige que le tarif
represente une combinaison de taux pour les voyages et de taux pour les

services portuaires . Ceux qu'on applique presentement en Colombie-Britanni-

que sont incompatibles et inequitables .

Dans un service de pilotage entierement dirige, le principal motif d'eta-
blir des taux est d'assurer un mode qui, compte tenu des conditions particu-
lieres de chaque circonscription, repartisse equitablement le cout total du
service, ou la part des frais que doivent assumer les usagers .

Actuellement, dans toute la circonscription de la Colombie-Britannique

(a 1'exception peut-etre du second goulet, a Vancouver) il n'existe pas de
facteurs locaux tels qu'un chenal etroit ou sinueux ou une faible profondeur
d'eau qui puissent accroitre serieusement les difficultes de la navigation en
fonction de la longueur ou du tirant d'eau d'un batiment . L'etablissement des
taux s'en trouve grandement facilite et simplifie, car la nature et la duree des
affectations etant definies, il ne reste plus qu'a etablir un tarif repartissant le

cout total du service pari passu entre tous les batiments qui en beneficient .
Pour les principaux postes, on pourrait adopter le mode tarifaire le plus
simple possible, soit un bareme base exclusivement sur la jauge qui, pour les
navires, constitue une unite generale de reference et d'un controle facile . En
1'occurrence, et pour les raisons donnees au chapitre 6 du Titre I, principale-

ment aux pages 201 et 202, il conviendrait d'utiliser la jauge brute maximale
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ttant donne la nature des trajets de pilotage dans les circonscriptions

proposees du golfe de Georgie et du nord de la Colombie-Britannique et la

diversite des trajets eventuels, la Commission consid'ere qu'un mode adequat

de droits pour les trajets (Cf. pp. 159 a 162) devrait etre base sur les
elements suivants :

a) un droit assez eleve par mille, base sur la jauge brute maximale ;

b) un droit d'accostage, le cas echeant, egalement base sur la jauge

brute maximale, un pour 1'appareillage du port de depart et un

pour 1'amarrage au port de destination ;

c) un droit de bateau-pilote, pour 1'utilisation de ce service qui, vu son

montant relativement peu eleve, serait normalement uniforme .

Toutefois, avec un montant appreciable, comme c'est actuellement

le cas a Prince Rupert, il faudrait envisager d'en repartir le cout au

prorata du nombre des usagers .

L'ensemble du bareme actuel est loin d'etre equitable . Le taux uniforme
pour la distance-element tres important du taux de base-etant fixe, on
n'atteint pas 1'objectif principal de la fixation des tarifs, c .-a-d. la repartition
pari passu des frais de pilotage entre les batiments qui en beneficient . Bien
que le <<droit portuairen varie suivant la jauge et le tirant d'eau de chaque
navire, cela ne corrige pas les effets discriminatoires de la distance. Ce droit
n'est pas en relation avec la valeur des services rendus dans le port, mais
constitue simplement un element des droits sur le trajet, etabli en fonction de
la dimension d'un navire et de son etat de chargement . Cependant, le but
n'est pas atteint a cause de la maniere fantaisiste et parfois arbitraire d'impo-
ser cc droit (Cf. pp. 159 a 162) . Cc mode tarifaire est un reliquat des
temps passes ou le pilotage le long de la cote de la Colombie-Britannique
etait organise sur une base portuaire, chacun des principaux ports constituant
une circonscription distincte. Le droit portuaire etait alors distinct des droits
sur le trajet ; c'etait le prix des services de pilotage assures dans un port

donne et on ne le percevait jamais lorsque ces services n'etaient pas fournis a
1'interieur d'un port. Le paiement n'etait obligatoire que pour le droit por-
tuaire . Les droits de navigation a 1'exterieur d'un port-jusqu'a la mer ou a un
autre port-n'etaient exigibles que si Pon avait retenu les services d'un pilote
(Cf . .Reglement de Yale et New Westminster, 1894, analyse a la p . 270) .

La Commission consid'ere qu'en raison des differents types de trajets de
pilotage existant dans 1'actuelle circonscription de la Colombie-Britannique et
qui existeront dans les circonscriptions proposees du golfe de Georgie et du

nord de la Colombie-Britannique, il faudrait etablir des taux distincts pour
les trajets de pilotage-ou les parties de trajets hors des ports-et pour les
services assures a 1'interieur des ports, taux qui devraient varier en fonction
de la dimension des navires qui beneficient de ces services .
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Le nouveau mode de taux envisage repartirait equitablement le prix des
services entre les usagers et le cout pour chaque navire varierait en raison de
la nature des services de pilotage ou des services accessoires qui lui seraient
fournis . P. ex., un batiment qui transiterait settlement dans la circonscription
serait astreint au paiement du droit par mille applicable, plus deux droits
de bateau-pilote pour 1'embarquement et le debarquement d'un pilote aux

stations d'embarquement situees aux limites de la circonscription . Quant aux

autres voyages, un droit d'accostage s'appliquerait au lieu d'un des droits de
bateau-pilote, ou des deux, chaque fois que le pilote serait charge de 1'accos-
tage ou de 1'appareillage au port de destination ou de depart .

Le droit d'accostage on d'appareillage ne s'appliquerait pas si, pour des
raisons independantes du navire, celui-ci etait oblige d'accepter un amarrage

temporaire qui ne serait pas celui de sa destination . Ce cas est comparable a

celui d'un mouillage ou du temps d'attente en manaeuvre a faible vitesse . En

1'occurrence, il s'agirait d'un risque de la profession pour lequel on n'impose-
rait aucun droit supplementaire .

Pour les fins du tarif, on devrait calculer la distance a partir du moment
ou le navire franchit les limites exterieures du port .

Comme la Commission 1'a recommande aux pages 165 a 167, on devrait
supprimer les frais supplementaires pour le second pilote, ainsi que les frais

de deplacement et les frais de quarantaine .

Dans la circonscription proposee du golfe de Georgie, on devrait main-
tenir les droits supplementaires de passage du second goulet . Si ces droits

doivent rester relativement faibles, un taux fixe conviendrait. 11 serait cepen-

dant preferable d'adopter une echelle en fonction de la jauge (comme on le
fait actuellement pour les mouvements), car elle tiendrait compte des diffe-
rentes dimensions de navires et des difficultes de pilotage qu'elles entrainent .

On devrait utiliser pour d'autres services la meme formule que pour le

calcul des droits sur le trajet . Meme lorsque les droits dependent de la duree

du trajet (Cf. p. 166), le droit horaire pour un navire donne devrait depen-

dre de sa jauge. La Commission croit toutefois qu'on devrait eviter de suivre
cette methode pour le calcul des frais d'indemnite, mais prevoir des penalites
fixes ou des indemnites basees sur la valeur moyenne du temps des pilotes .
Par consequent, elles correspondraient toutes deux a des sommes fixes pre-

vues par les reglements .

On devrait cesser de percevoir le droit de mouvement comme tel et le

remplacer par le droit d'amarrage qui ne s'appliquerait qu'une fois pour le

mouvement entre un poste d'amarrage et un mouillage, et deux fois pour le

mouvement d'un quai a un autre .

Pour les batiments formes de plus d'un element (Cf . Titre I, recomman-

dation generale 7, p . 522), on devrait prevoir des tarifs speciaux pour chaque

type d'unite de navigation composite . Par exemple, la majoration de 50 %
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pour un navire naviguant sans disposer de son appareil moteur semble satis-
faisante ; dans ce cas, seule la jauge du navire remorque devrait intervenir
dans le calcul des droits . On devrait, en fixant les tarifs, eviter dans la mesure
du possible toute incompatibilite entre le point de vue pecuniaire et le point
de vue de la securite . On ne devrait jamais amener les interesses a sacrifier la
securite en vue de diminuer les droits de pilotage, p. ex., en employant un
nombre insuffisant de remorqueurs . On devrait prevoir dans les reglements
des equivalences conventionnelles de jauge pour les chalands et autres ele-
ments des unites de navigation .

Quant a la circonscription proposee de la cote occidentale de 1'ile
Vancouver, du type fusionne et qui ne comporte que du pilotage portuaire, il
faudra etablir un regime de taux distinct en fonction des exigences particulie-
res a chacun des ports de la circonscription . La plupart de ces ports etant
situes au fond d'un long bras de mer, la Commission estime qu'on devrait

maintenir la distinction etablie entre les services rendus respectivement a
1'interieur et a 1'exterieur du port proprement dit et appliquer mutatis mutan-
dis la methode proposee plus haut . 11 en resulterait une simplification du
calcul des droits de trajet, en ce sens que la distance du trajet pour un port
donne, c .-a-d. le parcours dans ses voies d'acces, etant constante, le prix ne
devrait pas etre fixe a tant du mille, mais sur la base du trajet entier et ne
varierait qu'en fonction de la jauge du navire .

Lorsque ]a jauge constitue le facteur determinant, on devrait prevoir
dans les reglements un minimum pour le calcul des droits ; un pilote ne
perdrait pas ainsi son temps a conduire de petits navires pouvant normale-
ment se dispenser de ses services . Dans le cas contraire, ces navires devraient
neanmoins payer un droit minimal de base . On devrait, p . ex ., fixer la jauge
minimale a 2,000 tonneaux de jauge brute on a un autre chiffre si, a la

lumiere des donnees et des circonstances pertinentes, on estime que ce
minimum est trop eleve ou trop bas .

Bien que les formules d'application du facteur jauge ne manquent pas,
la Commission pense qu'il faudrait adopter la plus simple . Voici les modes de
calcul des taux les plus faciles :

a) taux en fonction d'une echelle ;

b) prix invariable pour une unite fixe exprimee sous forme d'un facteur
mathematique .

Le premier convient lorsque le droit obtenu est modique ; le minimum
du droit est etabli par 1'echelle . C'est le mode de calcul actuel des droits de
mouvement (Cf. p. 167) . La Commission consid'ere qu'on pourrait le
conserver pour le droit d'accostage propose .

Le second mode convient en 1'absence d'uniformite entre les services de
meme nature. Dans ce cas, on devrait fixer le taux sur la base d'un denomi-
nateur commun pratique, 1'unite de prix . Pour les trajets ne differant que par
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la distance parcourue, le mille represente le denominateur commun le plus

simple et le plus pratique . Pour prevenir toute ambiguite, on devrait utiliser
le mille marin et le stipuler clairement dans les reglements . Le taux du trajet
correspondrait donc a un prix invariable par mile et par tonneau brut, en
d'autres termes une unite de prix tonne-mille . Les droits imposes a un navire
donne pour un parcours donne pourraient etre facilement calcules en multi-
pliant le produit de la jauge brute maximale du navire et du prix fixe par le
nombre de milles parcourus . Ce facteur tonne-mille sera necessairement
minime, mais son application ne devrait presenter aucune difficulte grace a
1'emploi des machines a calculer.
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Chapitre E

APPENDICES

APPENDICE A

Carte-Circonscription de la Colombie-Britannique et port de Vancouver .

APPENDICE B
(1) Graphique-1948 a 1967 . Accroissement procentuel du nombre de navires pilotes,

du nombre des affectations (« taches»), de ]a jauge nette pilotee, des recettes brutes
de la circonscription, de la repartition aux pilotes, de 1'effectif des pilotes, du «gain
net>> par pilote a 1'effectif.

(2) Tableau-1948 a 1967 . Chiffres et pourcentages ayant servi a 1'etablissement du
graphique precedent, ainsi que les sources de renseignements .

APPENDICE C

(1) Graphique-1956 a 1967. Nombres total et moyen mensuels de «taches», indiquant
les pointes et les creux en comparaison de la moyenne mensuelle de 1'annee .

(2) Tableau-1956 a 1967 . Chiffres ayant servi a l'etablissement du graphique precedent,
indiquant le nombre total de taches pour chaque mois, le total annuel et ]a moyenne
mensuelle ; le nombre reel de pilotes pour chaque mois, et 1'effectif ; le nombre moyen
de taches en fonction du nombre reel de pilotes, pour chaque mois, la moyenne
annuelle et la moyenne mensuelle, ainsi que les sources de renseignements .

APPENDICE D

Sinistres, accidents et incidents maritimes impliquant des pilotes :
Tableau-1956 a 196 1
Tableau-1962 a 1967
Detail des sinistres-1965
Detail des sinistres-1966

APPENDICE E

Volume de travail du pilote R . McLeese, indiquant les heures journalieres de pilotage,
de retenue, de disponibilite au domicile, de conge, de deplacement, et d'absence du
domicile en attente d'une affectation :

Graphique-Novembre 1962

Graphique-Decembre 1962
Graphique-Janvier 1963

APPENDICE F

Tableau-Analyse comparative du compte rendu financier annuel des revenus et des
depenses de la circonscription de pilotage de la Colombie-Britannique pour 1962 et 1967 .

APPENDICE G

Tableau-Tableau comparatif, pour 1963, 1964 et 1965, du compte rendu financier
annuel des recettes et des depenses de The Corporation of the British Columbia Coast
Pilots.
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Appendice A

L'appendice A du Titre I du rapport represente dans les grandes lignes toutes Ies
circonscriptions et zones de pilotage existant an Canada.

An moment de 1'etablissement du plan general du rapport, la Commission esperait
presenter la carte detaillee de chaque circonscription, mais il devint evident que cela
depasserait les limites raisonnables de chaque titre .

Etant donne qu'il dispose deja d'une documentation de base, nous renvoyons le
lecteur desireux d'obtenir des informations plus detaillees au catalogue publie par le
Service hydrographique du Canada .
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Appendice B (1)

STATISTIQUES DU PILOTAGE, 1948-1967
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Appendice C (1 )

TOTAUX ET MOYENNES MENSUELS DE TACHES

indiquant les periodes de pointe et de creux comparees A la
moyenne mensuelle de 1'ann6e
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SINISTRES MARITIMES, ACCIDENTS ET INCIDENTS AYANT
IMPLIQU$ DES PILOTES AU COURS DE L'ANNEE,196 5

A $V)✓NEMENTS SURVENUS EN COURS DE NAVIGATION

1 . SINISrRES MA.rEUxs (avec ou sans perte de vie)

a) Perte ou abandon du navire-Nil
b) )rchouements majeurs :

l o r avril-Olympic Palm 6chou6 a Orcas Island, avec des avaries graves
aux fonds du navire . Cause: pilote s'endormant pendant son service
(Enquete pr6liminaire-suspension de 4 mois) (Trajet de pilotage de
Nanaimo A Brotchie Ledge)

c) Avaries graves au navire (autres que ci-dessus)
16 janvier-Collision du Hoyanger et du destroyer am8ricain USS
Whitehurst, dans le port de Vancouver . Cause : le Whitehurst, par brume
6paisse, deriva en travers du chenal, sous 1'effet de la maree ; avarie
mineure au Hoyanger, avaries graves au Whitehurst . (Enquete ad-
ministrative : aucune faute imputable au Hoyanger)

II. SiNISrRES MINEUx s

a) )~chouements mineurs :
4 janvier-Gerina 6chou6 dans les Tsowwin Narrows ; riavire renflou6
immediatement, avaries 18geres . Cause : violente tempete de neige

b) Avaries mineures A un navire-Ni l

III. ACCIDENTS (autres que sinistres maritimes)-Nil

IV. INCIDENT S

a) Talonnage dans un chenal-Nil
b) Incidents divers :

18 novembre-Oriental Argosy heurte un train de bois remorque, A
Pouest du premier goulet, A Vancouver ; aucun dommage que quelques
billots arrach6s . Cause : remorque mal eclair€e . (Aucune suite)

B . $V)~NEMENTS SURVENUS AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'AP-
PAREILLAGE OU AU MOUILLAGE DU POR T

I. SuvrsTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)-Nil

If. StrnSTRES MINEURS

a) l2chouements mineurs-Nil
b) Avaries mineures aux navires :

1-Heurt d'un quai :
(i) 13 Wrier-Suchan heurte le quai au cours de son accostage au quai

de La Pointe, A Vancouver ; renfoncement d'une tole . Cause : le vent.
(RBprimande du pilote pour utilisation m6diocre du remorqueur )

(ii) 25 fevrier-Inverewe heurte le quai au cours de son accostage au quai
de La Pointe, A Vancouver ; renfoncement de la coque et cassure
possible de 1'8trave . Cause : conditions difficiles et reponse tardive de la
machin e

(iii) . 16 juin-Villanger heurte-le coin du quai au cours de son accostage au
Pier 20B, A Vancouver ; 18ger renfoncement de la coque. Cause : le
vent et ]a mar6e

(iv) 21 juin-Theofano Levano-L'echelle de coup6e du navire s'engage sur
le quai au cours de l'appareillage du Pier 26A, A Vancouver ; dommages
16gers ;k la coupde et au pavois prbs de ]a coupee . Cause : panne du
guindeau
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(v)- 23 septembre-Seizan Maru donne lourdement sur le coin du quai au
cours de son accostage au Pier 30A, a Vancouver ; coque renfoncee sur
10 pieds environ . Cause : brume et flot particulierement fort

2-Collision avec d'autres navires au cours de I'accostage ou de 1'appareillage :
10 septembre-Panaghia heurte l'avant du s/s King Theseus amarre au
poste 30D, en allant au poste d'amarrage 30E, dans le port de Van-
couver ; dommages tr8s legers au pavois des deux navires . Cause :
panne de machin e

3-Collision avec d'autres navires au mouillage-Nil

4-Autres :
(i) le1' juin-Madison Friendship donne lourdement sur un duc d'Albe au

cours de son accostage a Duncan Bay ; renfoncement leger de la coque.
Cause : courant et fort remous de maree . (Pilote reprimande)

(ii) 5 juillet-Canadian Star donne sur un duc d'Albe a Duncan Bay ;
leger endommagement d'une tole et des membrures . Cause : courant

III. ACCIDENTS (autres que ci-dessus) -
a) Dommages au quai

1-11 septembre-Olympic Pegasus heurte le quai au cours de son accostage au
Pier 26A, dans le port 'de Vancouver . Aucun dommage au navire ;' legers
dommages au borde du quai . Cause : courant

2-26 novembre-Jarabella heurte le Crofton Lumber wharf. Aucun dommage
au navire ; legers dommages au wharf. Cause : erreur du pilote ; trop de
vitesse et mouvement de 1'arriere envoyant l'avant dans le whar f

3-16 decembre-Benedicte heurte de biais le wharf de I'IOCO a Port Moody .
Aucun dommage au navire, dommages a 1'extremite du wharf et aux
pipelines. Cause : oblige de s'engager dans les petits fonds, en appareillant
de Port Moody, le chenal drague etant obstrue par un train de bois . Le
navire ne repondit pas a la barre et le pilote ne put se servir de 1'ancr e

b) Dommages'aux bouees-Nil
c) Autres accidents :

27 novembre-Mareileen, en entrant dans le port de Vancouver,
aborde le yacht a voiles Doxy, au large de la bouee de Point Gray.
Aucun dommage au navire et aucun blesse a bord du yacht bien qu'il
fut demate . Cause : le yacht ne portait pas ses feux

IV. INCIDENTS

a) Heurt d'un quai-Ni l
b) Collision avec d'autres navires au cours de 1'accostage ou de 1'appareillage-Nit
c) Collision avec d'autres navires au mouillage-Ni l
d) Heurt de bouees-Nil
e) Autres incidents :

leD juin-Echouement du Doris dans la zone des hauts-fonds en ac-
costant par 1'arriere au Pier 26A du port de Vancouver. Aucun dom-
mage. Cause : jugement errone du pilote. (Pilote reprimande pour
mauvais jugement dans I'accostage )

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piCCe 1467 .
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SINISTRES MARITIMES, ACCIDENTS ET INCIDENTS AYANT
IMPLIQUE DES PILOTES AU COURS DE L'ANNEE 196 6

A. EVENEMENTS SURVENUS EN COURS DE NAVIGATION
1 . SINISTRES MAJEURS (avec ou sans perte de vie)

a) Perte ou abandon du navire-Nil
b) Echouements majeurs :

16 aoiut-Rondeggen, en entrant a Ocean Falls, heurte la falaise et
subit des avaries graves a l'avant (environ $150,000). Cause : avarie de
barre. ( Enquete pr6liminaire effectu 6e)

c) Avaries graves au navire (autres que ci-dessus)-Nil

II . SINISTRES MINEURS-Nil

III . AccIOENTS ( autres que les sinistres)-Nil

IV. INCIDENTS-Nil

B. EV$NEMENTS SURVENUS AU COURS DE L'ACCOSTAGE, DE L'APPAREIL-
LAGE OU AU MOUILLAGE DU POR T

I . SINISTRES MA J EURS (avec ou sans perte de vie)-Nil

II . SINISTRES MINEURS

a) Echouements mineur s
4 avril-LeJ'kipos (vieux navire de trente ans d'une puissance insuf-
fisante) s'6choue sur une pointe rocheuse entre Assembly et le wharf
A .P .D ., a Port Alberni, mais se d6gage immediatement, avec des
avaries l6geres a 1'6trave et au brion . Cause : tentative d'amarrage au
wharf A .P.D .

b) Avaries mineures au navire :
1-Heurt d'un qLai

(i) 28 f6vrier-Canberra donne lourdement sur le coin du Pier 12D, Van-
couver, au cours de son accostage ; renfoncement de deux toles de
bord€ et des membrures, sans dommage apparent au quai . Cause :
erreur du pilote

(ii) 12 d6cembre-Martha Bakke donne lourdement sur le coin du Pier
12B au cours de 1'accostage a Vancouver ;l6ger renfoncement du bord6 .
Cause : arriere du navire pris dans des retours de couran t

2-Collision avec d'autres navires au cours de 1'accostage ou de 1'appareillage-
Ni l

3-Collision avec d'autres navires au mouillage-Nil
4-Autres-Ni l

III . AccroENTS (autres que ci-dessus)
a) Dommages au quai

1-6 f8vrier-Katherine heurte le coin du quai au cours de son accostage au
Pier 25, a Vancouver ; dommages a une d6fense, sans dommages apparents
au navire . Cause : fausse manceuvre du remorqueu r

2-22 mai-Ritsuyo Maru porte lourdement, au cours de son accostage a
Watson Island, sur un chaland amarr6 au wharf de la pate a papier . La
pression exerc6e sur le chaland occasionna des dommages considdrables au
wharf, mais aucune avarie au navire . Cause : le couran t

3-18 aout-L'btrave du Pacific Princess rentre dans le wharf, a Cowichan,
entre les postes I et 2, au cours de son accostage . Cause : n6gligence du
pilote qui n'a pas utilis6 le radar pour accoster le navire . (Enquete prts-
liminaire effectu6e ; pilote reprimand6 sev8rement )
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b) Dommages aux bou6es-Nil
c) Autres accidents :

31 d6cembre-L'8trave du Mekambo, entrain6e par le courant de
mar6e, lors de son appareillage du Pier 93, A Vancouver, endommage
la chute A grain . Cause : la mar6e et erreur du pilot e

IV . INCIDENTS

a) Heurt d'un quai-Ni l
b) Collision avec d'autres navires au cours de 1'accostage ou de 1'appareillage-Nil
c) Collision avec d'autres navires au mouillage-Ni l
d) Heurt de bourses-Nil
e) Autres incidents :

16 avril-Virginia Maru, en 6voluant apres avoir quitte le wharf de
Kitimat, s'@choue sur la barre (de sable) . Le navire fut d6s6chou6 par le
remorqueur et 1'inspection ne r8v€la aucune avarie . Cause : manoeuvre
pour eviter I'abordage avec un bateau de peche ne portant pas ses
feux.

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pl6ee 1467.
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LEGENDE :

Pilotage, affectation simple

Pilotage, affectation de
deux pilotes

M
Retenue, en attente de
ltappareillage, apr6s
ltheure d'affectation

Retenue A bord, en route

~ Retenue dans un port eloign 6
pour attente dfun navire, sur
la demande de lTagent

Au domicile, disponible

En conge

B Uplacement y compris l t attente
avant 1•heure dfaffectation

Hors du domicile, en attente®
d 1 une affectation
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Appendice E

VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE R. McLEESE*-NOVEMBRE 1962
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SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pif~Ce 214 .

.Pour une analyse d€taillee du graphique, voir pp . 136 A 139 .
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LEGENDE :

■ Pilotage, affectation simpl e

Pilotage, affectation de
deux pilote s

Retenue, en attente de
l1appareillage, apr6s
ltheure dtaffectation

Retenue A bord, en route

Retenue dans un port eloigne
® pour attente d'un navire, sur

la demande de 1*agent

F~ Au domicile, disponibl e

z
En cong6

H Deplacement y compris ltattente
avant ltheure d'affectation

R Annulation
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VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE R . McLEESE*-DECEMBRE 1962
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SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pike 214.

*Pour une analyse d6taill8e du graphique, voir pp . 138 et 139.
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LEGENDE :

■ Pilotage, affectation simple

Pilotage, affectation d e
deux pilotes

~~
Retenue, en attente de
l1appareillage, apr6s
ltheure d'affectation

Retenue A bord, en route

Retenue dans un port 6loign6
~ pour attente d1un navire, sur

la demande de 1•agent

Au domicile, disponible

En congd

B Uplacement y compris lfattente
avant 1•heure d"affectation

Hors du domicile, en attente®
d1une affectation

252



Appendices

VOLUME DE TRAVAIL DU PILOTE R. McLEESE*-JANVIER 196 3
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SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pl6ce 214

. 'Pour une analyse d6taiNe du graphique, voir p . 138 .
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Appendice F

ANALYSE COMPARATIVE DU COMPTE RENDU
FINANCIER ANNUEL DES REVENUS ET DES D$PENSES 1

1962 1967

REVENUS2

Droits de pilotage 3
Appartenant aux pilotes . . . .$1,288,499.55 $1,818,826.57
Serv ices accessoires. . . . . . . . . . . . 66,422 .50 90,717 .7 5

- 1,354,922 .05 1,909,544 .32

Recettes diverses4

Indemnit6s de retenue hors
de la circonscription et
de quarantaine5 . . . . . . . . . . . . .. - -

Droits d'examen . . . . . . .. .... . . . . . . 110.00 -
Droits de brevet. . . . . . ... . . . . . . . .. 60.00 30.00
Amendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . .. - 45.00
Droits pay6s pour d'autres

circonscriptions . . . . . . . . . . . . .. - 54.00
Dommages au mobilier . . . . .. - 35.00
Deduction des obligations

d'6pargne . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. - 214.42
R6clamations aux assu-

rances6 . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . .. - 5,716.28
Change. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 .70 .04
Redressement des comptes 69.91 -
Remboursement d'avances

du comit8 des pilotes7 . . .. - 512.75
Prime d'assurance des pi-

lotes. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . ... - 43.26
242 .61 6,650.75

Non distribue . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. .... - 7 .9 2

$1,355,164.66 51,916,202 :99

D$PENSES$

Argent perpu pour des tiers9

Droits pour d'autres cir-
conscriptions: : .. . . .: . : . . . . . . . . .. - 54.00

RBclamations pour dom-
mage au mobilier. . . . . . . . . . .. - 35.00

Obligations d'6pargne. . . . . . .. - 214.42
Droits de brevet . . . . . . . . . .. . . . . . .. 60.00 30.00

Droits d'examen . . . . . . . .. . . . . . . . . . 110.00 • -
170.00 - 333 .42
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1962 1967

Frais d'exploitationto (cir-
conscription et service)

Depenses des pilotes . . . . . . . . . . 209,467.32 329,692.80

Droits des bateaux du
minist8re des Trans-
ports11 . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . . . . 36, 660 .00 48,490.00

Demi-tarif des droits des
navires pour les cha-
loupestl . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 29,762 .50 27, 076 .25

Location de radio-t618-
phonetl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. - 15,151 .5 0

275,889.82 420,410.55

Argent paye aux pilotes ou
d leur benefice1 2

Caisse de retraite13. . . . . . . . . . . . . . 124,504 .12 175,098 .92

R6partition aux pilotes14 . . . . 934,661 .06 1,295,852 .97

Assurance personnelle des
pilotes. . . . . . . . . . . . . . ... . .. . . . . . . . . . . 18, 508 .32 19,117.55

T616phone personnel des
pilotes . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . 234.50 790.65

Timbres, papeterie et di-
vers7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . 1,196. 27 4,598 .5 3

1,079,104.27 1,495,458 .62
Non distribue. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .57 .4 0

$1,355,164.66 $1,916,202 .99

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : pi6 ces 197, 202 et 205 .

ICf. pp . 187 a 200 pour 1'analyse.

2Cf. pp . 187 a 190.

3Cf. p . 188 ; pour le d6tail par poste des droits de pilotage, et tableau, p . 158 .
4Cf. pp . 188 et 189 .
5Cf. pp . 188, 191 et 196.
6Cf. pp . 189, 191 et 197 .
7Les d6 penses diverses comprennent celles du comit8 des pilotes et autre «dWgu8» des pilotes ;

le poste de $512.75 des recettes diverses repr8sente le remboursement des sommes non d6pens6es .
Cf. pp . 190, 195 .

sCf. pp . 190 a 198 .

9Cf. pp . 190 et 191 .
toCf. pp . 191 et 192 .

1tCf. pp. 192 et 193 .

12Cf. pp. 193 a 198 .

13Cf. pp. 193 a 195 (Cotisations obligatoires) .
14Chaque part distribu8e repr6 sente le <<salaire net>) du pilote (Cf. pp . 143, 193, 197 a 199) .

255



Circonscription de pilotage de la Colombie-Britanniqu e

Appendice G

TABLEAU COMPARATIF DU COMPTE RENDU FINANCIER
ANNUEL DES RECETTES ET DES DtPENSES D E

THE CORPORATION OF THE BRITISH COLUMBIA COAST PILOT S

1963 1964 1965

RECETTES
• Cotisations des membres. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . .. . . . . . . . $ 5,544.00 $ 7,365 .00 $ 9,345 .00

Imposition sp6cial e
re : Commission royale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,900 .00 450.00 5,192 .50*

Int6rets sur Ies d6p6ts en banque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73.24 144 .71 191 .26
Remboursement de depenses . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 .45 14.68 500.00**
Vente de cartes . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . .. ... . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. - 44.00 70 .2 0

$10,588 .69 $ 8,018 .39 $15,298 .96

DEPENSES

Allocation sous forme de pension aux membres a
]a retraite. . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . . .. . .. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . $ 650 .00 $ 700 .00 $ 600.00

Gratifications de Noel . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 791 .15 757 .50 612.22
Papeterie, timbres et change . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . 2.50 - 4:00
Cotisations a la C.M.S. Guild. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 6,270 .00 6,300.00

1,443 .65 7,727 .50 7,516 .22
Surplus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . . ... .. . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . : . 9,145 .04 290 .89 7,782 .74

$10,588 .69 $ 8,018 .39 $15,298 .96

COMPTE EN BANQUE

Solde au 1er janvier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. . . $ 683 .78 . $ 9,828 .82 $10,119 .71
Surplus pour 1'annee . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 9,145 .04 290 .89 7,782 .74

Solde au 31 d8cembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . . $ 9,828 .82 $10,119 .71 $17,902 .45

SOURCE DE RENSEIGNEMENTS : piCCe 1458 (pour l'analyse, cf. pp . 198 a 202).

*Imposition sp6ciale sur les membres pour les d8penses de la Commission royale . Ce n'est
pas un poste de d8pense a ce sujet, mais une i6serve constitu6e pour les d8penses futures . Cette
r6serve s'6levait, en 1965, a$10,542 .50 .

**Contributions regues de la Canadian Merchant Service Guild pour les d6penses engag6es
relatives a cette Commission royale.
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